
IMENTO 
BERT ARELLI 



11
8'

 
M

U
SE

O
 D

E
L

 
RI

SO
RG

IM
EN

TO
 

C
A

ST
E

L
L

O
 

SF
O

R
Z

E
SC

O
 

D
O

N
A

Z
IO

N
E

 
D

O
T

T
. 

A
C

H
IL

L
E

 
B

E
R

T
A

R
E

L
L

I 

1
9

2
5

 

.........
.........

. __
 \l
_o_

l ......
 F

 ...... ~ .. --
...........

..... .. 
2G

 



l . ' 

HISTO-IRE 
' PHILOSOPHIQUE 

DE LA _PAPAUTE.1 





H IS T·OIRE 
PHILOSOPHIQUE 

. , 
DE LA PAPAUrfE, 

Depuis san orzgzne jusqu'à sa 
chute. 

Opns aggredior opjmum casibns , 
atrox prreliis , discors seditionibns, 
ipsa etiam pace srevum. 

Tacit .. hio·t. lib. I. 

A llf!LAN, 

LES LIBRAIRES• ASSOCIÉS. 
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A V I S 

D E L' É D I T E V R. 

L A Cl~aire Pontificale de Rome 
dont l'origin'e r~montait à la des
truction de la République romaine, 
a trouvé son terme dans la renais
sance de cette République. _Nous 
avons été témoins dé cette chute si 
long-tems appelée par les amis de 
l'huntani:té et de la raison ~ meme ' 
;par ceux de la relig1on raisonnée. 
Le colasse d'argile dont la surface , 
depuis dix-huitsièèles~ avoit éprouvé 
tant. de variay.ions -~ s'est écronlé 
sans bruit ~ gràce à ses excès et aux 
lumières; et les hideux reptiles qui 
tentent de se gllsser sous ses débris, 
ne lui rendront désbr mais de mou- _ 
vement que celui du cadavre remué 

par les vers. 
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v; Avis de l'Editeu.r:. 
Cet événement qui fera dans l'his- · 

tojr~ ~ une époque glorieuse pour 
le Fìançais libre et libérateur, m'a 
rappelé ·un écrit sur la Papauté , 
que je tenois d 'un Philosophe alle
ma n d. Je l'ai relu avec satisfaction. 
et c'est lui que je livre enfm çtu 
Public ~ awès né.~nmoins avoir mis -; 
au présentce que.l' Auteur avoit du 
laisser au futur ~ et fait à l'originai 
_de · légères additions commandées 
par. l'état actuel cles choses. Le 
Rép_ubJicain pl1ilanthrope trouvera ~ , 
avec pl,aisir ~ dans un étranger ~· sa 
douce to1érance ~ sa haine pour le 
despotisme et là sup, rstition. Il excu
sera certaines expres~ions , en con
sidérqtion du tems et du lieu où il 
écrivq.it. 

Je rends ce compte au LeGteur:, 
. afin qu'jl sache d'avance qu~il. n'a , 



' 
Avis de l'Ediieur; vij 

pas sous les yeux un ouvrage fait 
à la hàte depuis la révolution ro
maine ., et conséquemment , sujet 
aux redites et aux méprises iuévi
tables :ùans les écrits de circons
tanct:Js . .c.) 

Cornme ce n'est . pas ki une his
toire des Papes , ·mais celle de la 
PAPA UTÉ , o n ne p eu t com parer ce t 
ouvrage à aucun de ceux qui exis
tent en Fnmce, .pas meme aux Crir , 
mes des Papes, par L. Lavicom
terie. 

Dans un cadre calqué avecforce , 
clarté et précision, i'ceil embrp.sselìa 
d'un seul coup, l'origine, lesprogrès, 
l'abus et la fin de la puissance spi
rituelle et temporelle des Pontifes 
romains. Si l'Écrivain , sortant du 
fond du sujet , a souvent peint les 
dehors ,v1c1eux de ces }10mme;; 

l 



.Avis de l'Éditeur . ... 
VL!J 

sacrés 1 ce n'est point pour le tristè 
plaisir de la satyre 1 ma1s pour faire 
juger de la nature et .. du fruì t de 
l'arbre , par son écorce et ses feuH ... 
l~s ; c'est pour prouver que ·les 
Papes et leurs fauteurs n'exilaient 
le bonheur dans Je del , que pour 
en jouir seuls sur la terre. 



HISTOIRE 
PHILOSO]?HIQUE 

DE LA P APAUTE. 

L oR s Q u E l es Apòtres eurent établi ]a 
première église à Jérusalem , ils se disper
sèrent , comme on sai t, avec le don des lan
gues j mais l'éloignement des tems, le défaut 
de mémoites ou les contradictions des écri
vains, sont cause que nous ignorons les cir
constances intéressantes de leurs principaux 
voyages , et que nous n'avons aucun détail 
satisfaisant des pays où ils séjournèrent, des 
tems ni des lieux où ils achevèrent leurs cour
ses périlleuses. Ce qu'on dit de leur ar, ivée 
et de leurs exploits chez l es Anglais , l es Gau~ 
lois , !es Espagnols, les Germains , les Chi
nois, les Jndiens et les Russes , est par soi
meme trop romanesque et de trop fraiche 
date pour mériter la croyance d'un homme 
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( 2 ) 

qui recherche impartialementla vérité. Nous 
ne dissimulerou~ pas que la plupart de ces fa
bles ont été inventées depuis Charlemagne, à 
l'occasion des disputes qu'eurent les églises 
chrétiennes touchant l'ancienneté de leur ori
gine ; disputes aussi véhémQntes que celles 
qu'eurent, sur le m eme su jet, les Arcadiens, 
les Egyptiens et !es Grecs. 

Jusqu'à la conversion de Comtantin où la 
christianisme monta sur le tr6ne , l'histoire 
qe l'Église n'oftì·e que la description des dif- . 
féreus supplices qu'on faisait subir aux pre
miers chrétiens , et sur-tout aux Papes in
tolérans , quelques apologies en faveur des 
martyrs, et des hérésies grossiètes. On n'a
vait pas encore eu le tems de mettre une.cer
taine finesse dans les opiniom qu'on proposa1t 
à croire : car remarquons en passant que les 
hérésies ont tou jours sui vi le sort de la religion ; 
à mesure qu' on a subtilisé celle-ci , celles-là. 
ont été plus adroitement préparée's. 

On fixe. en l'an 66 de l'ère Vlilgaire, le mar
tyre desAp6tres Pierre et Paul, etau mais de 
juin de la m eme année, l 'installation de S. Lin, 
pr~11ier Eveque de Rome , successeur de St. 



( 3 ) 
Pierre(*)· Ces faits sont très-di.ffici1es à prou
vel·; mais il n'en est pas moins vrai que les 
Chrétie.os qui vinrent precber l'évan5ile aux 

_Romains, soit Pierre et Paul, soit tels autres 
apòtres Oll. leurs prosélites , trouvèrent la ca
pitale d~ l'univers en proie à toutes les bor
reurs qu'exerçaient depuis long-tems unesuite 
de monstres qui la gouvernèrent consécuti
vement. Le peuple, accablé de tous les mal
heurs rassemblés. sur l'humanité , ne trouvait 
de ressource que dansle stoicisnie. La morale 
cles premiers chrétiens ayant assez d'analo
gie avec ces principes, il n'est pas étonnant 
que la nouvelle Religion fìt des prc~grès ra
pides , ( on pourrait meme assurer que les 
Apòtres ne prechaient que le pur Dé:isme , ce 
qui était alors la Religion des payens' éclairés.) 

Sans vouloir répéter <;e qu'on q.dit çt écrit 
si souvent sur la faibless-e ~s. con;mencemens 

· de la religion de J esus, ni entrer da-ns l es dé-

(*) S. Clet paniìt av·oìr ert'Jncme tems suc
cede à S. Patù à Rome. Voyez le.fontifical·dn 
Pape Damase , Péars~1~ et sur-tont Rlffin. Le 
Siége Papal était-il dono partagé à spn origine? 

l A :l • 
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( 4 ) 
taìls des diverses vo.i.es que les chrétiens sui

, yirent pour attirer à eux un plus grand nom
l}re de prosélites , nous nous bornerons à re-. 
chercher modestement l'origine de la puis
sance spirituellf! et temporel\e des Papes. Si 
dans l'e:l5trait qu~ nous allons faire , la mé
moire de quelqtJes Pontifes paraissait blessée 
par la vérité, nous déclarons que nos inten
tions n'ònt aucune rnalignité. Les faits seuls 
parleront. On verra que la Cbaire de St. 
Pierre n'a pas toujours été occupée par des 
Pontifes d'un zèle discret, tels que Léon X, 
Beno1t XIV et Ganganelli , et que l'histoire 
de ces hommes sacrés est le livre le plus scan
-rlaleux. 

Les Papes, ou pour mieux dire les Évéques 
de Ro!Ile , qui occupèrent la chaire aposto
lìquè pendimt deux cent ans ne firent aucune 
action remaÙfdable ;'leur ~ouvoir était encore 
trop ress.erré , et l'ignorance de ces tems gros
siers contribuait meme à leur obscurité, qua:nd 
ils n'en· sortaient pas par leurs vives décla
matìons, leurs intrigues ouvertes et leurs fins 
tragiqties. 

l.;a dispute ·de Cyprien , évéque 9~ Car-: 



( 5· ) 
thage , avec Étienn~ de Rome , fit ensuite 
quelqne éclat, et les menaces don t se servi
rent réciproquement ces deux .. saints, ]ester
mes qu'employa Cyprien dans sa défense, 
prouvent assez que ]es É.;eques romains ne 
tenaient pas alors le meme rang qu'ils afFec
tèreht par la suite , quoique .déja Sixte J.er 
.eut montré d'ambitieuses prétentions. ' 

Vers la fin du troisième siècle , les chrétiens 
s-'adressèrent à l'Empereur Aurélien pour le 
rendre juge d'un différend survenu entre Paul 
de Samo sa te et l es E veques d 'un conci! e d'An
tioche : il s'agissait d'ur:\e maison que Paul 
habitait, appartenant à l'église. Malgré la lien
tence du Concile , l'Empereur décida que la 
maison demeurerait à ceux à qui les Ev~ques 
de Rome et d' Italie· adresseraient leurs lettres. 
Observez, Lecteur, qu'ons'adresse à un Em
pereur pour faire maintenir la sentence d'une 
assemblée défendue par les Empereurs. C'est 
le meme Aurélien qui .fit trancher la tete au 
Pape Félix, 4 ans après, c'est-:à-dire , le .22 

òécembre .274· Rematqtfons" encore au sujet 
C!,e. Paul de Samosate, que quoique la religion 
cìm~tienne ne fut pas encore tolérée dansl'em~ 

,A 3 ..; 



( 6 ) 
pire , les chrétiel'ls étaient déjù intolérans, et 
que quelques Evèques aftèctaienl un luxe peu 
conforme à la simplicilé ;de l'évangile. lls se 
faisaient suivre dans les rues par des esclnves , 
une cour nomhre~se ; ils se plaçaient dans les 
églises surun tròne plus élevé qu'à l'ordinnire. 
O n reproche de plus à Paul d'avoir eu de jeu
nes femmes dont il se faisait suivre par-tout, 
de s'etre enrichi par de mauyaises voies , d'ai

. mer la bonne chere , etc. Ajoutons qu'il se te-
nait des conciles ne>mbreux, qu'il était tems 
que les Empereurs suivissent ·le torrent , et 
que la vision de Censtantin fut l'efrè t d'une 
sage politique (*). Les Docteurs df:ll'église à 
la fin dé ce mème siècle , étant devenus la plu
part platoniciens , avancèrent entre autres ar- , 
gumens, à la.manière de leurs mattres, qu'il 
n'y avait aucun mal à employer le mensonge 
et la fraude , lorsqu'il étoit question de défen
dre la vérité. De là sortirent !es Canons, liyre 

( *) S'il était dans n otre su jet de peindre 
tous l es sectaires de marqne , o n. montrerai t 
ici le grand Constantin convert de forfaits . et, 
d'hypocrisie. 
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faussement attribué aux Apotres, les Consti
tutions apostoliques , les Recognitions , [es 
Clémentines ( "~<' ) et autres écrits apocryphes 
dont les ~apei cependant ont fait usage tl.ans 
la suite , comme étant des titres sacrés fa

yorahles à leur cause. 
Constantin divim lui-meme le gemverne

ment_ec~lésiastique en juridictions ·externe et 
interne. La derniere qu'il confta aux Eve
ques et aux CO.Jilciles , regardait les contro
rverses religieuses, les .formes du culte divin, 
les fonctions des prétres, !es vices des Ecclr!
siastiques , etc. ;L'ad1uini~tration exteme 

qu'il se réserva , comprenait tout ce qui 
concerne l' état extérieur et la discipline 
ecclésiastique i elle s' éte~dait à · tou'tes l es 
contestations et les débats qui survenaient 
entre les 'ininistres de l'église, tant sup-;;ri
eurs qu'inji!rieurs , au sujet de leurs posses-
sions , de leur réputation et de leurs droits 
et priviléges ' de leurs délits contre les 

(*) O n salt que ces trois · ouvrages ori t été 
attribu~s à Cl~ment , Eveque de Rome, 

A-1-



( 8 ) 
lois , etc. (*) à·l'exeption des controverses 
purement religieuses. En conséquence de 
cette division très précise dans le gouverne
ment de l'église, Constantin et ses succes
seurs assemblèrent des conciles , y présidè
rent , établirent des Juges pour décider les 
disputes en matière de Religion , terminè
rent ]es différen:;. qui survenaient entre les 
Ev~ques et le peuple, fixèrent les bornes 
<fes provinces ecclésiastiques, p:r;irent con
noissance des procès que les Ministres de 
l'église avaient les uns contre les autres, et 
renvoyèrent la puni.tion des crimes qu'ils 
commettaient contre les lois , aux Juges 
<>rdinaires établis pour cet effet, ne ren
voyant aux conciles que les aff.aires pure
iuent ecclésiastiques. Nous aa·vons pas be~ 
:soin de faire remarquer ici, que ces·statuts 
cle ConstaJ;~tin , dont les Papes ont depui~ 

voulu tirer ~ant d'argumens en leur f~veur, 
l'rouvent cependant que les droits des !latri-

( *) Voyez Disciplina Ecclesiat vetustrE et ntJA 
tllll circà b·enefioia, par Louis Thomassin , et 
la vie de Constantin .par. Eusebe. 
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:trches", Eveques, ou Papes n'avaient rien 
de divin. On verra dans la suite que ]es 
Empereurs convoquèrent toujours les con
ciles, jusqu'à ce que l'empire fut divisé en 
tant de parties , qu'i~ n'y eùt plus de Princes 
dont les états embrassassent une assez vaste 
étendue de pays, pour qu'on pùt dire qu'ils 
pouvaient assembler tous les Eveques de la 
terre habitable." Le P .ape ,-devenu puissant 
par cette division de · }'empire et l'absence 
des chefs ou leurs querelles, s'arrogea alors 
ce droit ; les Princes ne le réclamèrent pas, . 
parce qu'il n'y en avait aucun en particu
lier qui eut ce droit ; et ensuite les Pretres 
dirent, écrivirent , que la convocation des 
conciles appartenaÙ: de droit divin at{ Pon'
tife d~ Rome. Cet Eveque était déjà au 
premier rang dans l'ordre épisc~pal , et 
.avait une Pspèce de prééminence sur tous 
J.es autres prélats. Plusieurs préjugés occa
sionnés par dlfférentes causes , contribuè
rent à .établir cette supériorité, mais il la 
dut principalement à certains entours de 
grandeur et d'opulenèe , auxquels la .plu
part dei hòmmes attac~eut ·des idées de:· 

As 
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preemmence et de dignité , et qu'ils con
fondent avec les ·causes d'une autorité légi
time et légale. L'Evéque de Rome l'em
portait sur tous ses freres par la magnifi
cence et la splendeur de l'Eglise à laquelie 
il présidait ; par la grandeur de son revenu ; 
par le nombre et la variété de ses ministres; 
par son crédit auprès da peuple e,t par la 
manière somptueuse dont il vivait (*). 
T outes ces marques éblouissantes de gran- ' 
deur humaine , ces preuves ambigues de la 
véritable grandeur, eurent tant d'influence 
sur l'esprit de la multitude, que le Siége 
de Rome devint dès lors l'òbjet le plus sé
duisant de l'ambition sacerdotale. Dans cei 
tems , ( que les P~pes eussent voulu faire ou
blier;) on ne pouvait guère élire un Pontife 
à la pluralité des voix du peuple et des 
prétres , sans que la ville de Rome fut agitée 
par des dissensions, des cabales , des tumui
tes , dont les suites étaient presque toujours 
déplorables etsanglantes. Nous en avons déjà 
ttne preuve dans les faotions qui choisirent 

( *) .A.mmienMarcellt!~ J !iv. 27, eh. 3, p. 3:JZ· 
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Dama se et Ursin pour successeurs de Libere ., 
en 366. Cette double élection cama une 
guerre civi~e dans ]es murs de Rome , qui 
fut conduite avec une barbarie , tme .fureur, 
dònt l'histoire ne fournit guère d'exemples , 
et qui se termina par des ma~sacres efl'Ì'oya
bles. Damase triompha : mais sa cause était- · 
elle plus juste que celle d'Ursin ~ c'est ce que 
je ne déciderai pas ; on voit que ni !l'un ni 
l'autre n'~vaient !es vertus d'un Evèque. 

Malgré ce que j'ai dit ci-dessus de la pompe 
et de la splendeur qui environnaient le siège 
de Rome, il est certain que les Eveques de 
cette ville n'avaient acquis encore ni cett.e 
prééminence ni la jurisdiction territoriale dont · 
ils ont joui dansles siècles suivans. Jls tenaient , 
il est vrai, dans la république ecc1ésiastique, 
un rang distingué parmi !es fidèles ; mais ils 
élaient toujours citoyens comme leurs autres " 
frères, et sujets·comme eux aux éd'its et aux 
lois desEmpereurs. Toutes.les aftaires religieu-
ses de quelque importance étaient examinées 
et décidées , ou p•al· des juges nommés par les 
Empereurs, ou dans tles concilesqu'on nssem-
blait pour c et effe t ; et l'op. ne renyoyai.t aux 

\ 
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.EvèqÙes que ]es rnoins considérables. C'é
·taient l'Ernpereur ou l_es Conciles qui faisaient 
les lois , ou pour mieux dirè ., les Conciles se 
hornaient à les promulguer après la sanction 
du Chef de l'empire. ~ucun Eveque ne re
connaissaìt alors qu'il dù.t son autorité à la 
permission ou à la création .de l'éveque de 
Rome, ni qu'il flit te l par la grace du saint 
SzclgeAp<1Stnlique (*). Tous soutenaient qu'jls 
étaient !es ambassadeurs et les ministres de 
J. C. Observons cependant que ce fut dans 
le quatrièrne siècle que les Empereùrs com
mencèrentcette suite d'imprudences, qui con
duisit peu à peu les Eveques de Rome au 

- sommet du double despotisme. Ces Ponti
fes durent aussi beaucoup au zèle incon
sidéré de certains Eveques, et plus encote 
n leur adresse ' qu'ils mirent bien en 'usa
ge en s'appuyant de la décision du pré
tendu Concile de Sardes dans san quatrième 
eanon·, en H7 J et sur la loi de Valen:tinien·, 

• ( * ) De concordia .facerdotii et imperii , par 
Pierre -de Marca. De antjqua EcclesilE disciplina. · 
iDupin. 
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qui autorisait l'Evèque de Rome à juger tous 
l es autres évéques. pour òter aux juges séculieri 
la connaissance des disputes ecclésiastiques. 
Les Evéques eu approuvant cette loi da~ le 
concile tenu ~ Rome l'an 378, ne prévirent 
point la cofséquence funeste que cette loi 
imprudente pouvait avoir un jour tant pour 
eux que pour l'église , puisqu'iJs en recom
mandèrent l'exé·cution à l'Empereur Gratien. 

:Mais , ni cette lo i , n i le canon appocryphe 
du Concile de Sardes, ne fait niention de 
pouvoir temporel , et le prétexte allégué 
par les Papes, ne serait tout au plus fondé 
que sur les décrets d'un Concile obscur , 
,et sur une l~i où il, n'était question que des 
Evèques de leur Province, c'est-à-dire, le ' 
meme droit' et rien de plus que s'arrogent 
encore auyoUl:d'hby les Métropolitains envers 
leui·s suff)·agans. 

Au reste les Pontifes de Rome ne furent 
pas longtems à se repentir des exemples 

· qu)ls avaient donnés; l'ambition, le luxe et 
les vices de tou't le Clergé s'accrurent en 
proportion des bienfaits dont les Empereurs 
avaient comblé les Ministres de l'église • 
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surtout ceux de cet ordre sacd, qui habi
taient les villes opulentes et peuplées. Depuis 
la mort ,de Constantin, !es Eveques avaient 
tqujours entr'eux des disputes scandaJeuses, 
touchant l'étendue de leurs jurisdictions res
pectives ; ils empiétaient sur les droits des 
peuples , violaient les priviléges des minis
tres inférieurs, et s'efforçaint d'imiter dans 
leur conduite et dans leur façon de vivre , 
l'arrogance , la sensualité et le luxe . des 
Princes et des Magistrats. Ammien Marcel
lin que nous avons cité plus haut , rnpporte 
encore au suje t des Eveques de Rome , que 
ceux qui aspiraient à cette place devaient em
ployer tous leurs eff.Jr ts pour y arriver, puis
([U'elle Jeur procurait un établissetnent SUf, 
dans lequel ils sont, dit-il·, enrichis desqffran
des des Dames , et ils sortent dans des cha
riots magniftques ' vetus superbement j leurs 
tables par la délicatesse et la somptuosité, 
surpassent cetles des Rois. 

En ·n8 , autre loi de l'Empereur Gratien, 
·qui ordonne aux Eveques de se faire juger par 
l'éveque de Rome, au lieu de l'etre par des 
juges laiques, mais ce que ne disent pas les 
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Papes,, c'est que la merue loi porte qu'ils de
vront toujours etre assistés dans les jugemens 
par sept Eveques ou au moins cinq : preuve 
authentique que ce n'est point de droit divin , 
mais par concession des Empereurs que les 
Papes ont exercéleur jurisdiction et prononcé 
en matière ecclésiastique. Vers ce tems, ]es 
Empereurs, à l'instigation de Théodose, or
donnèrent à tous ]es sujets de l'empire R omain, 
de e1·oire à la Trinité et de suiVl·e la re1gio~ 
de l'éveque de Rome. Certe ordonnance est 
connue dans l'église sous le lii0111 de Cunctos 

popp,los. O n pourrait aisément con dure de là . 
. que ]es Ernpereurs se regardaient com me che fs · 

de l'église, puisqu'il décidaient l~s questions 
de foi , convoquaient !es conciles, etc. Après 
la mort de l' empereur Gratien ,·le P ape Sirice 
ad ressa une décretale à un éveque de T arra
gane. C'est la première qui soit venne jusqu'à 
nous. Nous parlerons des fausses dans leur 
tems; mais n'oublions pas de peindre, d'après 
S. Jéròme, l es mreurs du Clerge et des Pon
tifes de Rome dans ces tems reculés. Ce n'est 
qu' en répét~nt ces tableaux , eR l es comparant 
et les rapprochant, -que le lecteur petlt juger 
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a:vec facilité des ressorts qui ont élevé ~a ma
chine , sur laquelle reposait le trlìne pontificai. 
, Ilsbriguent, dit-il, laPrètrise oule Diaconat 
pour voir les femmes plus librement ; tout leur 
soin est de leurs habits, d'etre chaussés pro
prement, parfumés ; ils frisent leurs cheveux 
avec le fer, les anneaux brillent à leurs doigts, 
ils marchent du bout dupied: vous les pren
driez pour de jeunes fiam:;és ; leur occupation 
est de sav0b.· le no m et la demeure des f~m-

~ ' 

me~ de qualité et de connaitre leurs inclina-
tions ; ils vont jusques dans les chambres où 
elles dorment: s'ils voyent un oreiller-ou ~el
qu'autre peti t meuble à leur gré, ils le louent, 
en adn1irent la propreté , l'étalent, se plai
gnent de n'en pas a voi~ de semblable~ et enfìn 
l'arrachentplutlìt qu'ils ne 'l'obtiennent (*) "· 
Nous pouvions bien dire la mème chose que 
S. Jérom.e, des abbés de notre tems, et dans· 
plus d'une ville d'europe, le clergé s'y gouver
ne encore sur les mémes prinèipes ; mais ce 
n'est pas là l'objet de nos recherches. 

(*) S. Jei'ome, dans son traité de la manière 
de garder sa virgil'\Ì té. 

de 
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Ce qui ne doit pas etre indifférent aux pen

ples catholiques de ce siècl~, c'est d'ap
prendre que dès le quatrième, c'est-à-dire eu 
376 , l'Empereur Valens ordg_nna que les 
moines fussent contraiBts de porter les armes 

· et de r servir oomme soldats. Cette lo i etait 
nécessaii·e puìsque dans la seule ville d'Oxy
rinque située dans la basse Thébaide , il y J 

avait plus de 3o,ooo Moines et Religieuses~ 
On ne voit pas que les Papes , ni les Pat-riar
cbes de l'orient ayent excommunié Valens, 
ni que les peuples ayent crié contre ce.tte · , 
,sage ordonnance, qu•auraient du renouvel- ·· 

· ler tous les Césars. N'oublions pas que ce 
fut à la fin du quatrième siècle , que l'E
veque de Rome fut simplement appeilé Pape 
<lans le Concile de T v'lede. è'est la première 
fois qu'on le tr9uve ainsi nommé dans· l'bis. 
~~~ / 

Un empressement ridicule à adopter l es 
nouvelles opinions , une envie déplacée d'i
miter les rits du paganisme , et de les allier 
.avec les cérémonies .de la nouvelle église ; 
ce penchant frivole et général des hommés 
pour la pompe et la magnificence , tout 

B 
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~eia contribua à établir le règne de la supers
titi an et le crédit des Pontifes romains,. Ces 
derniers excitèrent des hommes credules à 
faire de fréquens voyages en Palestine , 
et sur les tombeaux des Martyrs , laiss'ant 
croire que c'était là seulement où se trou
vaient les principes sacrés de la vertu et 
l'espé.rance certaine du salut. Le fanatisme 
ne connaissant aucune borne , on ne lui eut 
pas plut6t laché la bride, que les notions 
les plus ridicules vinrent encore cimenter le 
pouvoir qu'ambitionnaient sans cesse les 

• Eveqù~s de Rome. Ils firent regarder la 
'l?Oussière apportée de la Palestine et d'an
tres lieux , · camme des remedes · efficaces 
con tre les attaques des esprit5 malins, et o n 
les vendit en conséquence à un prix exhor

bitant. 
Le plan que nous nous sommes proposés 

de suivre, ne nous permet pas d'entrer dans 
le détail de toutes les fraudes dont firent 
usage les pieux imposteurs de ces tenu 
reculés ; i.! suffira de dire que les avantages 
et la paix dont jouit la Religion chrétienne 
sous Constantin_, ouvrirentla porteaux exc~ 
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des prètres et des Pontifes; ils oublièrent 
tous les principes de la _probité, pour ..s'en
richir de l'ignorance -et: des erreurs des 
peuples. Les Moines sur-tout commencèrent 
à parcourir les provinces et eurent non seu
leinent l'impudence de vendre des reliques 
factices, mais encore d'éblouir les yeux de 
la multitude par des combats simulés avec 
les Démons. Il faudrait des volumes pour 
faire l'énumération des fourberies dont ces 
indignes chrétiens usèrent avec succès pour 
tromper les ignorans. , --... 

L'histoire atteste que quelques uns de ces 
moines poussèrent l'impiété jusqu'à enterrer 
d es os de cada vres dans des lieux éca~tés , 
et assurèrent qu'ils avaient été avertis en 
:songe qu'un ami de Dieu reposait dans ·ces 
endroits. Les Papes , loin de détruire ces 
extravagances les soutinrent, applaudirent 
au zèle intéressé des moines et les destinè
rent dès-lors , à former une nùlice redou
table à la chrétienté. IJs prévirent que 
leurs armes seraient d'un grand secours pour 
:subjuguer l'esprit de; peuples et d~s Rois. 
A la s,uite de , cette démence presque ljlll-

B !l 
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verselle , les Eveques de Rome firent pré
cher , par les moines , _qu'ils né tenaient leur 
puissan t !enr autonté que de Di eu seul , 
malgré les preuves que . tous les conciles 
avaient données jusqu'alqrs de l'autorité sou
veraine ·des Empereurs en matière de Re
ligion. Quelques prélats r_nécontens écrivirent 
contre le Pape et citèrent entr'autres l'affaire 
de~ Donati;tes ' dont la décision avait été 
remise à l'empereur Constantin, qui nom- ' 
ma alors l'Eveque de Rome Melchiades , et 
ceux d'Autun , de Tréves et de Cologne pour 
l'assister dans le jugemìent de cetté dispute. 
Mais les chefs de cette secte n'ayant pas été 

1 contens dt~ jugement rendu ni par les Eveques 
assemblés à Arles; ni par le P ape , en rappel
lèrent à l'Empe.reur mém~ : Con'stantin dai
gua s'occuper lui-meme de leur aftàire, et 
confirma par une sentence , les ·décisions 
précédentes. Il ~st clair· par l'exposition de 
ce fait que l'on ne se croyait pas condanmé 
alors par une d~cision des Papes , et que leurs 
jugemens ne peuvaient ètJ:e exécutés sans la 
confìrmation 4es Empereurs ; il est ce1tain 
cncore, que dans ces tems-là lflnotion d'nn 
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)uge suprèrne établi par J. C. pour préside-r 
~ur l'église univers~lle , n'était entrée dans la 
tete de personne. 

Il convient d'observer ici, qu'au <;:ommen
cement du 5 .e siècle , l'empire Romain était 
divisé en deux souverainetés distinctes , dont 
l'une comprenait les provinces de l'Orient, 
et l'auh·e celles d'Occident. Arcadius Ém
pereur d'Orient, régnait à Constantinople ; 
Ho'norius qui gouvernait !es provinces d'Oc
cident, ava i t fixé sa résidence à RaveFme. 
Ce dernier Prince, qui n'était remarquable 
que par la douceur de ~on canrcthe t:Jì la 

. bonté' de son creu/, ., négligea l es affaires 
importantes de l'empire' et ne faisarit ancune 
attention .aux grand.s qevoirs _ de son ' état, 

' - ;"f 6 

tint d'une main clmncelante les . renes du 
gouvernement. Les:Gotbs profitèrent de cette 

_ indplence , f1rent u~e irruptidn en Italie , 
dé;vf!~tèr~nt ;es p~f 'be}les provinces , et 

- portèrent l~ désolatio~ jusqu'à Rome , qu'ils 
pillèr~nt ~t sa9~gère':q.t malgré ]es prières 
des Pontifes. Ces :c;aJaruités dans la p~;rtìe 
~cci&nta,le de l'efupire romain' furent' ST1ì
vl~s par d'aut1:es ..,pfti~ ho~Tibles encore. Un 

• ' -. - . B 3- .:> "" 
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peuple féroce et belliqueux , sorti des for~ts 
de la Germanie , ~e répandit dans l'Italie " 
la Gaule, l'Espagne , et se .fixa dans ces 
fertiles contrées. Odoacre à la teté des Hé
rules, ayant enfin défait Augustule l'an 476, 
porta le dernier coup à l'Empire d'ocçident 

_et assvjettit l'Italie entière sous sa dbmination. 
Environ 16 ans après, Théodoric, Roi des 
Ostrogoths , déclara la guerre à ces usur
:pateui·s barbares , vainquit Odoacre dans 

. plusieurs batailles , et obtint pour fruit de 
se; victoires , un Ro yaume pour les Ostra-' 
gotl1s en Italie , lequel subsista , aprè~ p'lu

. · sieurs autres révolutions , depuis l'i,n _ 49; 
jusqu'en 552. 

' - Dans ce tems s'élevètent les disputes cé
lèbres des Evè,ques d'Orient, touchànt la 
suprématie des sièges d'Alexandrie, d'An-

• ti oche, etc: Le Patri~rche de Cons~antino-
ple o~tint, malgré l~s intrigues ,et ·les èìrorts 

. de l'Evèque de Rome , le rang d'égalité 
~qu'nffectait ce dernier. : l'Empereur sou:r:d 
' aux représentations· d!! P ape , demeùfa 

l . ~ . 

inflexible et décida en faveur du Pontife 
·~J . ~ ~ •. -

grec. D'un autre còté, tandis que Jes Goths, 
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]es vendales , et autres barbares dévastaient 
l'Occident , les Eveques de cette partie de 
l'Empire Romain , usurpaient sur les droits 
cles membres du clergé idférieur: ceux-ci 
.s'en vengaient sur les peuples, et l es Pon
tifes romains laissaient augmenter ces désor
dres, en elépouillant peu-à-peu les Evéques 
memes qui étaient sous leur juridiction. Et 
comme nous aurons occasion de le remar
quer souvent, les Papes n'ont cessé de fo
menter ou de soutenir èes divisions , àÌì.n 
d'f!.ccroitre leur pouvoir et leurs richesses. 
Qu'on parcoure l'Histoire de l'Eglise, .on 
verra à 1 chaque page ]es Eveques de Rome 
profitant des circonstances du tems , divisant L 

les Prélats de · la Chrétienté , les prenant 
tour-à.-teur sous Jeur protection, , ou leUJ: 
courroux, ajouter par c~tte conduite ~n nou-

. veau degré de crédit et d'autm:ité au Siége 
romain. Tels furent de tous tems les -moyens 

.dont ces Pontifes se serviremt pour aug
menter leur. puissance en Occident : nous 

. ' devons cependarit observer que d' autres 
causes les servirent -encore. La foiblesse et 
l'indolence des Empere.urs ne mirent point 

\B 4 
( 
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de bornes à l'autorité de l'Evéque qui pré
sidait dans leur ville impériale : les incur-

, sions et !es victoires des peupJes barbares 1 

loin de préjudicier à sa puiss::jnce naissante 
contribuèrent nu contraire à l'augmenter. 
La raison en fut que les conquérans qui 
pénétrèrent dans l'empire, ne songèrent qu' aux 
moyens d'affermir leurs gouvernemens res
pectifs, et que s'étant apperçus que le peuple 
s'était soumis aux Eveques, que ceux-ci dé
pendaient du Pontife de Rome, ils résolurent 
d'attacber ce chef spirituel à leurs intérets, en 
le comblant de bienfaits et d'bonneurs. 

De tous les Papes qui gouvernèrent l'églis-e· 
de Rome dans ce siècle, aucun ne soutint avec 
plus de vigueur et de succès les prétentions du 
Pontife romaih que Léon -: à qui l' on donne 
communément le surnom de Grand. Il ne 
surmonta pas cependant tous les obstacles 
qu'on opposa à son ambiticm, mais il fraya la 
route à ses successeurs. Tandis que les Evé
ques de Rome s'élevaient insensiblement au 
fa1te de la _grandeur, l es vices du Clergé étaient 
portés à leur comble; et si nous consultor!s les 
historiens que leurs vertus et leur probité ren-
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dent dignes de crovance, nons I es verrons 
s'accorderunanimement dam ce qu'ils rappor
tent du luxe , de l'arrogance, de l'avarice 
et dn libertinage des gens d'église. 

Les Eveques rejettant de simples coopéra
teurs, COllli\IE'ncèrent alors à cr'éer des Mi-
nistres pour conduire l es a ff..1ires de leurs dio- ; 
cèses , et des espècés de Cot}rs où ces ecclé
siastiques orgneilleux donnaie:at audience et 

recevaient l es hommages de la mnltitpde ram-
pa n te. C'est à ces Cours que l'an a dù les 
Tri)Junaux connus sous le nom d'Officialité. 
Cependant vers le milieu du S·e siècle, l'Em-
pereur ayant convogué le Conci.le d'Éphèse '· 
Léon, éveque de Rome, y envoya un Légat 
qui n'occupa que la seconde piace, et qui 
dit après l'ouverture du Concile : , Notre 
Empereur très-chrétien a appellé notre bien
heureuxéveque Léon pour assister au Concile, 
ce qu'il aurait fai t, ajouta le Légat, s'il y e n 
avait quelgue exe1ùple cc. On voi t par ce fai t, 
que le P ape Léon érigea en prérogatives , les 
prétextes que les autres Papes avaientpris·pour 
ne pas se trouver en personne_aux Conciles;. 
car les prédécessenrs de Léon n' avaient ja.,-nais 
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allégué que des raisons de vieillesse <Du d'infir
mités. Que le lecteur daigne toujours se res-

. souvenir que nous recherchons l'origine de 
l'autorité d~s Papes , et que des remarques · 
peù importantes en elles-mèmes , doivent ètre 
regardées ici sous une autre face, puisqu'elles 
nous montrent les degrés insensibles qu' ont par
couru les Poutifes latins pour parvenir au 
souverain pouvoir. lls étaient loin de posséder 
eneo re ce· pouvoir, lorsqu'au commencement 
d ti 6.e siècle, un Concile, sans ètre mèm~ écu
ménique , jugea Symmaque et Laurent com
pétiteurs ~:tu Pontificat ·p sur l'ordTe de Théo
doric, Ari eri { et ce Concile é'tait assemblé à 
Rom~ mème. Nous verrons· bientòt les Papes 
déclarer qu'i1s sont au-des~us· des Conciles, 
et nous en serons peu surptis quand nous ré
-fléchirons que les hommes n'ont jamais été 
gouvernés ·que par des contradictions. En 
·effet' af'nX ans après (1<) que le Concile de 
.Rome eut jugé un Pape à coté de la chaire 
de S. Pierre , ce mème Pape fait approuver 
·dans un autre Concile , un écrit contre les 

( *} En l'a11 So3. 
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partisans de Laurent, days lequell'auteur (*) 
soutenait , que le S. Siége rend impeccables 
ceux qui y montent, et que Dieu n' en pennet 
l'entrée qu'à ceux qu'il a prédestinés pour 
étre saints. Les Evèques approuvèrent cer 
écrit tout d'une voix, et le Pape Symmaque 
ordonna qu'il fut mis au nombre des décrets 
apostoliques. Voilàl'origine des sentimens ul
tramontains sur les prérogatives des Papes. 

Ce meme Théod0ric, Roi d'ltalie , oblige 
le Pape Jean d'aller'en ambassade à Constan
tinople, pour engager l'Empereur Justin, ca
tholique zélé, à quitter le dessein qu'il avait 
formé d' obliger l es Ariens à se convertir , me
naçant de traiter de meme les catholiques en 
Italie. Quoique ce Pape eut réussi dans sa néw 
gociation, Théodoric le·fitarrNer à son retour 
à Ravenne avec les quatre Sénateurs qui l'a
vaient accompagné. Umour~t - dans ~a prison, 
et le Roi Arien ·choisit F élix III pour. lui suc
céder. Le Sénat de Rome l'accepta , et "le 
Cl ergé de cette ville ne se mela en rien de son 
exaltation. Le S. Espritn'était pas encore des-

~~ .. 
( *) Ennodiui , Diacre de l'Eglise~Romaine. 

) 
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cepdu à Rome pour inspirer le Conclave , et 
les Papes _ohéissaiènt aux Empereurs sans la 
moindre résistance, quand .]a puissance civile 
savait maintenir ses droits. Nous vòyo~s, en 
n6, l'Evègue de Rome Agapi t entreprendre 
le voyage de Constantinople, eneo re par or
òre du Roi Théodat. Il mourut dans sa mis-

- sion , et son successeur à la chail:·e pontificale 
fut cè Silverius , ftls du P ape Honuidas , en
levé par le fameux Béllsaire. Les émissaires 
de Vigile le .firent mourir de f::~.im dans l'isle 
Palmaria. On voit par-là que Dieu ne se me
lait pas des affaires des Papes , comme il a 
daigné le faire par la suite. 

C'est vers ce1'ems[q11'il faut piacer l'origine 
d~s annates. L'Empe,1;13ur Ju,stinien publia plu

., siem:s lois, en 54r , entre lesquélles. qp re
- !narque dans la No,velle 12).e, celle qui dé
fend la Simonie, p~rmettant toutefoi~ au Pape 
et aux quatre Pat~riarcbes , de donner pour 

~ leur consécration jt;tsgu'à vingt livre d: or . . Les 
Métropolitains et autres Eveques pouvaient 

u 1onner; pa:r; la meme loi 'cent sols d'or ponr 
leur intronisation, et il est per mis aux Clercs 
de donner !iuxMinistres de l'Evegue qui les 

l •• 
l ' 
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ordonne) jusqu'à la concurrence d'une année 
de leur revenu. Remarquons qu~ les Empe
reurs ne mettent pas les . Papes au-dessus des 
Patriarches, dans la taxe qu'ils leur pennet
tent çle suivre pour leur consécration. Mais 
le 6. e siècle vit éclore l es hautes prétentions , 
des Eveques de Rome pour la suprématie uni
verselle. Ils voulurent dès-lors se faire recon
naitre chefs extlusifs de l'église chrétienne. 
Leurs disputes avec les Patriarches de Cons
tantinople flxèrent l'attention des peuples de 
l'orient et de l'occident. D'un còté, les Papes 
n'aspiraient à rien moins qu'à l'autorité sou~ 
veraine dans les matières ecclésiastiques ; de 
l'autre, l'Eveque de Constantinople prétendait 
non-seulement régner sans rivaux~ur l es Egli
ses d'orient; rp.ais il soutenait encore que son 
Eglise n' était en aucun poi n t inférieure e n di-· 
gnité à celle de Rome. Les Pontifes Latins 
ne purent voir de sang froid ces prétentions; 
ils flrent valoir avec chaleur la prééminen.ce 
de leur Eglise et sa supériorité sur celle de · 
Constantinople , dont ils soutenaTent que per-
5oune ne pouvait douter. Pélage Il et Gré-" 
goire le Gnmd se distinguèrent dans cette 
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Jutte, et sigiialèrent leur zèle contre Jean, 
·Eveque-Patriarche de Constantinople à qui 
l'on donna le surnom de Jeuneur, à cause 
<le son abstinence extraordinaire , et de la 
:sévérité qu'il exerçait envers lui-meme. Ce 

) Jeuneur prit dans un Concile qu'il assembla 
~ Constantinople de-sa propre autorité, le ti tre 
è'Evèque écuménique ou universel.. Ses pré
<Iécesseurs · e n a yaient . joui a v an t lui , et l'o n 
pouvait interprèter ce titre de manière à ne 
èon.per ombrage à qui que ce fllt ; hì'ais Gré
goire soupçonnant par le tems et la circons
tance dans lesquels Jean se l'était arrogé , 
qu'il aspirait à la suprématie sur toutes les 
:Eglises chrétiennes, s'opposa fortement à ses 
prétentions dans des lettres qu'il écrivit à ce 
-:;ujet à l'Empereur et aux personnes qu'il crut 
propres à i e seconder. Ses e"fl:òrts furent vains; 
et• l'Evèque de Constantinople continua de 
prendre le titre d'universel. Alors Grégoire 
n'ayant pas réussi par ses instantes suppliques
auprès de l'E6pereur ~i par ses lettres aux 
Eveques orientaux qui s'étaient déclarés pour 
lui , excita des trouble~ qui auraient pu dégé
nérer en une guerre civile , si la sagesse des 

/ ' 
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Empereurs et la disp0sition des p~1.1ples eri gé
néral n'eussent pas témoigné l'impatience que 
leur.causait le joug de servitude que le siège d6 
Rome avait l'arrogance d'imposer. 

De leur cOté, Ies princes Goths mirent 
des bornes à la puissance du P ape en Italie ; 

C ils défendirent d'élever qui que ce fut au 
pontificat sans lepr approbation, et se réser

vèrent le droif de juger de la légalité de 
chaque élection. lls firent des lois spiri
tuelles , citèrent les ecclésiastiques devant 
leurs tribunaux , et convoquèrent de leur 
rlroit royal , des Conciles, lorsqu'illeur plt]t.. 
Les Pontifes respectèrent, ma1gré leurs hautei 
prétentions , la majesté de leurs ma!tres ; 
ils n'avaient pas encore poussé la vanité au 
point de vouloir assujettir les Rois et !es 
Princes à leur domination spirituelle. Il en 
cout9 cher à Martin , premier du nom , 
pour avoir voulu étendre ses prétentions et 
troubler la paix que l'empereur Constant 
avait fìxée par son édit appellé Type. Il 
défendait expressément de renouveller la 
dispute -des Monothélites, ou des deux vo
lontés. Le Pape Martin contredit la sagesse . . . 

·, 
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' de rempereur) en prononçarit contre les 
Monothélites une sentence remp\ie de ter
mes outrageans pour l'édit de Pacification. 
L'Erupereur fait en\ever le Pape Martin par 
CaU!opu~ exarque de Ravenne. On le traine 
en pt<~on à son arrivée à Constantinople. Il 
e st traité de criminel de lèze-majesté : et 

ce n'est pas sans fondement qu'il fut soup
çonné d'ètre d'intelhgence avec lés S.arrazins. 
Enftn il fu t l vré aux bourreaux ·, qui le 
promenèr~nt par la ville à demi-nud avec 
un carcan de fer au col, conformément aux 

<>rdres de l'Empereur ( * ). 
T andis cjHe tout ceci se passai t à Constanti- 

nople , on lui donnait un successeur à -Rome. 
Martin alors à Chersone , ree nm..t Eugene 
qu' n ·;enait de recevoir à Rome avec sou
mission , comme Pape légitime. Il fallait donc 
qu'il pùt y eu avoir deux a\ors ,· car Mart'in 
ne s'~tait point damis , et après sa mort Eu4 

( *) C'est ce qy i lui uìérita la canonisation 
don t \es P t p •s Gr t i f1er ent soavent leurs pnidé
<:esseurs , à i'exemp:e des Empéreurs p ayens qui 
dédìaient l es le u rs . 

gène 
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tène ne fut point élu de nouveau; je ne sais 
pas trop si l'o n peut fa ire entrer pour quel que 
chose le S. Esprit dans l'élévation d'Eugène 
et de Martin au souverain Pontificat. Nous 
:ne pouvons guère concevoir non plus , com
ment les papes ont osé prétendre à l'aut6-
rité universelle, ta';disqu' l n'y a pas une page 
<Ians 1'histoire qui ne prouve la dépendance 
où ils étaient sous les Empereurs jusqu'à ce 
que !es ténèhres de l'ignorance eurent réduit 
!es chefs de l'Empirt:l à n'èt~e plus que des 

· f>Ìmulacres impuissans. Avançons. 

·· Pagonat .fils et successeur de l'~~pereur 
Constant, assemble un Conci le à Consta:ri
tinople, y préside en personne, accompagné 
de plusieu.rs de ses officiers. Les Patriarches 
.occupaient la droite de l'empereur, et !es 
Légats du Pape, la gauche. M.r Fleury 
remarque avec sagacité qu'en cette occasion 
la gauche de l'empereur était la piace la 
plus honorahle. Tant ·mieux: il n'~n es~ pas 
.ainsi de notre tems. Nous devons seulement 
phserver que dans ce Concile, tout s'adres
-sait à l'Empereur, que c'était lui qui or
donnait tout, que dans lès acclamations des 

c 
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Ev~ques , l'Enlpereur est toujours nommé 
avant le P ape, et de plus, que le P ape n' y 
est nommé qu'une seuìe fois. Ce meme Em- '· 
pereur reprit le droit que ses prédéces~eurs 
avaient cédé aux Exarques 1 de confirmer 
l'élection des Papes; de manière que l'Eve
que de Rome qu'on avait.- élu, ne pouvait 
etre ordo:oné, qu-e son. élection n'eut été 
notiliée a la cour de Constantinopl~ et con
firmée par un décret que l'empereur adres
sait à Rome à ceux qui l'avaient élu. Nous 
ne parlèrons point ici ck.s crimes de Phocas 
dont Boniface III bénit les mains teintes du 
sang de la famille Jmpériale, ni des intri
gues de cet Eveque de Rome, pour enga
ger le plus odieux tyran dont les Annales 
de l'histoirefassent mention , à dépouiller 
les Patrinrches de Constantinople, afin de se 
r evetir de la m?rématie universelle (*).Un 
ouvrage plus étendu les reh·ace à la mé
moire cles hommes. 

(*) Boniface snivait en çela l'exemple de ses 
denx predécessenrs et snr-tont de Grégoire I , 
panégyriste des forfait> inouis cle çe Phocas. 
(An 6o6 ). 
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On ne voyait dans ces chefs de l'Eglise 

chrétienne, dans ces -personnages qui au
raient dft se consacrer à la piété' à la 
charité , à l' exemple, en un mot ,'de toutes 
]es vertus, on ne voyait, dis-je , qu'une am
hition sans bornes , une avarice insatiahle, 
d es frau d es pieuses, un orgueil insupportable, 
et un mépris imolent pour les droits des peu
ples et la majesté de leurs chefs. Les Evè
ques imitèrent Ies• Papes dans ces désordres 
hdnteux , et y joignirent les vices les plus 
abjects. Ils avaient employé Ies mains avid<s 
-des Moines pour grossir le trésor épiscopal' 
qui ne pouvait suffire à leu~ luxe et à leur 
débauche. Les Molnes frustrés d'une partie ' 
des pro.fits promis par les Evèques, s'adres
sèrent aux Empereurs et aux Papes: ces Pon
tifes impérieux qui ne chercbaient qu'à aug
menter leur autorité, e~emptèrent peu-à-peu 
les ordr-€s menastiques de la jurisdiction des 
Evèques. Les Moines, en reconnoissancè de 
ce servi ce important, se dévouèrent entière
ment à l'Evèque de Rome. 'ls regardèrent sa 
cause camme la leur , et ils le dépeignirent 
camme une espèce de Dieu, à la multitude 

c 2 
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ign'orante sur laquelle ils avaient pris un as
cendant prodigieux, à.la fa veur de la sainteté 
dont on les croyait généralem.ent doués. T elle 
fut la principale cause et. l'origine meme de 
la toute-puissance du P ape ; toute- puissance 
spirituell~, à la vérité, mais qui fraya la route 
à la temporelle. N ous verrons bientòt le cban
gement furleste dont l'ambition de Charlema
gne fut la source. 

Jusqu'au s.e siècle, les Papes p1iaient aux 
;volontés des Emperèms et obéissaient comme 
sujets ; ~nais ·dès q~le la faiblesse de ces deJJ
.niers ne leur permit plus d'exercer leur auto
rité absolue , les Papes se dirent souverains de 
J{.ome ~t de plusieurs autres Provi.nces don
nées par Constantin. A vant de parler de cette 
prétendue do:nation, il est bon de remarquer 
comment la .fmeur de donner au Clergé s'é
tendit aux Poutifes de Rome; car ilsnefurent 
pas les premiers enrichis par les mains de la 
sottise. Les Empereurs, l es Rois, les Princes, 

. l 

]es Grands signalèrent leur vénérati?n supers-
titieuse pour le Cl ergé, en doimant aux Eve
.qu~s , aux E~lises et amc-Couvens , l'investi

. ture de prov.inçes, de villes, de chàteaux et 
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de 'forteresses, avec t<;>us !es droits et préro
gatives de la souveraineté , qui leur étaient 
nttachés sous leurs premiers ma!tres. Alors 
on vit des ·Pretres et des Moines devenir un 
spectacle scandaleux de pompe mondaine , 
d'ambition et de faste; ils furent créés Ducs , 
Comtes et Marquis , Juges , Législa1enrs , 
Despotes , ·et donnèrent des lois aux nations. 
Rien ne peut miéux ouvrir les yeux aux peu
ples de ce siècle que le tableau de la faiblesse 
des générations passées. Si !es Rois , !es Prin
ces , l es E,mpereurs du 8. e siècle n' eussent pas 
cédé , transporté de! biens immenses à une 
classe d'hommes qui avaient fait vren de pau-

-" vreté , o n n'aurait pas vu les. guerres dès in
vesti tures' les disputes opiniatres· des régaie~, 
qui ont inondé de sang humain les trojs quarts 
de. l'europe. Cependant nous 'pourrions dire 

} . 
avec assez de vraisemblance , que ces dona-
tions furent également l'effet des c·outumes 
particulières aux nations de l'europe et des
maximes politiques établies cl}ez la• grap.de 
partie de ces peuples belliqueux. 

Les chefs de ces nations constammE(nt occu.
p~s à usurper les états d'autrui, ou à défendre ' 

c 3 
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les leurs, employèrent tous l es moyens possi
bles pour attacher à leurs intérets ceux qu'ils 
regardàient com me leurs c1iens et leurs a1!1is ; 
et ponr cet effet ils leur cédèrent les territoi
res, ]es villes et les places, ne s'en réservant 
que l'autorité souveraine et le service militai re 
des vassaux qui en dépendaient. Cette ma· 
nière de gouverner étant alors celle de l'eu
rape , les Princes crurent faire un trait ·de 
politique et de prudence, en faisant aux E ve· 
ques et aux Abbés chrétiens les memes ch:ma
tions qu' ils a vaient autrefois coutume de faire 
à leurs génér.aux et à leurs cliens. La vérité 
nous engage à dire· que la superstition ne ·fut 
pas le seui principe de leur libéralité. Il était 
nature! d'attendre plus de fidélité et de loyauté · 
d'une classe d'hommes qui étaient liés par les 
ob1igations de la religion, et voués au service 
de Dieu, que d'un corps de noblesse composé 
de guer~iers féroces, qui ne conRaissaient an
tre chose que le meurtre et le hrigandage. Il 
était nature! de croire apprivoiser les esprits 
turbulens et séditieux de leur vassaux et de 
les maintenir dans l'obéissance, par le crédit 
et l'a.utodté des :Evèques dont ils respectaient 
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!es ordres , et dont les foudres spirituelles,
devenu~s encore plus formidables par l'igno
rance , inspiraient la ten:eu.r-allx creurs les 
plus. intrépides. Ce fut la vraie raison pour 
laqut!lle Charlemagne qui u'était ni supersti
tieux, n i ~scia ve du Clergé, augmenta si fort 
la jurisdiction du Pontife romain dans l'Alle
magne , l'Italie et ]es autres pays qu'il avait 
conquis. Il attendai t plus de stìcom:s et de fidé
lité du Clergé que des La1ques, et il augmenta 
les richesses et l'autorité d es ·premiers, pour 
mieux assurer son tròne contre les attaques 
des seconds. C'est ainsi que Charlemagne ') 
craignant la révolte .des Ducs de Spolette, de 
Benevent et de Capoue, après.qu'il eut détruit 

( 
le gouvernement des Lombards , donna une 
partie de leurs États au P ape, don t l'autorité, 
les menaces spirituelles , l es richesses étaient 
si propres à prévenir les révoltes de ce~ 

Prh1ces vindicatifs. 
Ajoutons que !es peuples qui venaient de 

recevoir nouvellement l' évangile, regardaient 
l'Evlìque de Rome comme le successeur de 
Ìeur grand .Druide; èt comme . ce grand
Pretre redou,table avait joui durant les -té-

C4 
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nèhres du paganisme , d'une autorité san!l' 
bornes, et qu'ils avaient pour lui un degré 
de véi).ération qui. approchait de la terreur , , 
ils cr~n·ent après leur conversion au chris
tianisme , . devoir transférer, au chef d es . 
Eve.ques, !es memes honneurs dont avait 
autrefois joui leur Archi-Druide. On doit 
hien penser que le Pontife romain reçut 
avec quelque chose de plus qu'un plaisir 
spirituel , ce5 augustes privilèges ; et de peur 
qu'on ne tentat de l'en dépoui~_er, si jamais 
l es . circonstances venaient ·à changer , il 
appuya, son titre d!'! plusieurs passages de 
l'Histoire ancienne et de l'Evangile qui, par 
parentbèse , enseigne tout le contraire •. De
là l'arrogance du Druide romain et l~ haute 
prééruinence qu'eut le siége de Rome dans 
les ~ffaires civiles et poli tiques de ces tems 
recul~s. Et de: là aussi cette opinion perni
cieuse, que· ceux· que le Pontife ou !es Ev~
ques excluaient de la communion de l'Eglis.e, 
perdaient non-seulement les droits civils et 
les avantages don t ils joui ·saient en qualité 
de citoyens , mais encore le droit corumun 
à l'humanité. On ne peut dissiniuler que ~e 

·" 

ì 
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cette opinion horrible découla une 50urc~ 
féconde de guerres, de massacres" et de 
révoltes ; qu'el!e contribua plus qu'aucune au
tre chose à augmenter et à affermir l'autorité 
papale , conduisit l'europe à méconnaìtre ses 
véritables gouvernans , et amena le malheu
heureux Empereur Henri lV, aux·pieds de 
Hildebrancl. 

L'excommunication, depuis Comtantin le 
Grand , fut suivie d'eftèts clé>agréables dans 
tout le moncle chrétien. Mais, elle devint plus 
.à craindre dans le s.e ~iècle ; età compt~r 
.de cette époque, l'excommunication exercée 
en Europe différa entièrement de celle qti'on 
pratiquait dans Ie reste de la chrétienté. Il 
est vrai que ]es personnes excommuniées 
étaient regardées par-tout com me cles obje1i 
odieux à Dieu et aux homrues ; cependant 
elles n'étaient privées pour cela ni des priv.i'
léges cles citoyens, ni des droits de l'humanité; 
On croyait encore moins que les Rois ou !es 
Princes qu'un Evecjue insolent ayait excom
muniés, dussent perdre leurs couronn es et le un 

états (*).Ce n'est qu'au 8.esiècle, encore une 

(*) Charles le .Chauye rép<l"ldit .li.èrement ii' 
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fois, que l'excommunication reçnt ce crédit 
infernal qui rompnit tous les lien·s, de manière 
que ceux que les Eveques ou leur chef nvait 
excommuni~s, étaient dégradés au niveau des 
betes. Au moyen decette incroyable sentence, 
un roi , un chef , un mari ; un père , et qui 
plus est, l'homme, perdaient tous les avanta
ges qui les liaient à la société ? Quelle fut donc 
l'origine de ce pouvoir surnaturel. Je crois 
l'appercevoir · dans l'ignorance des peuples 
barbares cÒnvertis au christianisme. Ces stu
pides proséUtes conf~ndirent l'excommunica
tion en usage chez les chr~tiens, avec celle 
qu'avaient employé les ministres rilu pagan_is
me , lui attribuèrent la mème ~ature et le 
mème effet. Les Pontifes romains .de leur c6té, 
avaient trop d'esprit et trop d'ambition pour 
ne pas mettre à profit une opinion si favo.ra
ble à leurs prétentions, et si capable d'enri-

Adrien n , ( mais bien postérienrement à ce 
tems , ) qne le peuple ne dependmzt que de so i , 
celui de Lorraùte avait bien pu le choisir pour 
chef ... Qne les Prin.ces n'ont~ils _ toujom·s. pensé 
et par!é ainsi ! 
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clJir l'ordre épiscopal. Telle para't ~tre l'o
rigine de l'énorme influerice qu'eut pendant 
plusieurs siècles l'excommunication papale. 

Nous touchons à l'époque célébre des do
nations de Pépjn ~t ~e son Gls Charleinagne. 
Il est essentiel de peindre .fidèlement la con
duite d es Pontifes dans cette occurrence. Nous 
allons voir !es chefs de la reLgion employer 
plus d'astuce p.our tromper des Princes qui 
s'éciairaient malgré !es déclamations des Moi
nes, et !es usurpateurs pro.fitant de la stupi
dité "des peuples pour consacrer leurs brigan

7 
dages. A mesure que nous avançòns dans no
tre trayail, il devient plus 'intéressant pour 
les hommes dégagés des préjugés de l'enfan
ce , et pour ceux qui commandent aux autl;es. 

;Les annales de la mi.tion française vont 
nous fournir le premier exemple de la poli
·tique déliée qu'employèrent !es Papes dès 
qu'ils s'apperçurent du pouvoir également 
choquant et incroyable que leur donnait chez 
les peuples de l'europe , l'opiuion de leur 
saintet~. 

Pépin ,Maire dufalais sous Childéric, jouis
&ait de la méme autorité que son .Roi : son am-
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bition et la faiblesse de son maìtre le firent as
pirer aux honneurs de la royauté. Les États 
du royaume furent assemblés p

1
ar ses ordres; 

et quoi<:Ju'ils fussent entièrement dévoués aux 
intéretS" de cet usurpateur habile, ils décla
rèrent qu'ils ne pouvaient rien décider là
dessus, qu'tls ne sussent auparavant de l'église 
de Rome, si l'exécution du projet dont il ]eur 
avait fait part, étai~ légitime ou non. Alors 
Pépin envoya des ambassadeurs au Pape Za
charie , pour lui proposer la question et lui 
offrir ses services. Zacharie avait besoin du 
secours de Pépin contre les Lombards et !es 
Grecs; on juge-bien que sa décision fut fa
vorable au Maire du Palais_. L'oracle romain 
n'ei.tt pas plutòt été publié en France que le 
malbeureux etfainéant Childéric fu t dépouillé 
de. ses états ; et ' Pépin monta sur le tr6ne 1 

en vertu de la réponse d'un Evequ~ de Rome, 
sans la moindre opposition-, et y fut solen
nellement confirmé par Etienne II, successeur 
de Zacharie.' Ce futE ti enne qui venant en 
France imolorer de nouveilll l'assistance de . . 
_Pé.pin contre les Lombards , le délia du ser-
\ ment de fidélité fai t à Childéric , et qu'il avait 

) 
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violé par son usurpation. Le nouveau Monar
que des français profita du séjour d'Etienne 
dans ses états , pour rendre son titre à la 
couroime plus respectahle én apparence, aux 
yeux des peup1es imbécilles ; il se fit sacrer 
lui, sa feml]lle et ses deux fils , pour la seconde 
fois, car il l'awit déjà été lors de son élec
tion , par le légat Boniface. On croyait alors 
que, cette cérémcmie faite par la main d'un 
Pape était un lien de plus pour ies sujets ., 
quoiqu'on regardat dès ce tems-là, la sainte 

-a.mpoule de Clovis comme une fable. 
Cette complaisance de la part des Pon

tifes romains et la politique nécessaire de 
Pépin , devinrent une source abondante de 
rio4esses et de crédit pour l'église et pour 
ses ministres a~itieux. LDrsque cette partie 
de l'Italie , qui était soumise encore à l'Em
pire grec, fut agitée par !es ~éditi6ns aux
quelles donnèrent lieu les édits des Empe
reurs contre le cul!e , des images ( * ) , !es 

' 
( *) Ces édits sont de L éon l'lsaurien et de 

Constant}n Copronym!!. Trois cent trente-hnit 
- Eveques assemblés condamnèrent à Constanti

nople , et cela unanimement ' , non-seulement 
le .cmlte, mais l'usage des Images ,'l'an 7S4. 
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Rois Lombards employèrent de concertleurs 
armes et leurs négociations pour appaiser 
-ces débats excités pari es E véques de Rome. 
Les succés qu'eurent ces princes ne furent 
avantageux qu'à eux-meme~. Ils ménagèrent 
tour-à-tout et les Empereurs et les Papes, 
jusqu'à ce que peu-à-peu ils se fussent rendu 
maitres des provinces grecques d'Italie, com
posant l'exarchat de Ravenne. Un de ces 
Prinèes Lombards, nommé Astulphe porta 
ses vues plus loin. Fier de l'accroissement 
de ses domaines , il médita la conquète de 
Rome et de son territoire, et mémè celle 
de l'Italie entière. Étienne II épouvanté de 
ce projet, écrivit à Pépin, son puissant 
protecteur, lui peignit toute l'horreur de sa 
triste situation , et implora son sé'cours. Le 
Men'arque français prend en main la défense 
du Pontife suppliant, traverse les Alpes à 
la téte d'une armée nombreuse, défait le 
Roi Astulphe, et l'oblige par un traité so
lenne! de céder au_ Siége de Rome , l'exar
chat de Ravenne , la Pentapole et toutes 
les villes, chateaux et territoires qu'il a vai t 
congllis dans le Duché de Rome. Astulphe 
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ne tarda pas de violer sans remords un en
gagement qu'il avait pris avec répugnance; 
il assiégea Rome une seconde fois, l'an 758; 
mais il fut de nouveau obligé de céder aux 
armes victorieuses de Pépin , qui étant re
tourné en Italie , força 

1
le Lombarq à exé

cuter le traité qu'il ayait eu l'audace de 
v~ler 5 et à ratifier l es donations qu'il EWait . 
faites de l'exarchat et de la Pentapole au 
Pontife romain et à ses successeurs dans la 
chaire apostòlique. 

V oilà don c l es titres que les Papes ont 
toujours di qu'ils moU:treraient pour prou
ver la validité de la ppssession du patri
lllQÌne de St. Pierre. Peu de gens ignorent 
les recherches .et !es disputes des savans sur 
ces.trop fameuses don'ations. On ne pourrait 
guère terminer ces disputes qu'en exàminant 
l'acte de la cession que Pépin fìt du tet-ri
toire en question , et en expliquant comment 
il pouvait céder ce qui ne lui appartenait 
pas (*). On prétend que !es rel'nords dont 

( *) O n li t encore à Ravenne ce t te inscrip
tion: Pepinus Pius, PRIMUs amplifìcanda Eccle
sim viam aperuit et •...• Le reste · est effacé par 
l'injure dn tems. 
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_il fut r dévoré après son usurpati an, furent le 
principe de sa libéralité envers le sìége de 
Rome. Il espéra don c expier par ce remède 

, superstitieux la per.fidie dont il s'était r.endu 
coupable envers Childéric so~ ~1aitre. Il faut 
convenir que voJa des remords bien tardifs, 
une expiation bien ridìcul.e' et une libéralité 
qui ne ·Jui coutait guère. 

Pépin étant mort, Dideric, Roi des Lom
bards, attaqua de rechef le patri moine dit 
de St. Pierre, et envahtt les provinces ou 
vJles que le Roi frane ava it fait céder de 
force au siége de rome. Dans cette nouvell,e 
extrémité , . 1e Pape Adrien I implora le 
secours 'de Charles , connu par la suite sous 
le no m de Charw,.;.rz~ne à cause de ses grands 
exploits. Ce Prince d'un géaie entreprenant , 
au-dessus de so n siècle par mille qualités , 
plein d'ambition et de courage, respectant 
le siége de Rome plus par politiqt~e que par 
superstition , ravi de trouver une occasion 
qui lui fournissait le moyen d'augmenter s'es 
conquetes' et sa gioire, vo le à Home, com
me son père l'avait fait, à la tète d'une armée 
fornùdable , rassure le tremblant Pontife par 

sa 
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sa présence , ç;~erche son ennélni , le pour
suit, détruit l'empire cles Lombards, em
mène leur Roi prisonnier en F1:unce et se 
.fait proclamar lui meme Roi de Lombardie. 

La rapidité avec laquelle Charlemagne fit 
ces conquete~ , lui ouvrif la porte de Rome 
où l'on prétend qu'il ratifia la donation de 
Pépin et l'augmenta meme de la Corse, la 
Sardaigne, la Si cile, les Duchés de Spolette 
et de Sabino, etc. Nous répéterons ici qu'il 
est très-difficile de rien fixér sur cette nou
velle libéralité , vu l' éloignement- des tems ; 
on ne peut nier non plus que Charlemagne 
ait témoigné sa munificence au Pontife ; 
mais elle · eut des bornes très-étrç>ites , cnr il 
se 'serva la souveraineté sur tout ce qu'il 
cédait au Pape à titre d'usufruit, ainsi que 
le prouve l'excellent traité de Berbert , in
.titulé : Dissertatio chorographica de Itali!r. 

medii avi, f. 33· 
Quant ' aux motifs qui engagèrent Charles 

à faire cette cession du domaine utile , ils 
sont moins douteux que l'étendue de la con
cession. Le P ape Adrien dit que le dessein du 
Monarque , ( camme celui de son père) fut 

D 
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d'expier ses péchés par cet acte de généro: 
sité envers l'ég1ise. On voit par l'emplàtre què • 
les Papes mettàient à tou~ , combien cette 
<loctrine de la rémission des péchés, en don
nant son bien à l'église , avait fait des pro
grès. Les Pontifes n'auraient clone reçu les 
~rovinces qu'ils possèdaient, ne seraient de
venus princes temporels, n'auraient d'autres 
tin·es à la souveraineté, que celui d'avoir 
remis les péchés des J?rinces superstitieux. 
n faudrait donc établir clairement le droit 
terrible que Dieu leur a d~nné de délier et 
de lier sur la terre , et , dt:: plus , étre 
assuré par Chm;lemagne et Pepin, que leurs 
péchés leur ont été réellement pardonnés 
par Dieu m.ème, en conséquence de la 
promesse des Pontifes (*). Or nous croyons 
ces deux points encore plus difficiles à prou
ver que tout ce que nous avol)s dit ci-des
sus. Ce qui est certain,, ce qui est ·au moins 
évidernment prohable, c'est que Charlema-

(*) Ils ont r eçn en Paradi~ autant de t erre in 
l;ftl'ils en avaient donné snr terre , a dit un 
Moine visionuaire , m:J.is sa in t. 
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gne affectant l' espèce de piété qui faisait le 
caractère distinctif de ce siècle barbare , fit 
mention de ce motif superstitieux quand il 
confirma la cession de Pépin ; mais nous 
assurons d'après le caractère connu de ce 

1 Prince, et d'~près l'étude la plus réfléchie. 
de l'histoire du huitième siècle , que sa pré
tendue générosité 'ne doit pas etre attribuée 
à un principe religieux , mais à l'ambition 
seule. Il voulut à quelque prix que ce fut 
ajouter l'Empire d'Occident aux vastes do
maines qu'il possédait déjà. La défaite des 

. Lombards lui donnait la meilleure parti e de 
l'I tali e ; et le succès de ce grand pro jet, 
conçu déjà par Pépin son père, dépendait 
en partie du consentement du Pontife de 
Rome. Vu le crédit . de l'opinion, cette 
-approbation équivalait à une forte armée et 
sanctifiait meme 'Ies plus iniques projets. 
Voilà· ce qui engagea Cbarles à prodiguet 
ses secours et ses libéralités à l'Evèque de 
'Rome. Ce dernier l'aidait à s'emparer de 
l'Empire avec décence, affennissait sa do
mination en Italie. Npus avons déjà parlé 
de ce trai t de politique, et il para!tra ~vi;. 

D :a 
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dent à tous ceux qui e:xamineront la chose 
av13c impartialité. D'ailleun Chm-les n'était-il 
pa's Empereur d'Occident par le [ai t , puis
qu'il était le plus puissant Prince de l'Europe ? 
Il ne lui manquait que le titre de la sotwe.
raineté de Rome; il l'obtint par l'entremise 
de Léon m. . . " . 

La manière dont se comporta alors Char~ 
lemagne parait porter !es caractères con
tradictoires de politique et d'imprudence. 
En effet, ce ne fut qu'en l'an 8oo, (l~s affai
res d,es Grecs étant réduites aux dernières 
extrémités , après la mort .de Léon JII et 
le meurtre de son .fils Constantin), que Char
les saisit l'oc_casion d'aller à Rome, pour se 
faire recevoir par le Pontife avec toutes 
les démonsh·ations d'un. ~ujet. C'était nne 
aftàire convenu.e entre eux ; car le P ape per~ 
suada au peuple Romain , dé'jà ' énorgueilli 
de ses hautes idées d'indép.endance , de réu
nir son suft'rage en fa:veur de Ch~rles et de 

_le proolamer Empereur d'Òccident. Dès que 
Charles vit son élévation à l'Empire recon
nue sans obstacle, il s'occupa ( un peu trop 
t:ard ) , à poser l6ll Jimites de 1a jurisdiction 
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' 

qu'il cédait au Pontife. Il se réserva toute 
l'au1;6rité souv~raine et les droits inaliénab]@ll 
de la majesté sur la ville de Rome et le 
territoire qui en dépendait : il donna des 
lois aux habitans, nomma des Jug.es, punit 
les malfaiteurs , en un mot , exerça. toutes 
les fonctions de la royauté. Peut-on avancer 
d'après des faits aussi notoires, que .le Pape 
Léon, en vertu de son droit, con~p1e Eve
que de Rome , transporta l'empire des GreCi 
aux Francs, qu'il le donna à Charlemagne, 
Roi de ces derniers, par son pouvoir de 
Vicaire de Christ, de ùm!tre souv~rain .de 
la terre et particulièrement de l'empire ro· 
main? 
_ Mais si vous ètes souv,eraìn de t~ute la 

· terre et de l'empire romain, pourquoi ·vous 
faire céder une portion de ce meme Em
pire par un prince , q_tli ne le poss-ede que 
par votre lion vouloir ; et pourquoi "mettre 
au 1:ang de vos titTes les plus .précieux. cette 
meme cession imaginàire ? Que de gr:aces 
n'ont pas à vous rendre les Prmces dont 
vous, avez bien votùu ne pas enlever les 
Qtats ! Quilles absurdes préten.tiÒns et quelle' 

D 3 
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contradictions mar;tifestes ! Il faut etre doué 
d 'une étrange opiniàtreté et fermer les yeux 
à l'évidence la plus claire pour oser avancer 
que Charlemagn:e ne prit; ù Rome que le 
titre d'avocat de l'Eglise romaine, i'U que 
la souveraineté des Papes est um:vC'.rselle 
et illimitée (*). Le senti111ent le plus pro
bable qu'on puisse embrasser à cet égard 

1 

est celui que les Papes surent habilement 
profiter des circonstances où se trouvèrent 
les Empereurs grecs er leurs exarques, 
pour s'emparer d'une autorité dont personne 
ne pouvait jouir dans un tems de trouble, 
de calamité et de fanatisn:e. Lorsque les 
Empereurs s'apperçurent du chemin qu'a
vaient fait vers la souverainété le:s Eveques 
de Rome , ils voulurent les restraindre ; et 
l~s Papes ne cédant qu'à p~;opos et selon 
les tems, devinrent ·feudataires de l'Empire , 
mais d'une façon plus indépendante qu'on 
ne pos~ède l es autres fiefs, à cause dn rang 
dont l<,t v'ili~ jouissait comme capitale du 
monde .... connu. Nous croyons que cette opi-

("' ) Fontanin.i, 
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nion doit fournir rnatière à réfléchir aux 
esprits qui cherchent la vérité de bonne.foi; 
elle a l'avantage de concilier les témoigna
ges contradictoires des anciens Historiens et 
ce que les di.fférens actes de l'antiquité rap
portent là-dessus. 

A l'appui de notre sentiment, nous pou-· 
vons apporter celui de plusieurs savans, qui 
ont prouvé sans replique · que la donation de 
Constantin et ]es autres ont été forgées vers 

. le dixième siècle (*), quoiqu'on cite des 
lettres d'Adrien et de Léon III, qui fassent 
mention des dons de 'Constantin le Grand. 
Toutes ces leftres et tant d'autres écriti 

l ' 
doivent étre mis ,a:u nombre ùes fraudes 
pieuses , armes favorites des prélats romains. 
Ce qui prouve cénilbien la pmssance divine 
se mèlait des ,droits dont vou1ai~nt jouir l~s 
Papes, c'est que 1e·s Empere~rs grecs abaiS.. 
saient leur an:ogance q'un coté; 'tand'is que 
de l'autre l.es nouveau~ Emper~urs d'occi
dent, les comblaiènt de richesses. Léon l'f., 

- rf " ., -
(*) Voyez M.u,rat orj: Droits-del'Ernpirc.rur 

l' état ecclé~iastiquc. ' 

D4 
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,saurien et Copronyme, f).rent salsir les terres 
que s'étaient arrogé Tes Pontif~s dans la Si~ 
cile, la Pouille, et la Calabre, en chassè
rent les Evèque;, méprisère~t les supplica
tions de cèlui de Rome et transportèrent au 
Patriarche qe Constantinople_ tous les droits 
dont avaient joui les pren1iers jusqu'alors, 
( par usurpation ). 

Si nous nous sommes' un peu étendus 
sur 'cette discussion politique, on doit nous 
le pardonner en faveur du grànd intérèt 
qu'ont les peuples actuels de conna!tre 
dairement les droits sur lesquels se sont 
appuyés les Pontif~s de Rome. Les donations 
de. Constantin,, de P.épin , de · Charlemagne 
ont toujours été les premiers tiÙe;; gu'ils pnt . 
cités dans toutes les occasions ; il est donc 
impo~ta:Q~ d'e~" ~v~ir e~pò~~ I'òxigine, la 
force, ainsi .que le degré 

1

de croyance qu'on 
t • t l , • . • ~ 

doit avoir sur cet objet. Nous terminerons 
cet ai,ticle par un i:ésumé'. non moins inté
ressant. · 

On -ne· pèrit plus révoquer en doute que 
1es Entpere"àrs et les Rois• n\eussent été re~ 

vètus de l'autorité extériewe ., sur l'église, 
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tant en Orient qu'en Occièent. Celle des 
Empereurs grecs n'a jamais été contestée, 
et quoique !es partisans des Pontifes romains 
se soient efforcés de nier la suprématie des 
Empereurs latins sur l'église, elle est néan
moins trop manifeste pour pouvoir ette dis
putée par ceux qui auront examiné cette 
matière avec attention, suprématie . qui a 
'été d'ailleurs reconnue par les écri:vains les 
plus sages et les plus sincères de la cò!11mu
nion papale. 

Un concile d'Eveques assemblés à Rome 
sous le Pontifica t d' Adrien I, · conféra à 

. Charlemagne et à ses successeurs le ' droit 
d'élire l'Eveque de Rome (*); et ' quoique 
·ni ce prince, ni Louis son fils n'ajent , ja
mais ~xercé ce droit dans toute son éten
due, en nommant et ci·éant le Pontife -tou
tes ies fois que le Siége venait à vaquer, 
ils se réservèrent néanmo'ns d:approuver 
celui que l es · pretres et le peuple · avaient 
élevé à cette . haute dignité ; et sa consé-

(*) Ana.rtase fait !Dention de cet édi t con~ 
servé par YYb .et Gra'tien, ... ~ 
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crati o n n:'avait aucune va1idité, qu'autant 
qu'elle était faite en présence des Ambas
sadeurs de l'Empereur. Les Pontifes romains 
obéirent à leurs lois , se conformèrent à 
leurs jugemens , et les exécutèrent ponc
tuellement et avec soumission. Les Rois des 
Francs établirent des Juges extraordinairei 
q1,1'ils appellaien(Envoyés, pour veiller sur lei 
vi es et mreurs du haut et bas cl ergé, prendre 
connoissance de leurs çontestations , les ter~ 
miner, faire des lois touchant le culte public 

, et punir les crimes des ecclésiastiques aus~i 

sévèr~ment que ceux des autres citoyens. 
Ce qu'on n'a pas dit meme, c'est que· tou
tes les églises , tous les monastères-étaient 
obligés de payer au trésor public ·un tribut 
proportionné aux biens qu'ils possédai~nt, 

à moins qu'ils ne fusse_nt exempts de cette 
taxe générale par pure faveur du Prince. 
De pl_us , le Pontife romain ne pouvait rien 
décider par sa senle aHtorité ; il était obli
~é de cqnvoquer un concile, lorsqu'il était 
question de décider quelque controverse 
'relig~euse ' pm: un jugeme~t qui ptlt etre 
1·egardé èomme une loi. Les proviuces n'at-
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tendaient point la décision de leurs diffe
rens de l'Eveque de Rome; elles assem
blaient des conciles particuliers clans lesquels 
les Evèques disaient librement leurs senti
ruens sur !es points · du débat , et opinaierit 
très-souvent d'une manière opposée, à l'avis 
clu Pontife de Rome. Pour prouver l' évidence 
de ce que nous -a vançons , nous citerons 
ce qui se passa dans les conciles que les 
0ermains et les Francs asseml:>lèrent pour 
décider la Iameuse querelle touchant 1~ 

culte cl<?s images (*). 
· On observera encore que le droit de con
voquer les conci! es ·_, ;d.e !es présider , était 
les prérogatives desEmpereurs et cles Princes· 
souv!:'rains dans les états desquels se tenaient 
ces assemblées ; :o~.ucun des décrets de con
cile n'avait force de \oi, s'ìln'était approu
vé, eonfirmé par le souverain, comme 
nous l'avons dit plus haut, en parlant de$ 
lois de Constantin , ·etc . .Mais la puissance 
civile boma utilement l'autorité des Eveque~ 

(*) Voyez 'Dissertatia ; CariJlus-Matrnrts de 
imaginibus, 
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de Rome; ces Pontifes ambitieux n'ont ja
mais pu soufliir le frein impérial et dans 
tous !es tems ils- mirent tout en nsage pom• 
(y soustraire. Il faut convenir que ces pro
jets tinrènr · souvent autant · de la frénésie 

· que de l'ah1bition (*), et malheureusement 
!es guerres du neuvième siècle !es servireut 
trop bien dans les efforts vigoureux qu'ils 
firent• conh·e le temporel des Empereurs 
et des- Rois'. Le modè!le de cette conduite 
inouie de là part' des Papes, se trouve dans 
la letire de Grégoire III à l'Empereur Léon. 

' ( 

V oici~lès termes dans lesquels cet orgueilleux 
Pontife o;a lui écri;·e : Nous aurions, com
me ayant la puissance et1l'àutorité de St. 
Pierre-, prononcé des peines · contre vous, 
1nais puisque <VOUS <VOUS etes donne <VOUS

meme la malédiction' qu'elle .Vous demeu
re. Ce Pape annonç:t le premier la distinc
tion entre !es puissances spirituelle et tempo
relle.- 'Jusqu'alors . !es Evéques de Rome 
ava!eìitTegardé !es Empereurs com me leurs 

(
11
') V òyez les. Capitula~es par Balu;:.e, Voyez 

aussi Easnage. t 1 · 
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ma!tres, et les lettres qu'ils leur adressaient 
étaient remplies du respect d'un sujet pour 
son souverrun ; mais la dispute des images 
fournit aux Papes l'occasion de soulevN les 
provinces grecques d'ltalie contr~ leurs légi
times possesseurs , et dès lors ils négocièrent 
de ces provinces avec les Princes qui leur 
prmhettaient du secours et leur acç_ordaient 
qnelques terres pour récompense de leur 
perfidie (*}· Ce maaège adroit réussit . aux 
Eveques de Rome jusqu'au point de se re
garder comme les dispensateurs des cou

-ronnes, et de traiter d'égal à égal avec 
ceux qu'ils avaient :servi comme leurs mai-
tres. 

Nous passons sous silence une foule ~ 
.!cenes scandaleuses , que donnèrent plu-

, (*) On a vu jusqu'à_présent les usurpateurs 
àn trone, ]es brigands couverts d~1 sa;g et des 
larmes des peuples, révérends et généreux en
vers le Pontife de Rome, qui avait toujours 
soin de )es absoudre. C'étoit l'l1ìstoire de vo
]enrs qui cédnient une portion du larcin ·, ponr 
s~ . garantir la p.o.ssession du reste. 
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sieurs contendans au siége de RoJ?e vers le 
tems dont nous venons de parlér. Un Cons
tantin la'icp.1e, par exemple, s'empare du 
palais de Latran après la mort du Pape 
-Paul, s'y fait tonsurer par un Eveque de 
l'reneste et jouit de la Papauté· quinze mois. 
Un Christophe, primicier de l'église vint 
combattre ce Constantin et s'emparer d'une 
partie de la ville de Rome , à l'aide de 
quelques tfot!'pes lombardes qu'on lui avait 
vendues. Tandis que cette guerre de prètres 
se faisait, le peuple élut un Philippe au 
siége pontifica!: ' mais le peuple se divisant 
le lendemain , on éleva encore à cette di
gnité un nommé Etienne, qui fut pourtant 
maintenu. Peut-on croire que le St. Esprit 
'présidait à la n0minatiort de Pontifes élev~s 
de cette manière à la Chaire de St. Pierre ? 

. - ' 
Et de tels gens pouvaient-ils avoir la fréné-
tique anogahce de se dire les maitres de 
la terre et !es seuls vicaires de l'Eterne! ! 
Cet Etienne , vainqueur de ses rivaux esf le 
meme qui demanda des secours à Pépin t 

et qui traça à ~es successeurs Zacharie et 
Léor1 _III, la route des grandeurs àont ont 



( 63 ) 
joui les Pontifes de Rome. Léon lui-mème 
avait été ma\traité et enfermé dans un mo
nastère par Paschal et Carnpule sacellaire et 
primiciei· de Rome. Le Pape eut le bonheur 
de s'écl1apper ; il se téfugia auprès de Char:. 
lemagne qui le renvoya a,•ec une bonne 
escorte ; mais en mème tems il fit partir des 
Comrnissaires pour juger · à Rome devant 
les témoins et les accusateurs du Pape , les 
crimes qu'on imputait à ce dernier. Charles 
avait ordonné aux Commissaires de trouver 
le P ape iunocent, par la raison que celui-ci 
lui avait promis de lui mettre la couronne 
iiupériale sur la tète ; ce qui arriva en effet 
le jour de Noel, l'an 8oo." Ce faÙ nous en
gage à conclure qu'on ne croyait pas eu
core à l'infaillibilité du P ape ·, mème dans 

1sa ville épiscopale, puisque non seulement 
Léon III, mais bien d'autres n'ont été jugés 
que par ]es Empereurs ou leurs représe.n

tans. 
Après la mort de ce grand protecteur 

<1es Evèques romains, de ce fils d'un usur:· 
pateur heureux , de Charlemagne en un 
mot , en la personne d~quel fut rétablie la 
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dignité d'Empereur d'Occident ,' les Papes ' 
en c,levinrent plus indépendans. lls n'osèrent 
blamer la conduite de ce Prince tandis qu'il 
véqu_t. , Quelques Eglises le reconnurent P<?Ur 
Saint après sa mort malgré' ses quatre fem
rues et ses cinq concubines; -mais il n'en 
fut-pas ainsi sous Louis son fils. Autant la 
séyérité et ]es 1arge5ses du père avaient 
~ubjugué et contenu l~s Pontifes, autant la 
faibles~e et l'incapacité de Louis !es enhar
dirent. Le Pape Léon iìt condamner au, 
supplice, d'abord après la mort de son, 
biejn[aiteur Charlemagne , les principaux 
citoyens de Rome, et quelques commissai
re~ I"r;1pér.iaux qui, d1sait-il , ·avaient cons
.piré contre lui. ~l exerça ]es plus indignes 
véxations envers !es peup~es qui lui étaient 
soumis. Les ·dépenses qu'il fit pendant sa 
vie et les richesses in:1menses qu'il laissa 
après ~a mort, sont des preuves incontes
tables que les plaintes du peuple contre lui 
étaient justes. Ce sont sans doute ces rap4tes 
qui l'ont éloigné longtems du Ciel: mais 
enfin le bien qu'il a fait à l'église par sa 
mécllanceté et sa tyrannie a prévalu : car 

e a 
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el'! 1673 il a été or~onné par un décret de 
l'insérer dans le martyrologe. 

N'oublions point que son. suc'cesseur Etienne 
IV fit preter serment de fidélité par tout le 
peuple romain, à l'empereur Louis ; ce qui 
prouve toujours que la souveraineté de Rome 
tJsurpée , il est vrai , sur le Peuple , apparte
nait à l'Empereur et non aux Papes. Mais ces 
Eveques ayant pour eux la voix du clergé, 
des moines , du peuple mème abbruti , leur 
èignité en imposand. la multitude, iln'e~t pas 
étonnant de l es voir transgresser l es lois, lors
qu'ils se croyaient les plus forts. Les partisans 
de l'éveque de Rome citent un ~dit de Louis 
le Déb.onnaire, dor:mé en Si 7 , par lequel il , 
abolit, dit-on , le droit qu'avaient les Empe
reurs de confin~er l'élection des Pontifes et 
meme de les nmmuer se~ls , cqmme il y eu 
a eu plusieurs exemples. Cet édit prétendu 
doit etre mis. au rang des fraudes inventées 
dans le 9· e siècle et dont · nous allons parler. 
On verra que ce ne fut qu'après le règne· de 
Charles le Chauve qu'on introduisit en faveur 
des Papes) ce changement important fausse~ 
ment attribué à Louis -le Débomi.aire. Ce fut 

E 



( 66) 
depuis Eugène III, élevé au Po~tificat en.884, 
jusqu'au règne d'Otho~le Gr?nd., qu'on élut 
les Eveques de Rome sams avoir égard aux 
lois ni aux prérogatives des Empereurs; mais 
ce Prince an·eta ce::. procédés irréguliers. 
Les Pontifes quì occupèreilt la chaire a]_)o$
tolique pengant ·cet espace. de tems , ne s~ 
rendirent recommandables ni par la pruden~ 
ni par la vertu. Au contraire , la plupart se 

.1ìrep.t <:onnaìtre par des actions qui ont cou
vert leur noni'd'un opprobre .que le tems ri'a 
pu effacer. Tous n'ont été occupés à l'envi 
les uns des autres , qu'à usurper une domi- · 
natio.n plus illimitée et plus uniVerselle. 

L'histoire de l'exaltation d'un.e femme au 
Pontlfi~at , ' sòus l~ no m de'- Papés'sè Jeanne, 
n'èn~re point aans notre pian. Nous_ laisserons 
discuter c'e fait' peut-etre vrai' mais noy~ 
(\ans un rattias de fable·s , que les Historiens 
de cmq ou six sì~cles de suite n'ont pas ren
dues pltis intéressa·ntes·. Cépendant n0us con
viendrons qrie cette anecdocte n'est pas dé
nuée de toutfondement (*). Quoiqu'il en soit, 

(*) On piace ce Pape féminin entre Léon IV 
~t Benoit III. Platine d.ans son livre dédié à 
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les vices énormes que l'an repr?o1ie justement 
aux Pontifes de ce siècle , n'apportèrent pas 
le moindre obstacle à leur ambition. Il ne 
para! t pas cependant que leurs po~sessions . 

ayent augmenté proportionnellement à leur 
autorité, ni qJ.l'on ait .ajouté d'autres dona
tions à celles qu'ils avaient déjà obtenues de 
la libéralité des Rois de france , { en suppo
sant leur autbenticité); car celles qu'on pré
tend encÒre. que leur fìt Louisle Débonnaire ~ 
so n t de pures inventipns, et rien n'est moins 
fondé que les raisons de ceux qui avancent 
que Charles le Chauve se désista, l'an 875, -
rlu droit qu'il avait sur la ville et le territoire 
de Rome, en. faveur des Pontifes , et en re
.connaissan·ce des .,bm~s oflices que lui avait 
rendu Jean VII~ Essayons ·de jetter un plus 
~rand jour sur ces mystè~es d'iiJiquité. 

~près la mort de Louis II , il s'.éleva une 

Sixte IV, assnre le fai t; il ajout e qu'un Cha~ 
pelain l'engrossa et q11'elle mot;trut en conch~, 
les douleurs lui ayant pris près du théatre dit 
Co!.isée , etc. Pl~1s de qninze a.uci.ens chroni
queurs e n parlent de -me me. 
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guerre cmelle entre !es prétendans à l'Em
pire issus de, Charlemagne. Les Prince• 
Italiens et le Pape Jean VIII profitèrent de 
ces troubles pour s'arroger le droit de 
nommer au tr6ne impérial et d'exclure de 
cette élection toutes ]es nations qui avaient 
eu ju'squ'alors le droit de suffrage. L'occa• 
sion ne pouvait en·e plus favorable ; aussi 
les Papes la saisirent et la ménagèrent avec 
heaucoup d'adresse. Charles le Chauve solli. 
cita leur appui, et accompagna ses. prières 
de riches présens et de sommes considéra
bles ; elles produisirent leur effet. Il fut 
proclamé en 876 , Roi d'Italie et Empereur 
des Romains , par le Pape et ces Princes 
assemblés à Pavie. Carloman et Charles le 
Gros ses successeurs furent élus de la mème 
manière. Après eux , on sait comment 
l'empire fut déchiré. La France , l'Ita
lie , l' Allemagne étaient alors gouvernées, 
ou pour mieux dire, dévastées par diffé
'rens chefs : et dans cet état de confusion • 
l~s ayides Pontifes don~aient le gouverne
ment de l' italie, élevaient au tr6ne impé
;rial le plu~ offra14~ et dernier enchérisseur. 
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Ce fut •ainsi que l'autorité et l'influencé des 
Papes dans les affaires civiles atJgmentèrent 
à un degré énorme , par la faveur et la 
faiblesse des Prìnces dont ìls avaient .pris la 
défense et pour lesquels ils 'avaient employé 
le crédit dont ils -étaient redevables à la 
superstitìon des peuples. 

L'accroissement de leur suprématje dans 
les matières religieuses ne fut ni moins ra
pide ni moins extraordinaire , et ils le durent 
'<~ux mémes causes-. Nous en appellons au 
témoignage des Ecrivains P.apistes les plus 
judicieux : non seuleruent ils avouent , mais 
ils cherchent à démontrer que, depuis Louis 
le Debonnaire, .]es lois anciermes 'du gouver
nement ecclésiastique changère11t peu-à-pelt 
dans 1'Europe, à l'instigatìon de la cour de 
Rome , I:J.ui en fit ·substituer de nouvélles. 
Aìnsì les princes E!lropéens · se laissèrent 
òépolJillet de l'autori1e qu'ils avaient reçue 
òe · Charlenragne. ·Le pouvoir des · Evéque~> 
'rliminua considérablement et l'autorité méme 
·des con{)il'es • commença à décliner 1 '; 

Les 'Poirtifes ·Romains énorgueillis de tafit 
t'le prospérité, s'efforcèrent alors et eurent 

E 3 
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la hardiess-e et le 'bonheur de perSLJ.ader ii: 
ceux dontils avaient besoin et QUX peuples, 
que Jésus-Christ avait constitué l'Eveque 
òe Rome législateur souverain et Juge de 
l'Eglise uuiverselle ; et que par conséquent 
les Eveques ne tiraient leur antorité que 
<les Pontifes romaius, que !es Conci1es ne 
pouvaient rien décider sans lem permission ~ 
en un mot, que toutes les_ Pmssances de la 
-terre devaient prendre des lois du Siégo::: 
-apostolique. Les Pontifes inculqnèrent cette 
absurde opinion avec tant de force · et de 
zèle 1 que l'oppollition du peu de personnes 
ìn~truites dans, l'histoire ecclésiastique des 
premiers tems , .fnt inutile, comme il est 
facile de le, présumer. ·Pour · donner du 
crédit à ce :rlouveau systeme ecclésiastique , 
:;i diff.érent du gouvernement-§pirituel obser
vé jruqu'alors ,-re-t ~peur soutenir en meme 
tems les prétentions d'iudép~ndance qu'affec
taient 'les Pontifes , il fallait produiiè l'au
!orjt~ d,El!ì l}nciens actes; c_~La~ de.vait fetmer 
la houche de cellx- qui voulaient mettre des 
}>ernes Ì!- .leur~ usurpations .. Les'!!Eveques de 
-:Ro~e le sav~ient ; ils emplòyèrent donc 
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ceux de leurs partisans gui avaient le plus 
d'esprit, à forger d es con ventions, des actes 
de oonciles , des lettres , des donations et 
tels autres ti tres , pour -pro1;1ver que dans lei 
premiers siècles , les P()ntifes romaìns jouis
saient de la m~me autorité et tenaient lri 
meme rang qu'ìls voulaient s'arroger actuel

lement. 
· D'ailleurs ne déguìsons point ici que ces 

sortes d'impostures passaient pour légitimes 
dans ce tems d'horreurs , de conspirations , de 
faìblesse et de fanatisme. Les Papes eux
mèmes assuraient que ces impostures avaient 
'pour hut la gioire de Dieu èt la prospérité 
de l'église. Ne nous étonnons donc point que 
ces bo~s Pontifes employassent sans remords, 
cles fraudes et des falcifications qui tendaient 
a enriclùr ce qu'ils n~mmaient le ·Patrimoine 
de St. Pierre et à augmenter la p~issance 
de ses successeurs. Celui de tous ces ouvra
ges de• ténèbres, qui mérite le plus d'ètre 
noté d'infamie, ce sont les fameuses Dt!cre

tales qu'on suppose avoir · été écrites par
les Pontifes dans les premiers sìèdes de 
l'Eglise. Elles sont d'un écrivain obscur 1 

E -<t-
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qui !es publia sous le nom d'Isirlore, Evt:que 
de Séville. Il y en avait quelques-unes du 
huitième siècle, qu'on tira alors de l'ohs
curité où elles étaient ensevelies ; on !es pro
duisit avec ostentation et triomphe , pour 
démontrer l'ancienneté de la souveraineté 
des Ev~ques de Rome. II est certain que 
celui qui fabriqua !es Décretales , eut grande 
envie de persuader au Public qu'elles avaient 
été recueillies par un fameux Isidòre de 
Sé ville, dans le sixième siècle. Les Eveques 
avaient autrefois la coutume · d'ajouter par 
lmmilité à leurs titres , l'épithète de peccator 
( pécbeur) comnre les capucins signaient 
frere indigne. L'auteur ' des Décretales ne 
manqua pas de mettre aussi le mot peccator 
après le nom de l'Eveque de Séville; un 
copiste ignorant lui substitua celui de mer
cator , ce qui a été cause qu'on a pris un 
certain Isidore mercator, pour le compila
teur des fausses Décretales. 

On a encore al!égué en faveur de la 
meme cause ' les décisions d'un pré
tenclu concile de Rome , tenu sous le 
pontificat de Siwestre. II -est bon . d'obs~r-
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ver qu'on n'avait jarnais entendu parler de 
ce concile avant l'apparition des Décretale~ 
et qu'il est aussi faux que tont le reste. Il 
n'en est pas moins vrai que les décrets de 
ce concile supposé contribuèrent beaucoup 
à enrichir et à aggrandir les Pontifes ro
mains. Tout lecteur un peu instruit sait assez 
que l'Europe tomba· dans une ignorance si 
profonde dans les siècles suivans , qu'il ne 
se trouva personne en état de dévoiler les· 
impostures odieuses, dont les Papes s'étaient 
servis pour accroìtre leur puissance tempo
relle. On verra à la suite de cet essai , ce 
que produisit de rualheurs et de crimes , 
l'ambition cles Pontifes ; nous les verrons 
s'efforcer à l'aide de leur fraudes impies, de 
renverser tout ordre établi , totit gouverne
ment qui leur portait ombrage , saper par les 
plus détestables intrigves les fondemens de5 
trònes , et i·évolter sa~s cesse les peuples 
contre leurs chefs. Citerons-nous sans rougir' 
les meurtres dont se souillèrent les Léons, 
les Pascal I , et les basses excuses qu'ils el!. 
frrent à Louis le débonnaire ? Oserpns-nous 
i:appeller la perfidie de ·ce Gré~oire IV , 
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qui arme les fils contre le père, suivant jus
qu'en France Lothaire pour y semer la dis
cm:de ; quand sous· le faux semblant de 
porter des paroles de paix à Louis , il passe 
dans son car11p, séduit les troupes de ce 
faible Empereur , et les fait passer auprès 
du déna.turé Lothaire ? Le nom de la plaine 
où cela se passa doit couvrir d'une honte 
éternelle la mémoire de ce Pontìfe audaci
eux; on l'appelle encore le champ du men
songe. Nous y avons passé en frémissant, 
elle est entre Basle et Strasbourg. 

Ce mème Grégoire excommunié par les 
Eveques de France, leur répondit insolem
ment que la puissance spirituelle était au
dessus de la temporelle, et qu'ils devaient 
plutòt lui obéir qu'à l'empereur. Cette lettre 
était le- fruit des conseih d'un V ala , abbé 
de Corbie , le rneme qui conspira contre 
Louis le Débonnaire et fut un des promo
t eurs de la scène indécente qu:i se passa a 
€ompiegne. Cela n'a pas empeché Vala 
d'etre. mis · au rang des Sai:rits, a-insi que l'E
veque de Lyon, A~obard, pour le moins 
nussi cri.J.ninel que lui. O n voi t q~'on canonisait 
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dans ce tems-Là ~ des gens qui aujourd'hui 
seraient livrés au sLpplice. Un trait qui 
prouve combien les Pontifes comptaient sur 

. la faibJesse des Rois et la stupidité des feu
ples, ce sont les lettres d'Adrien II adressées 
aux Seigneurs français. Le Pape y parle 
ainsi; , Si quelqu'un s'oppose aux justes 
prétentions de L'empereur Louis (*), qu'il ., 
, sache que le St. Siége est pour ce Prince 
n et que les armes que Dieu nous met en 
,, main sont préparées pour sa défense , . 
Cet Adrien était marié, sa femme Stéphane 
vivaitencore ,ainsi qu'une fille qu'il avait eue 

de ce mariage. 
Nous souffrons d'e · parlér de l'atrocité 

exercée par Etienne VI contre le cadavre 
dri Pape Formose. Après avoir fait couper ' 
la' tète et trois d0igts à ce cadavre ,, i1 le fit 
j.etter dans le tibre , avec impré~ations·. 
Mais Etienne n'attendit pas àprès sa. rnort 
à éprouver !es memes rigeurs ; il · f~t ohassé 

. peu de tems après , enfermé dans une pri
son où on l'étrangla. ,Jl est certain que ces 

( *) Second} fils :de Lou·is le Débonnaire. 
l 
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~mbitieux che fs de l'église universeUe se per
mettaient l'es crimes les plus odieux, s'a
handonnaient sans reniords et sans scrupule 
à leurs passions désordonnées ; il est certain. 
que pour satisfaire leur ambition , ils ne 
l11ettaient aucune différence entre l'injustice 
et l'équité, et que cet Empire spiriruel n'é
tait qu'une scène variée > de tapine, d'ini
postures et de violence, telles qu'on n'eu vit 
guère de· pareilles chez les tyrans qu'on a 
nomrnés les fléaux de l'humanité : en ;oFte 
qu'on pourrait dire que l'histoire des Pomi
fes romains qui vécurent dans le dixi'ème 
siècle, est presque celle d'autantde monstres. 
rs Jettons le plus rapidement possible un 
coup d'rei! sur ce · qui se passa à ·Rome après 
l'extinctiòn de la famille de Charlemagne. 
Léon V élu au PontifiGat après Bènoit lV 
n'eri jouit que quarante jours. Noùs avons 
dit co .. mruent Christophe le détr~na et le fit 
mettre en prison. Celui-ci à son tour fut 
dépouillé au bout d'un an par Se1~gius, 
~imple pretre romain, mais appnyé de la 
prote.cti.on d' Adalbert ,, P riace Toscan, qui 
par ses intrigueo et ses richesses gouvernait 
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la ville de Rorjle. Anastase III et Lando • 
qui aprè5 le règne de Sergius parvinrent 
successivement à la Papauté, n'en JOuirent 
que très-peu de tems. A la mort de Lando 
ce t Adalbert, Marquis, Prince ou Comte 
de T oscane , se servìt de son crédit pour 
obtenil' le Pontificat en faveur de Jean X, 
archevéque de Ravenne, à la réquisition de 
Théodora, sa belle-mère, intéressée à ~a 
promotion par le commerce impudique qu'elle 
entretenait depuis longtems avec Jean. Cette 
élection ne pourrait surprendre que ceux 
qui ignorent que dans ce tems-là , les lois 
n'avaìent plus aucune autorité dans Rome ; 
qu'on n'y connoissaìt que l'intérét' la vio.,. 
lence , la fraude et la corruption. 

Jean X qui était à tous égards un exemp)e 
scandaleux de débauche et d'iniquité, n'ac
quit d'autre gloire que celle de chasser les 
Sarrasins , des établissemens qu'ils avaient 
formés sur les bords du Garigliano ; encor€ 
n'en jouit-il pas long:_tems. L'inimitié de 
Mazozie fil] e de Théodora, lui devint fu
neste. Cette femme sanguinaire , ayant 
épousé en seçondes p.oces un G-qy , mar-
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ciuis de Toscaue, l'eugagea à se saisir du 
l'ontife amant de sa mère , et le fìt mou
rir dans la prison où il était enfeàué. Le 
Successeur de l'incestueux Jean X, fut Léon 
VI , qui ne resta que sept mois sur la chaire 
apostolique, et qui fut remplacé par Etien-· 
ne VII. La mort de ce dernier, arrivée 
en 931 , o.f:frit à l'ambition de Mazozie une 
occasion propre à la satisfaire. Elle fìt éle
lever au Pontificat Jean XI, fruit de ses 
amours avec un successeur de St. Pierre , 
Sergius III , dont le commerce adultère 
avec cette femme galante , donna un guide 
~rifàillible à la Chrétienté. · 

Jean :XI, ne tarda guère à descendre 
.du faìte eù sa mère l'avait placé , par la 
1:aine que lui portait Albéric son frère de 
père. Mazozie après la mort de Gui, con
'Vola po.ur la troisième fois avec Hugo, Roi 
d'Italie, lequel ayant oiiensé son beau-fìls , 
ép_rouva le poids de son ressentiment ; car 
:Albéric chassa de Rome, non..:seulen~ent 
Hugo, niais encore Mazozie et le Pontife 
JSOn fìls ; il ·!es fit .enfermer dans une étroite 
prison oà le detniei· mourut, l'an 936. Le$ 
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quatre Pontifes qui succédèrent à Jean XI 

' ' ju>qu'en 956, furent Léon VII, Etienne 
VIII (Jt) , Marin II et Agape~. Leur gou
vernement fut plus doux et nwins sujet aux 
révÒlutiot!i violentes qui agitèrent les régnes 
de l~urs pr~décesseÙrs : mais . après la mort 
d'Agape t, Albéric p, qui joignit à la di
gnité de Consul romain, un degré de crédit 
auquel rien ne put résister , éleva au 
trònEl papa l , son fils Octavien ·' agé de 
viJagt-cinq ans, et n'ayantt-d'ailleurs aucune 
des qualités requises pour occuper un poste 
aussi important. Ce Pontife prit le nom 
de Jean XII, et introduisit le premier ~· 
l'usage. qu'ont depuis suivi les Pftpes, Cle 

, quitter leur vé~·itable nom , pour en pr~ndre 
un autre après leur exaltation. 

Le sort de Jean XII, fut aussi mRlheureux 
gue sa promotion avait été scandaleuse. Las 
de supporter le joug de Bérenger , Roi d'I~ 

(*) Cet Étienne VIII était A1Jemand, les Ro
mains ne purent le souffrir, et lui ba]afrèrent 
tellement ]e visa~e , qu'il ne se montroit plus 
eu pnblic. 
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talie (*) , il envoya des Légats à Othon pour 

·' l'engager à pas~er en ltalie avec une puis
liante armée, lui promettant solennellement 
de le reconnaìtre . Empereur des Romains. 
Le monarque Allemand marche à la téte 
de ~es troupes sur la promesse du Pape , 
et reçoit en effet la pourpre et les autre! 
marques de la dignité impériale. Camme 
l'intention ·du Pape n'avait pas été de 
rendre Othon souverain en Italie , mais seu
lement de détruire la puissance de Béren
ger, il ne tarda pas à v.ioler le serment 
qu'il a vai t fait, et sollicita secrétement Adal
bert, fils de Bérenger de venir · à Rome , 
lui faisant un nouveau serment de l'aider 
dans ·cette entreprise. Othon informé de5 
intrigues du Pape revint à Rome; mais Jean 
xn en était sorti en emportant le trésor 
de l'église romaine. L 'empereur fait assem
bler un concile dans lequel le Cardinal
diacre Benoit lut plusieurs. chefs d'accusa
tion contre le Pape Jean; entr'autres on 
l'accusa d'avoir porté le casque et l'épée. 

(*) En g6o. 

O a 
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On invita par plusieurs lettres ' le Pape à 
venir se justifier ; mais on ne trouva pas la 
retraite où il s'était caché. A la troisième 
session , le concile proposa d'élire un Pape 
qui put donner bon exemple. L'empereur 
Othori fit sur le champ nommer Léon , qui 
fut ordonné au mois de Décembre. Jean 
rentre dans Rome après le départ d'Othon, 
fait mutiler quelques cardinaux et meurt, 
après avòìr trainé sa vie dans la dissolution 
des mreurs les plus cràpuleuses. Les Romains 
élurent alors Benoit V, malgré l'opposition 
de Léon ; mais l'Empereur annulla cette 
élection,. rétablit Léon sur l!! chaire apos. 
tolique et amena Benoit à Hambourg où il 
mourut en exil. 

Quelques-uns des Pontifes qui oocupèFent 
. le siége de Rome depuis Léon VIII, jusqu'à 

l 

Silvestre li(*), furent plus heureux dans leur 
administration et plus décens dans leur 
conduite que ne l'avaient été leurs infàmes 

(*) Premier Fran.çais qui ai t porté la Tiare. 
Il étonna tellement ,par sa scien~e qu'on l'ne .. 
c.usà d'avoir un commerce avec le di.able. 

. . F 
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prédét:esseurs. Cepeudant Jean XIII , fut 
tour-à-tour cbassé et rétabli · par l'autorité 
d'Oth6n le Grand. Benoit VI, fut mis en 
prison -par Crescentius , fils de la fameuse 
Théodora ; on le tntita ignominieusement et 
on l'étrangla enfin l'an 974· A l'alternative 

-phisieurs Papes fnrent assassins ou assassinés, 
et souvent l'ùn t)lt l'autre. N'oublions pas 
que dans cet intervalle , que nous venons 
seulement d'indiquer , on assembla dans 
Rome un concile où Othon présidait. Les 
Eveques Romains, Italiens, Lorrains, Saxons, 
]e · clergé et le peuple de Rome y étaient, 
le P ape à leur tete . Par un décret qui nous · 
reste de ce .... con cile , nous voyons que l es 
Romains, le clergé, le Pontife . de Rome 
déclarent nnanimement qu'ils confirment à 
Othon ·et reconnaissent le droit qu'il a, lui 
ét ses succe~seurs , de choisir un chef 
pour. .le royaume d'Italie, d'établir le Pape 
et de donner l'invest.it1.1re aux Eveques, de· 
sorte qu'on ne poun·a élire ni patrice, ni 
Fape , ni Eveque sans le consentement de 
l'Empereur, le tout sous peine d'excommuni
cation', d'exil perpétuel et ruème de mort. 
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Voilà un monument authentique des préro-: 
.gatives que devoient avoir les Empereurs 
snr Rome, so n Pontife., et meme sur une 
partie de l'Italie, et une nouvelle preuve 
.contre l'.autor-ité prétendue divine des I,>apes. 
Le concile à qui nous. Ies d.evons s'est tenu 
-en l'année 965. Remontons à Jean XIV. 

Il est bientòt chassé de la chaire pontifi
cale par un Boniface VII, qui ayant usurpé 
de force la papauté , fut obligé de se ré
fugie;r à Constantinople, d'où il revint avec 
des secours, et dès son arrivée à Rome, fit 
:arreter et assassiner Jean dans la prison. ~ 

Ce fut ainsi que Boniface reprit le gouvE)r.: 
nement de l'église; mais il ne jouit pas 
long-tems du frnit de son crime ; il mourut 
violemment quelques mois après. Il eut pour , 
oSuccesseur Jean XV, que quelques Histo
riens appellent Jean XVI à cause du Pap~ 
-qui régna quelque tems sous ce nom. · Je 
laisserai la liberté au lecteur, d'appeller 
.celui don t je parle, XVI ou XV , je me 
,contenterai d'observer, par amour pour la 
:vérité , que les dix années de so.n pontificat 
furent plus heureuses que ;ue l'avaient ét~ 

. F ~ 
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les règnes de ses prédécesseurs depuis deux 

siècles. 
Ce fut depuis le pontifica t de Syivestre II , 

que ,l'on vit les Papes former le projet 
_d'étendre !es limites de l'églisè dans l'Asi e, 
et sur-tout de ehasser !es Musulmans de la 
Paiestine. Les tro~bles qui agitèrent l'Europe 
si long-te~1s en avaient différé l'exécution. 
Ces chefs de l'église apperçurent dans cette 
vaste opération ( qu'on 'uomma depuis Croi
sades ) , un prodigieux acc:roissement de 
~grandeur et de puissance temporelles poùr le 
·siége ae Rome. Ce qui èst très-certain, c'est 
que son autorité et ses richesses l n'en aug
mentère:nt que plus rapidemF-nt à cette fa
. mei.1se époque , et que ce fut alors que ces 
'P0ntifes obtinrent réellement les titres pom
peux de maitres du m'onde, de Papes , de 

peres universels. 
Ce fut aussi depuis Léon IX l que les 

Evèques de Rome employèrent tous les 
moyens que put leur suggérer l'ambition la 
plus-adroite , paur arracher le~ .limites que 

"les Princes et !es autres Evèques mème 
~avaient voulu mettre , pour ·ètfe à l'abri de 
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Ieur domiuati•m despotique. Les Papes pous.: 
sèrent leurs insolentes prétentions, jusqu'à 
se donner pout les arbitres du sort des 
empires et des royaumes ? pour les Gouver .. 
neurs naturells des peuples. Il faut convenir 
qu'avant ce Léon IX, aucun· Pape n'avait 
été assez impudent pour s'arroger le pou
voir de transférer les états et les provinces. 
à de nouveaux maltres. Ce Pontife d{lnna 
l'exemEle à ses safnts successeurs, en fei
gnant (\e céder aux Nonnands établis · ea 
Italie, les fonds des terres qu'ils avaient 
déjà usurpées ou qu'ils avaient dessein d'en
lever aux Grecs et aux Sarrazins. D'a:Ileurs 
OD ne doit pas etrè étt:mné ae voir les 'Papes 
aspirer à l~ monarchie universelle , puisque 
les princes eurÒpéens . de ce tems-Ià-, les 
encourageaient à le faire-par àes soumissions 
basses et serviles , telles ~ue • celi es de cé's 
Princes normands, conqu~ans de l_a Si cile, 
et de ·Guìllaume le Batard, vainqueur des 
Anglo-Sa x o ns. 

Le siége 4e Rome fut eccupé immédia
tement après la mort de Sylvestre II , par 
Jea!'l XVII, Jean XViU et Sergius IV, dont 

F3 
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les Pontificats ne furent marq'-\és par aucun 
événement mémorable. n est fbon d' obser
ver que c~s trois Papes fur~nt confìrmés 

. dans leur dignité par l'autorité des Empe-
. reurs sous les règnes desquels ils futent élus. 

:Be11oit VIII, qui parvint au pontificat l'an 
1012, ayant été chassé de RomeparGrégoire 
son ~ompétiteur, se réfugia en Allemagne et · 
fut se jetter au:x: pieds de Henri II , qui le 
rétablit sur la chaire apostolique. Jean XIX, 
frèi:e de Benolt, lui succéda en 10~4 et gou
verna l'église pendant neuf années. Soyons 
justes et disons avec satisfaction que les cinq 
Pontifes àont nous venons de parler ne des
honorèrent pas l'évèché de Rome par cettEJ 
conduite licentiertse qui rendit plusieurs de 
leÙrs.successeurs- infames: s'ils ne furent pas 
dsolument vertueux , leur conduite fut du 
moins déc~nte. 

Leur exemple fit peu d'effet sur Benoit IX, 
un d es plus indignes Pontifes qui aient jamais 
existés. Sa conduite scélérate indisposa telle
ment les · Romains contre lui , qu'ils le dé
pouillèrent du Pontificat et le chassèrent en 

1~38. L'Empereur Conrard le rétablir peu 
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de tem~ après; mais loin d'ètre devénu plus 
prudent et plus sage parsa disgrace, iln'ea 
devint que plus débordé dans ses mreurs. 
Ses crimes réitérés obligèrent le peuple de 
Rome à le déposer une seconde fois et lirent 
élire à sa piace Jean , Eveque de Sabine qui 
prit le nom de Sylvestre III. Envi_ron trois 
mois après celte nouve11~ révolution ,' les amis 
et les parens de Benoit prire:r,Jt les armes, 
chassèrent Sylvestre de la ville et rétablirent 
l'indigne Pontife daFJs sa première dignité· 

- Il n'en jouit pas long-tems , car s'étant ap
perçu qu:il ne pouvait à quelque prix que ce
fut, appaiser l es Romains, il tendit le pontÌ· 
ficat à Jean Gratien, q~ì prit le nom de .Gré
goire VI. Ce marché singulier n'emp1kha pas 
Grégo,ire de se faire J:econnaitre pour chef 
de l'église , qui avait alors deux Papes , men1e 
trois, tous jouiisans des lumìères du St. Esprit, 
et sans doute ayant cbacun tour ~ tour Jes 
clefs du paradis, ou peut-etre y en avait-il 
six:. dans ce tems-là, car les Pontifes en ont 
constamment porté deux en . sautoir dans leur 
écusson. ' 

· L'Erup.ereur Hen~i Ili -~it fin à cette scèno 
- . 

Fi 
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scandaleusé, par un con cile qu'il convoqua à 
Sutri en ro46. On y déclara les triumvirs Be-
. noi t , Grégoire et Sylvestre indignes du pon
tifica t, et on ~om~a-Pttpe, l'Ev~que 'de Bam
berg. Ce àernier ne régna, pour ainsi dire, 
que quelques jours sous le no m de Clément II. 
A peine ce Pontifeavait-il fermé les yeux, que 
l'infatigable Benolt IX, peu ìntimidé de deux 
àégradations, ni arrété parla vente publique 
qu'il avait faite de la papauté, se fraya une 
tr01sième fois le ch~min àla chaire de Rome, 
par une nouvelle succession de crimes , de -
per.fidies et de brigandage. Il céda encore 
l'année suivante à un nommé Poppo 01:1 Pop
pon , connu sous le no m de Damase II. ' Ce
lui-ci ne régna ,que vingt-trois jours, ayant 
ét~ empoisonné comme son prédécesseur. Ce 
ll.'était pas la peine de venir du fond de l'A\
lemagne à Rome pour si peu de tems. On 
pourroit dire que son voyage fut plus long 
que son règq.e. C'est après Damase qu'ilfàut 
placer Léon IX dont nous, avons parlé (*). j 

(~) Voyez François et Antoiìuz'Pagi"', Pape~ 
òr11ck et M•ratori, 
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Léon qui avait vou1u investir !es N ormands, 

leur déclara la guerre , par une suite de sa 
jalousie et de cette contradiction humaine , 
dont auraient dù ètre préservés les 11icaires 

de Dieu sur terre. Cette inconséquence lui 
devint fun~ste ; il fut fait prisonnier et con
duit à Benevent. Il [aut eroi re que les tristes 
réflexions qu'il fit sur sa destinée le mirent 
au tombeau pen de tems après son emprison
nement. N ons ne parlerons pas de Vietar Jf , 
ni d'Etienne IX , encore moins de Jean de 
Valetri , ( Benoit X ) usurpateur de la tiare , 
à laquelle il n'avait d'autre titre qu'une vio
lence injuste. 

Arrètons-nous un moment sur Nicolas II, 
promulgateu'r d'nn décre't devenu nécessa,ire 
pour l'élection des Papes, investiteur ridicule 
de Robert Guiscard, peur les duchés d'Apu
lie, de Calabre et de Sicile. J'ignore de quel 
droit le P ape Nicolas II, confirma le Prince 
nonnand dans la possessiondesprovinces usur
pées ; mais il est certa i .q quel' évèque de Rome 
n'avait aucune sorte de propriété sur !es terr~ 
qu'il donna si généreusement aux Normands , 
qtli en jouissaient déjà _en vertu de la loi du 

- r 
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p las fort. Peut-ètre', le hautain Pontife fonda
t-il ce droit sur la prétendue donation de 
Constantin.; peut-etre crut-il aussi..sur la foi 
de l'artificieux Hildebrand , qui visait déjà 
au Bontificat , que le Pape était le Ro~ des 
Rois e~ avait l'univers entier pour domaine. 
Quoiqu'il en soit, ce fut l'investiture donnée 
à Guiscard par Nicolas II, qui jetta !es fon
demens des royaumes de Naples et Sicile, et 

.r de la souveraineté sur ces états , que !es Pon
tifes prétendaient leur appartenir. 
. A vant le pontifica,t , de Nicolas II , les Papes 

étaient élus camme nous l'avons vu jusqu'à
présent, Ce Pontife rusé insinua qu'une élec
tion à laquelle tant de gens concouraient, 
ne pouvait qu'occasionner des factions, des 
brigues continuelle~ etr des guerres civiles : 
pour prévenir ces mau:x:, il fìt adroitement 
passer une loi qui autorisait les Cardinaux, 
à élire un nouveau Pape , lorsque le Siége 
viendraif à vaquer,,· sans que cela portat 
atteinte aux anciens privilè.g€'s d'honneur 
qu'accordait le St. Siége aux Empereurs. 
Nous voyons ici le pontife profiter de la 
minorìté de Henri IV , pour dimiÌ!uer ce6 
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ptérogatives attr_ibuées ~ la coutbnne impé~ 
riale et augmenter ceUes qu'avait usurpé la 
tiare. Cat il déclare camme -un droit per~ 
s.onnel accordé par le St. Siége à c que 
EmpeFeur, le privilége d~ confìrmer l'élec
tion des Papes , tandis que !es Empereurs 
d'Allemagne, après les Grecs, en avaient 
joui plnsieurs sièdes aupf).raval}t, camme 
d'une autorité inhérente à leur dignité. 

Ces nouveaux Princes de l'église, eurent 
à comhattre long-tems les oppositions. du 
~clergé et des citoyens romains , r~c}amant 

sans cesse leurs anciens droits. Alèxandre 
III termina toutes -ces disputes, camme on 
sait, le siècle suivant et eut le honheur d'a-

- chever ce que Nicolas n'avait fait qu'é
]Jaucher. Il transféra d'un seul coup d'auto
rité divine et privée , a~ collége des Cardi
l'Jaux, .Je droit d'él~ction , et e)'l e:xclut à 
la fois le peuple et le reste du clergé. Ces 
Cardinaux qui possèdent le droit exclusif 
de prétendre à ceue digniré triste aujour
d'hui , étaient alors !es Evéques suffragans 
de Rome, et ap.rès eux les Prétres ou Mi
nistres des vingt-huit princiP,ales Eglisei de 
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cetttè capitale du monde. Ce f<1meux édit 
' n'eut force de loi que sous le pontificat 
d' Alexandre III, parce que · !es sept Iuges 
Palatins se voyant frusti·és de leurs : droits 
et dépoui}lés du suffrage d'élection par ce 
òécret_, firent appuyer leurs plaintes par le 
lmut clergé , l'année et Ié peuple. Pour ap
paiser ces troubles, Alex[\ndre, en bon · po
litique, divisa pour regner. Il augmenta le 
collége des Cardinaux , des Archipretres de 
St. Jea'n de Lattan, de St. Pierre et de Sté. 
Marie Majeure, des Abbés de St. Pa~l et 
de St. Laurent hors des murs , et enfin des 
sèpt autres Juges Palatins. Cette adresse 
d'Alexandre III déconcerta les mesures du 
l1aut clergé ; et quant au bas clergé , on le 
vainquit de la meme manière , en élevant 
les Cardinaux-diacrés àla dignité d'électeurs . 
. :En conséquence, lorscp1'<1piès la-mort d'Aie:. 
:xandre Uf, o~ pro posa de lui donner Lucius 
III pour successeur , an ne demanda plus 
ni l'approbation ni le consenterÌ1ent du peu
ple. , On doit conclure des òbservations que 
nous avons cru nécessaire d'exposer, que 
le collége des c.irdinaux; de rueme que !es" 
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priviléges d~nt ils jouissaient n'ont d'autre 
origine que l'édit cité plus haut. Origine 
risible, puisqu'on la prétend encore. aujour
d'hui descendue . du ciel. 

Qugique Nicolas II eut expressément re
connu le droit qu'avait l'empereur de rati
fier l'élection du Pontife, il n'eut pas plu
tòt l es yeux fermés, que ]es Roruains , (c'est
à- dire le? Curdi.naux: qu'il venait de créer ) 
se laissèrent gqgner par les insinuations 
d'Hildebrand et violèrent par ses conseils , 
les priviléges impériau~ de la manière la 
plus insolente. Ils élevèrent au Pontifica! nn 
Evéque de Luques et l'iostalèrent, sans con
sulter l'Empet·eur Henri ,IV , ni méme lui 
en don0er avis.' Agnès, mère de ce jeune 
Prince , justement ir~itée de ce procédé 
illégal , fìt assembler \m concile à Basle 
pour soutenir ls droit de l'empereur son 
fils, et fìt élire Honorius II; la guerre com
mença alors entre ce lui- ci et A lexandre , so n 
compétiteur. Leurs prétentions respectives 
furent maintenues par les armes j l'église 

l 

destinée à ètre l'asyle de la charité, et de 
la paìx , devint un théàtre de sang et de_ 
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é.arnage. Tout cela fut cependant peu de 
chose eu comparaison des horreurs qui se 
commirent et qui furent suscitées par ce 

, fameux Hild~brand, successeur immédiat1 

d'Alexandre , et connu sous le nom de Gré

goire VII. 
Ce Pontife audacieux né de parens obs

curs, dans le fond de, la Toscane , parvint de 
]'état de simple Moine de Cluny, au rang 
de Chef suprème de l'église qu'il l!t.vait st1 
gouverner par son ascendant , , depuis le P a
pe l éon IX. Ce fut le jour mème de la 
mort de son prédécesseur , en 1073, qu~ 

cet homme extraordinaire fut exalté du 
consentement unanime cles Cardinaux , des 
Evèques, des Abbés , cles moines . et du 
peuple, sans aucun égard pour l'édit qu'il 
avait lui-mème suggéré à,Nicolas II. Op. en
voya cles .ambassadeurs au jeune Em.pereut· 
Henri IV , pour qu'il confirniat cette élec
tion. Ce prince eut bientòt sujet de se 
xepel'\tir du consentement qu'il avait donné · 
à l'exaltation d'un Pape dont l'audace in.:. 
dépendante voulut s'asservir les Empires de 
la terre. 'Hildebrç~nd était qn, homme dou6 
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cl'un geme extraordinaire, qui joignait à' 
l'ambition de fonuer les plus difficiles pro
jets, l'art plus diffic~le de !es exécuter. Vif, 
rusé, intrépide , rien n'échappait à sa péné
tration, ne déconcertait ses mesures, n'a
battait son com·age. Hautain , arrogant au 
supreme degré , obstiné, impétueux et in
traitable , il visait à l'empire tJniversel et 
ne négligea rien pour. l'obt!'inir. Dénué de 
principes , de piété et de vertu ; ni l es sen
timens de religion , ni !es remords de la 
consciertce, ne l'empechèrent jamais de per
sévéJ;er dnns ses éntreprises. Te! était le 
caractère de Grégoire VII, et: sa · conduite 
y répondait_.parfaitement. A peine fut-il 
placé su; le siége pontificai, qu'il dorma 
au .m onde l es preuves les plus odieuses de 
sa tyrannique ambition.: Ce Pontife violenl! 
porta !es coups les plus décisifs à l'autorité 
des Empereurs , détourna de leurs mains la 
distribution des revenus ecclésiastiques., et 
poussa l'enthousiasme, jus.qu'à vouloir sou
mettre à sa domination les princes, et ren
dre leurs états tributaire5 du siége de Rome.. 

T els furent les pieux et apostoliques exploits 

j 

l 
l 

,l 

l 
~ 
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qtù occupèrent Grégoire VII, pendant tout~ 
sa vie. Son pontificat ne fut qu'une scène 
continuel!e de carnage et de scandale. Si 
nous voulions donner une preuve sans répli
que de sa tyrannie , de son arrogance et 
de ses PI1J[)Qrtemens , il nous suffirait de rap
:eorter ces fa~1euses sentences, appellées 
d'après lui, les ord'onnances d'Hildebrand. 
Quoiqu'on se mocque généralement anjour
c!'hui des prétentions insol.entes de Grégoire 
vn' il n'en est pas mÒins certain qu'elles; 
changèrent entiérement la face des afl:àires 
ecclésiastiques en Europe. 

Ce fut sous son pontificat que les Empe
reurs perdirént le droit d'approuver l'élec
tion de.s Pontifes ; la plupart des Priuces 
furent forcés par la vigueur et la fermeté 
qu'Hildehrand em?loyait dans les affaires • 
de s'ass·~rv1r à payer un tribut ignomi:òieux 
à l'éveque de Rome; la plus soumise et la 

plus iìdelle pénitente de Grégoire, cette 
f~mme extraordinaire qu'on pourrait appel
ler le Boulevard de l'église romaine , sa 
MJ.thilde , légua tous ses biens à St. Pierre 
ou~ à son vicaire. Cet imme.nse héritage, 

\, dont 
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àont quelques branches étaient fìefs de l'em..: 
pire , fu,t disputé aux Pontifes romains ; mais 
la majeure partie leur resta. 

La familiarité intime dans laquelle vivait 
cse Pontife avec la Princesse Mathilde, dont 
nous venons de parler, prouve que l'ambi
tion ni la gracen'avaientpoint éteint la pas- _ 
sion amoureuse dans le creur de Grégoire ; 
et cette tendresse qu'il sut faire partager 
par la fìlle du due de T oscane , a valu 
aux Pontifes la puissance dont ils vienneut 
!eulement de cesser de jouir en Italie (*_) •. 
Grégoire VII ne borna pas son orgueil à 
la conquete des femrues et d'une vaste parti e 
de pays , il prétendit à la sou veraineté uni- 
verselle par les d~hors symboliques de l'é
piscop,:t. 

Camme c'était par là livraison solennelle 
de la crasse et de l'anneau de l'éveque dé
funt à celui qui lui succédait, que son élec
tion était irrévoèablement confirmée , tant 

{*) Il est à remarqner que ce Pape débauché 
fnt nn grand athléte en IavGur d n célibat des 
Pretres. 

G 
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~ue !es Princes avaient entre !es mains ces 
marques de la dignité épiscopale , le clergé 
ne pouvait sacrer celui qu'il avait élu pour 
remplir le siége vacant. Un Eveque n'avait. 
pas plut6t rendu le dernier soupir, que le Ma-" 
gish·at de la ville dans laquelle il résidait, ou 
le Gouverneur de la province , s'emparait de 
wn anneau et de sa crasse et les envoyait à ]a 
Cour. L'Empereur ou le"'Prince investissait 
alors le sujet qu'il avait choisi; après quoi le 
nouveau promn allai t se faire sacrer par son 
métropolitain. L'historique de l'origine et de 
l'usage des investitures est inutile ici ~ mai,; 
elles vont devenir la cause d€ bien des hor
reurs ! Ce qtt'il nous importe de faire obser~ 
ver ' ce sont les deux griefs qui choqHèrent 
le Pontife romain dans cette méthode. Le 
premier, c'est qtl'elle cbangeait entièrement 
l'ancien dro i t d'élection usurpé par" l es Pr€!
tr-es, et que les Princes vendaient souvent le,s 
bé:e.éfices. La seconde circonstance qui cha~ 
.grinait~ beaucoup le Vicaire de St. Pierre , 
était de voir la crasse et l' anneau , ces mar
ques vénérables de l'autorité et des distinc~ 

tions spirituelles, délivrés à. des Evéques choisis 
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des' mains profanes , et des Lai:ques non 

Grégoire seplaigni:thautement de cette pré~ 
tendueprofanation, et frémit de voir la cross e, 
qui désigne le berger spirituel , et l' anneau qui 
·scelle le, mystères célestes, souillés par l'at
touchement impur, d'un Magi stra t civil, et de 
ce que Ies Empereurs et les Princes, en !es 
présentant à leurs favoris, usurpaient !es pré
rogatives de l'église et l'exercice de l'autorité 
pastorale. Le Pape et ses partisans avaient 
{)ub1é que cette crasse-et cet anneau étaient 
en usage dans l'antiquité la plus reculée. Chez _, 
les Romains c'était le bàton des augures ; ,Jes 
Pontifes du terus de César avaient aussi l'an- . 
neau, ètc. 

Parut enlin le décret sévère que venait de 
lancer l'audacieux Grégoire contre Henri. Ce 
dernierconvint qu'à la vérité il a vai t eu tort d~ 
trafìquer des hénéfices ecclésiastique~ ; mais il 
<lemeura inflexible c,9ntre tous l es efforts qu' o n 
fìt pourl'engager à renoncer au droit d'él:ire 
les Eveques et les Abbés, et à celui d'investi
ture. Si cet Empereur eut été dès-lors secondé 
par les Princes d'Allemagne, il aura i t pu sou-

Ga 

/ 
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tenir ~011 refus aV'ec succès ; mais· les Ducs dfl 
Saxe et plusieurs autres étaient les ennemis d~ 
Henri , déclarés O!! secrets. Grégoire était 
trop habile pom ne. pas profìter de cette divi
sia n de l'Empire , ~t pùur ne'pas saisir Pins
tant d'en humilier le chef. Il eut l'insolence 

1 
d'envoyer un mes~&geà l'Empereur, pour lors 
à Goslar , par ' lequei il lui ordonnait de se 
rendre- à Rome , po.ur s'y justifier de divers 
crimes qu'cin lui impntait. Henri indigné d~ 
~et acte d'arrogance assem.ble aussitòt un con
-cile à W orms où il fait déposer Grégoire , 
camme s'étant rendu indigne du pontificat 
par des pratiques criminelles. L'Eveque de 
Rome opposP. la violence à la violence. Dè• 
qu'il eut appris par !es Ambassadeu:s de l'Em
peJ:eur , la sentence qu'on avait prononcée 
co otre lui , transporté de fureur et de vengean
cé ; il frappe d'anathème le chef de l'empire, 
l'exclut tout à la fois de la communion de l'é- · 
glise et c1u tròne de ses ancetres ; et par un 
excès d'impiété digne de ce temssuperstitieux, 
aégage !es sujets ~u serment de fìdélité qu'ils 
avaient preté à leuy;. chef. 

Oa vit alors se diviser les puissances civi-
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les et spirituelles : chacune prit le p'\rtì qui 
paraissait le mieux convenir à ses intérèts; le.s 
d€mx factions se portèrent à des excès qu'au
cun terme ne peut dépeindre, Toutes les 
horreurs furent commises, toutes les ah·ocitÉ-Ii 
trouvèrent des approbateurs dans cttte guerre 
des investihlres' qui n'aurait dft etre que ri
dicule. Le Pape voyanf la révolte fomentée 
en Allemagne , engagea le due de Souabe, Ro
dolphe et quelques autres, à procéder Èi l' élec
tion d'un nouvel Empereur. Leurs décisions 
ne furent pas favorables à Grégoire ni à Hen
ri ; ils nommèrent seulement 1e Pape juge d es 
démèlés des Seigneurs ·de l'Empire aveo leui: 
chef , et conclurent à dégrader Henri d es mar
ques de la royauté , et à le suspendre de tonte 
puissance ; en un mot , à le regarder comme 
tm simple particulier , jusqu'à ce qu'il et'ì.t 
comparu à la diète d' Ausbouxg . . Les cheveux 
se soulèvent en lisant l es traitemens injurieux 
qu'un Prètre avaitJe crédit de faire éprouver • 

.Dans cette extremité, Grégoire fait annon
cer, avec so:o. audace ordinaire, quel es biens 
et royaumes de Henri :;eraient confisqués • 
s'ils ne re.ntx:ait dàns le tel'u~e ·d'une mméé'à'lt 

G 3 
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sein de l'èglise et ne se faisait absoudre de 
l'excommunication lancée contre lui. Le peu 
d'amis qui demeuraient à ce Prince infortuné, 
voyant s'augmenter tous les jours la faction 

· formidable que lui avait suscité l'ambitieux 
Pontife , eurent la lacheté de lui conseiller 
d'aller en ltalie se mettre entre les bras de 
Grégoire, d'implorer sa clémence., comme si 
le peuple lui eut délégué son pouvoir ; et telle 
fut la faiblesse de cet Empereur , qu'il sui vi t ' 
ce conseil ignominieux, sans obtenir les avan
tages qu'on avait osé lui promettre de son 
voyage. En effet il traverse les Alpes au mi
lieu de l'hiver le plus rigoureux , et arrive au 
mois de Février, (je crois que c'était en IG77) 
à la ~or~eresse de Canosse , où Sa Sainteté 
était alors enfermée avec sa jeune Matbilde, 
comtesse de Toscane. Le Prince suppliant 
oublia sa dignité au point de rester trois 
jours en 1_Jlein air à la porte de cette forte
resse , les pieds nuds , la tete découverte, 
sans autre habit qu'uh vieux morceau de drap, 
qui cachait à peine sa nudité , des ciseaux 
et un balai à la main. Enfin le quatrième jour 
·Rfut admis à l'audience de ce Pape hautainD" 
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qui lui accorda l'absolutiou après d'autres 
cérémonies encore plus avilissantes , et en lui 
refu:ant de le rétablir ·sur le tròne. ava!lt le 
congrès où il' lui penuettait d'assister. Le 
cceur se soulève contre tant d'auda,ce et tant 
de faiblesse. Gouvernemens! songez que ce.s 
tems peuvent re venir, que ce fil odieux peut l 
eh·e encore guidé par des mains habiles et 
téméraires ; Directeurs et Princes . soutenez 
donc la bienfaisante et tant désirée révolu-
ti~n romaine ; extirpez de vos étàts jusqu'à 
la racine de cette contagion sacrée l 

La mort de Grégoire n'éteignit pas le feu 
de la discorde. Les factions reçurent de 
nouveaux alimens ; !es successeurs de cet 
audacieux Pontife engagèrent les Normands 
dan~ leur querelle ; le~ Papes s~ d~sputèrent 
la Chaire de St. Pierre par !es armes. Henri 
assiégea par trois fois la Capitale du monde , 
battit Guelphe et Mathilde , mais ne termi
na pas la guene. Urbain II ajouta un crime 
à tous ceux de Grégoire VII ; il souleva 
contre l'empereur, son fils Conrad, défen
dit a tous p~etre, Eveque etc. de préter 
ierment de fidélité a aucun Prince. C'est .ce 

G4 
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m~me Pape qui precha la Croisade dnns le 
concile de Clermont. 
• Les Pontifes plaeés successivement à la 
tete du gouvernement de l'église, se con
duisir'ent conformément aux maximes au~ 

~ 

leur dictait l'ambition mondaine dont ils 
étaient dévorés. Le douzième siècle vit aug
plenter encore leur puissance. Les Ernpe
reurs et les Princes Européens , allarmés 
des moyens que les Pontifes employaient 
pour parvenir à la monarchie universelle, 
mirent en vain tout en usage pour décon:
certer leurs mesures et poser des bornes à 
leurs richesses et à leur autorité. Paschal II 
se croyant affermi sur la Chaire de St. Pier-' 
re, par la faiblesse du parti impérial, s'a
visa de renouveller les décrets de ses pré
décesseurs contre les investi tures , et fulmina 
òe nouvelles excomunications contre le mal

. heureux Empereur Henri IV ; et ne bornant 
pas à ces actes de témérité sa haine envers 
ce Prince , il le fit poursuivre et saisir par 
son fils ( depuis Henri V ) , de la manière 
la plus indigne, et le força d'abdiquer l'em
pire. Ce l'aschal II remplissait-illes fonctious 
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d'un Vicaire du Christ en dégageant le fils 
du serment fait à son phe , et cles lois im
posées· par la nature ; en soutenant les inté
rets de ce fìls rebelle et dénaturé , avec un 
zèle, une ardeur et une assiduité que n'au-. 
raient pas employé l es enne mis les plus acbar
nés. Le perfide Henri V fut un petJ punì de 
la trahison don t il s'était rendu coupable en
vers son père infortuné. Paschal n'ayant pu 
l'engager à se désister du droit d'investir lei 
Eveques et les Abbés, l'excommunia, camme 
son pèrel'avait étéparGrégoirej maisl'Em
pereur ayant terminé quelques troubles qui ' 
s'étaient élevés en Allt;magne, marcha con
tre Rome à la tete d'une forte armée ; le 
Pontife effrayé, dénué de tout secours, pro
posa la paix en tremblant. Les conditions 
auxquelles Henri V a vai t souscrit, ne se trou
vant pas au gré d es Eveques allemands et ita
liens , il se passa une rixe scandaleuse danSl 
l'église de. St. Pierre, où les contendans s'é
taient rendus avec leurs partisans ; sur quoi 
l'Empereur fit enfermer à Viterbe le Pape 

' ci-devant son protecteur. Celui ci snpplia le 
Prince de conserver son. droit ~ur les investi-
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tllres et de lui pardonner. Henri y consentit 
et se fit couronner pa~ Paschal. 

Les Papes qui s'arrogeaient depuis long
tems le droit insensé de disposer du temporel 
des Rois, n'étaient cependant pas encore les 
maitres des Conciles ; car celui qui s'assem
bla e n 1 1 12 , cassa la p ai x de Paschal a: ve c 
l' Empereur, h lama le Pontife dans l' église de 
St. Pierre meme, et lui 01·donna de s'humilier 
et de rompre le traité qu'il a vai t signé avec 
Henri. Celui-ci bravant la décision d'un con
cile , camme il le devait, marche à Rome, y 
assemble !es sénateurs , les consuls 'ét !es no-

. bles ; fai t rayer la sentence du Conci! e, tan
dis que Paschal se sauvaitàBénevent, au mi
lieu de cette. fameuse quereli e qui tenait l'eu
rape en suspeni. 

Le Pontife guerrier meurt dans sa retraite. 
Aussitòt ]es factions recommencent. Deux 
Papes sont encore élus à la fois, l'un ltalien, 
sous le nom de Gélase, l'autre Eveque espa: 
gnol, sous l,e nom de Grégoire VIII. Ces deux 
compétiteurs cédèrent (l'un parla mort, l'an
tre par la force) la Chaire pontificale à un 
com te de Bourgogne, parent de l'Empere1:1r, 
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désigné dans la liste des Pontifes romains sona 
le nom de Calixte Il(*). Ce Pape joignit à 

beaucoup de courage et de résolution, une 
modération , une générosité , une complaisan
ce , que ses prédécesseurs n'avaient jamais 
connues, et que n'annonçaient pas ses premiè~ 
res actions. Il fut plus illustre encore par ses 
qualités héro!ques que par l'éclat de son nom. 
On conviendi a sans peine de l'impartiahé 
avec laquelle nous écrivons cette.histoire, lors-· 
qu'on verra le plaisir que noHS éprouvons à 
nous reposer su~ la mémoire de quelques Pa
pes qui ont,honoré le siége de Rome ; et on 
devra également convenir que la conduite 
impéi·ieuse ou plutòt brutale , de la majeure 
parti e d es che fs de l' église , fu t la seule raison 
qui rendit la guerre des investitures .si en-

- nuyeuse par sa durée et si funeste dans ses 

l 

(;* ) Son premier exploit en montan t sur la 
chaire de St. Pi<Jrre, fnt de fair~ . saisir et con
dnire à Rome son compétiteur Bourdin, con
vert d'une pean de monton tonte sanglante et 
monté à rebonrs snr nn chame >~u. Après cette 

./ cérémonie ridi-:n!e et bar 'tre , on l'enfenll!'L 
lians une prison où il monnlt. _. 
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eflèts. La Chaire papale ne fut pas plut6t ' 
remplie pnr un homme bien né , dont les 
sentimens élevés se portaient au bien public, 
que les choses changèrent de face, et qu'on 
jouit de quelques dòuceurs qu'offrit la paix de 
W orms, heureusementconclue par Calixte II. 
Les articles dont on convint à cette paix, au 
su jet des ùwestilitres , sont encore sui vis au
jourd'hui en Allemagne. 

Après la mort de Calixte Il, la Chaire pon
t.ificale fu t de nouveau déshonoré.e par les tro.u
bles, les factions que faisait naitre l'élection 
dEl l'Eveque de Rome. Pendant près de 30 
ans , il y en ttut presque toujours deux à la 
fois. Eugène III fut obligé de sortir souvent 
de la ville de Rome pour se sou~traire 'c/ la 
fureur du peuple. 

n y a vai t alors dans cette anci~nne capitale 
du monde' un parti qui semblait vouloir lui 
rendre sa première splendt'ur. On travaillait 
sourdement à rétaolir le Sénat dans ses anti
ques priviléges. En conséquence, on chercha 
à diminuer les revenus ·cles Papes , et à les 
réduir~, comme ceux d~s premiers Eveques, 
aux dixn~es et aux · offrandes, à ue leur laisser 
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([Ue le gouvernement spirituel de l'église età 

leur òter toute leur jurisdiction civile. Ce que 
nous venons de. dire prouve invinciblement, 
combì~n peu !es Pontifes étaient alors maitres 
de Rome, et que leurs cabales, ·leurs intri
gues, jointes à la superstition et à l'aveugle
ment des peuples faisaient toute ' leur puis
sance. Adrien IV apperçut le danger qui me-

1 naçait le tròne pontificai et l'église; il se pré

para à les défendre avec toute la force dont 
il se crut capable. Dès que Fréderic I fut 
placé sur le tr6nè impérial , il ne cacha pas 
son dessein d'abaisser l'jltltorité des Pape~, 
de.ma1ntenir la dìgnìté de l'Empire romain en 
général et de son chef, et sur-tout de la faire 
respecter dans Ì'Italie. Adrien eut la hardiésse 
'de vouloir faire tenit· son. étrier par l'Empe
l'eur, lors de son couronnement ; cette mo
deste proposition fut reçue avec le mépris 
qu'elle méritai.t ; et le Pape piqué , oubliant 
la pauvreté des Apòtres qui n'avaient pas 
d'écuyers, fit naitne d'autres contestations, 
dont les suites auraient pu étre funestes aux 
intér'@ts politiques de l'Empire, sans la pru
<ilence de Barberousse. (C'est le surnom de 



ì 
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.Frédéric I)~ La mort d' Adrien suspendit l'o
!fage prèt à fondre sur l'Italie. Nouveaux dé
hats dans cette circonstance. 

Un Roland, devenu Alexandre III, Evéque 
.de Si enne, un Octavien, Cardinal, se dis
putèrent la papauté. L'un se réfugie en fran
ce, l'autre ·en Allemagne. Enfin après bien 
·du sang répandu, des trahisons et des cri
n,es, l'éveque de Sienne resta possesseur 
ode la Chaire de St. Pierre. Frédéric avait 
pndu son armée en Italie par la peste ; il 
était ennuyé des fatigues de ces guerres dé
-sa~treuses, t0ujours fomentées par l'ambition 
GPS Fcmtifes: il signa la paix à Venise. Il 
faut remarquer en ·passant que ce ne ftat 
prts ~enlement par les armes ni les dégouts 
<le l'empereur Barberousse, qu'Alexandre III 
~ugmenta les prétendus droits des Pontifes 
T"lmains , ma!s par les effors non interrompus 
de la dextérité et de l'artifice. Ce fut ce Pape 
qui .fit prononcer dans le concile de Latri'ln 
( en r 179 ) , 1e fameux décret touchant l' é)e
t ion des Eveques de Rome. On y déclara 
qu'eHe appartiendrait aux seuls Cardinaux 
et que la pe~sonne qui a.urait obtenu lea 



( I II ) 

deux tiers cles suffrages, serait eensée légi
timement élue. Cette loi a subsisté dans tou-

' te sa force jusqu'à nos jours. Nous ne de-
vons pas oublier qu' Alexandre s'arrogea 
non-seulement le druit d'ériger des royau
m.es comme y avait aspiré Grégoire VII, 
mais qu'ill'exerça dans une oecasion impor
tante. Il eonféra de sa seule autorité en l'an 
1 179, le titre de Roi à Alphonse I, Due de 
Portugal, qui sous le Pontìfieat de 'Lueius II, 
avait rendu ses états tributaìres du Siége 
apostolìque. 

Depuis le règne d'Alexandre jusqu'à Cé
lestìn III , !es Papes qui oeeupèrent le Sìége 
de Rome ne firynt rìen ~i mérite notre at
tention. Mais Célestin erut · devoir terminer la · 
tranquilité qui régnait dans l'Europe et eom
mença par exeommunier l'empereut Henri 
VI, et Léopold, due d' Autriehe. Il soumit à · 
la mè'Ì11e malédietion Alpbonse X , Roi d' Ar
ragon. Ces Prinees ne firent pas plus de 
eas de ses foudres apostoliques, que n'en 
fit d'abord Philippe-Auguste de l'ordre qu'il 
reçut du Pontife de reprendre l'épouse qu'il 
ayait répudiée. 
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Le P ape le plus ré~olu qui occupa là C~aire 

(le St. Pierre, dans le douzièrue siècle, et 
dont !es exploits furent exécr:és dans la 
chrétienté, c'est Lothaire Comte de Ségni, 
qu'on nomrue autremen't Innocent III. Nous 
avouons qu'il est dégoùtant pour un écri
vain, de n'ofl:ì-ir à ses lecteurs, dans l'His
toire de la Papauté , qu\me suite de ta
bleaux aftì-eux de crime~ et de scandales , 
qu'une série d'événemem compliqués , qui 
déshonorent à jamais !es premiers Ministres 
des Autels : mais te! est le devoir d'un His
torien impartial; la vérité ne veut point d'a
doucissement ; elle doit faire taire les scrupu
les. Jusqu'à cette époque , les Papes étaient 
parvenus par cles menées obliques à un degré 
de grandeur et d'autorité , bien éloigné du 
véritable esprit de l'évangile. Ce fut bien 
plus hardimcnt qu'ils s'arrogèrent !es ti tres de 
Princes universels, lorsqu'ils virent leurs pro
vinces et leurs richesses s'accroìtre et s'ilffer
mir mutuellement. Alors un Innocent III dé
clara : que l'E v eque de Rome est le ma/tre 
souverain de l'univers, que les Princes , les 
Eveques, les l'r!agistrats civils et les Chefi 

ecclésiastiques 



( l 13 ) 
ecclésiastiques n'ont d'autre autorité dans 
l'Eglise ou dans l'Etat, que celle qu'il veut 
bien leur accorder. Et ce qui est encore plus 
ridicule qu'étonnant , c'est la décision qu'il 
porta sur les prétentions d'Othon , Due da
Saxe, et de Philippe I, concurrens à l'Empire. 
La décision de cette affaire , dit-il en plein 
consistoire, appartient prinqipa!.ement et fina
lement au St. Siége ; principalement, parce 
qu'il a transféré l'Empire d'Orient en Occi
<lent; finalement, parce qu'il donne la cou• 
ronne impériale. 

Les croisades n'avaient d'abord paru justes 
QU nécessaires que pour la délivrance des 
lieux saints ; mais les Papes et sù.r-tout Inno· 
cent III, ayant bientòt senti co~1bien , en !es 
€tendant à tout , cela les rendrait puissans·, 
l es publiaient con tre les hérétiques , !es infi
de l! es, etc. Or , la véritable hérésie consi~tait 
dans ces tems-là, à n'ètre pas soumis en tout · 
au Pape. Le Comte Ràymond de Toulouse 
eut ce malheur, et le paya d'une partie de 
.ses domaines, n'ayant pu résister à une eroi
sa de fonnidable ; on fitplus, on l'obligea de 
se croiser lui-mème pour ravager ses propres 

H 
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états. Dans le méme tems lnnocent couronnait 
à Rome l'Emperèur Othon ·lV , à condition 
de rendre à l'Pglise r omaine !es terres de la 
Comtesse Mathi! de , dont Henri V avait pris 
possession. Le Pape voyant qu'Othon n'exé
cutait -pas la pr0messe q ne ]es circonstances 
lui avaient arrachée, l'excomnnmia et délia 
ses sujets du serment de .fidélité. C'étaient 
alors !es armes !es plus te:rribles et ]es plus 
sù.re8 que l'on ptmvait employer, pourper
òre !es Princ.es qui ne suivaient pas les vo
lontés du Pape. Malgré cette excommuniea
t ion le Ponti[ e ne réussit pascette foi~. Ce ne 
.fut qne sous le pontifìcat d'Honorius III, que 
frédéric H 1 e1J1it aux Papes les biens allo
d ;anx de Mathilde. Grégoire IX pour le ré
compemer de sa condescendan<;:e, l'e.xcom
mnnin encore , sous le prétexte qu'il ne vou
lait pns aller en Pales1 in e. 

Cepenòant le P ape ne parut pas faire ·h·op 
d' nttention à la vigoureuse ordonnance pu
hliée par St. Louis , Roi de France , qui dé

-fend à -tous Seigneurs , vas~au.x et sujets, de 
répoudre aux Ecclésiastiques; déclar.e que si· 
le .Tuge ecclési-ast ique les exeonm111nie ponr. 
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Ge sujet , il sera contraint par la saisie de son 
temporel à lever l'excommunication, et en
joint aux Prélats, aux Prétres et aux Clercs 
de se soumettre aux jugemens du Roi et des 
Seigneurs. Le Pape témoigna envie de se 
plaindre; il Iìt parler, négocier en France; 
mais St. Louis ne révoqua pas l'ordonnance. 
Voi là ce qu'auraient du faire constamment, 
tous les Princes de l'europe. Dès que les .Pa
pes voyaient qu'on allait leur résister , ils 
pliaient; appercfivaient-ils de la faiblesse dans 
un P:rince , ou une inclination à la révolte 
dans les sujets, ils en profitaient p~ur dicter 
insoìemment des lois. Combien de sang inno.
cent eu t été épargné, si l' ordonnance de Louis 
eut été reç.ue dans toute l'Europe , et main
tenuf1 jusqu'à nos jours dans toute sa force l 

Grégoire IX , suivant toujours la politique 
àe son frère, pour faire valoir l'excommuni
cation fulminée contre l'empereur, s'avisa 
d'offrir à St. Louis la couronne impériale 
pour le com te d'Artois: mais le Roi de france 
était assez éclairé pour faire dire au . P ape : 
, qu'il ne lui appartenait pas de disposer 
ainsi des couronnes "· Le Poutife ue s'en 

H::. 
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tint pas là. Il bouleversait l'Europe, afin de 
nuire à l'Empereur ; 'J11ais Frédéric , peu 
ìntimidé des intrigues de l'éveque de Rome, 
.fit arreter les Eveques qui devaient assister 
au concile indiqué par le Pape et coupa le . 
nreud de la dispute. Grég;ire mourut quel
ques iours après, et les Cardinaux au nom~ 
bre de dix , qui étaient à Rome, Ìì.rent deux 
élections irrégu1ières. Aucun des deux élus 
n'avait obtenu les àeux tiers des voix. Une 
troisième fut plns heureuse , mais de peu 
de durée; car Célestin mourut quinze jours 
après son exaltation. 

Rome et le monde, ( 'comme on disait 
alors ) demeurèrent sans Pontife pendant 
près de deux ans. On ne p eu t pas dire 
comment Dieu gouverna son Eglise durant 
ce laps de tems. Enfìn le St. Esprit inspira 
les Cardinaux , qui d'une voix unanime élu-

. rent leur · confrère Sinibalde, autrement nom
mé Inn.~cent IV, ( en 1243· ) Ce Pontife 
!ignala son règne par un concile assemblé 
à Lyon , devenu célèbre par la déposi
tion prononcée contre Frédér~e second. La 
plupart des Souverains de l'Europe y el'l-
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voyèrent des Ambassadeurs ; .BeilUdoin de 
Courtenay, Empereur · de Constantinople. , 
et le Com te de T oulouse s'y trouyèrent en 
personne. Le Pape parla fort au long des 
choses sur lesquelles on devait délibérer ; il . ;.-

les réduisit à cinq articles , et la persécu-
tion de J.'Empereur Frédéric fut le dernier. 
Remarquons qu'après le discours du Pontife, 
Thadée de Suesse, Ambassadeur de E·édé
ric , se leva et réfuta clairement tout ce qu'il 
avait allégué contre son maitre ; mais l'em
bassadeur voyant que , malgré ses efforts , 
le Pape allait prononcer contre l'empereur, 
dit qu'il en .appellait au Pape futur et au 
concile général. Moyen pusillanime ! au li eu 
d'avoir difendu fièrement de mettre telle 
matière en délibé;-ation. De quels. mau~ 
furent la source , de semblables imJ?éci llit~s 

de la part des dépositaires du pouvoir ! , 
lnnoc~nt IV , poussa la · méchanceté et la 

perfìdie plus loin encore, contre l'empe
reur ; il écrivit à Melicsaleh , Sultan d'E
gypte, pour l'engager à mmpre l'alliance 
qu'il avait faite avec ce Prince. Il n'est pas 
i nutile de rapporter ici la réponse que .fit 

H3 
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le Sultan au Pape ; nous en lais~erons faire 
le commentaire par. le lecteur judicieux ; il 
verra ce qu'on doit penser de la morale 
òes irifì.delles contre lesquels les Eveques de 
Rome prechaient tant de croisades. , Nous 
" avons reçu vas lettres et écouté votre en
" voyé. n nous a parlé de J. c. que nous 
, connoissons mieux que vous , et que nou~ 

, honorons plus que vous. Quant à ce que 
, vous dites du desir de procurer la paix 
, entre les peuples, nous ne le souhaitons pas 
, moins de notre còté. Mais vous savez qu'en
, tre nous et l'Empereur il y a une amitié ré
" ciproque; c'est pourquoi il ne nous est pas 
, permis de faire aucun traité avec les chré
" tiens, sans ce Prince. Nous agitons con
" formément à la réponse que nous recevrons 
,., de lui, sans nous éloigner de ce qui sera 
, de l'utilité publique ; eu sorte que nous 
, puissions en avoir du méritedev.ant Dieua. 

L'indigue Pontife ne fut pas sai:isfait pa'r la 
mort de Frédéric II, arrivée en r'l$0, par 
le poison qu'illui .fit donner, selon Cuspinian, 
par son .fils Manfred ~ il le persécuta dans 
sa postérité. Conrad son autre .fils , eljlt une 
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croisade à soutenir; et le P ape la faisòit pre
~;:her aux quafre coins de l'europe', quand le 
meme Manfred, exercé aù et ime~ ',: (it aussi 
empoisonner son frère. Enfin la chrétient.é 
fut délivréé de ce P ape tyrhmlÌCjilè, •et l' église 
fut gonvernée paisiblement pendant près de 

•sept ans, par Alexandre lV, crui n'eu~ affai
Te qu'au:JC Moines F rancisc<'Ji.ns 'et ' DOlnini
cains. A celui-ci succéda Urbain lV, origi
naire de Troyes en Champagne. Un •Fran
çais nommé' Guy-Fulgody .ou Clément IV, 
lui succéda encore· dans le Siége pontificai. 
Il a su rendre sa méinoite. o.dieuse .par le 
sort qu'épr.ouva le jeune ·Conradin, dermier 
descendant de · Frédéric II, ·généralement 
att:ribué a!JX: cons~ils de ;\':é Pape. Après la 
mort de Cl~men.t IV, le siége de St. Pierre 
resta el}core,. vaca:nt · pei).ç\a:Fl't"-trois ans. Un 
}:vequ~ de Liège- le rei:qplit après ·ce long 
interrègne. Ce P ape prit le nOlJl de G1·égnire 
x. n possé_dai.t d'assez bpp.nes qua1ités; mais 
]a p)us. fine .pobtigue cot~lll,lençait dèf!-lon;.,à 
dominer à -Rwne, Les Cardi.Jlltux -ne furent 
pas long~tems à se -repentir _d'avoir.. élu w1 

honnne de .mreurs , gu'i prét~nc1ai.t gouvéroer 

l:Ì 4· 
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com me St. Pierre dont il était successeur, et 
à qui toutes les ruses étaient inconnues. Ce 
n'était plus un tel homrue qu'illeur fallait. 
Cela était hon lorsqu'il n'y avait que desin
dulgences à donner et des péchés à absoudre. 
Grégoire X fut remplacé par limocent V. Il 
ne régna que cinq mois. Adrien V son héri- o 
tier ne survécut pas cinq semaines à son exal
tation. Obser.vons qu'il n'avait jamais été or
donné Pretre et ne fut pas méme sacré Eve
que. Après lui vint Jean XXI dontle ponti
fic;at fut d'environ huit mois. 

Un Prince de la fameuse maison des ffrsins 
monta sur le St. Siége , sous le nom de Nico
las III. Ce Pontife augmenta considérable
mentl'opu1encedesEvequesde Rome, forma 
de vastes projet:s , que· so n courage indomp
table et son activité l'auraientpent-etremis en 
état d'exécuter, si la mortn'eut fai t évanouir 
ses , vues ambitieuses. Martin IV qui lui suc
céda, ne le céda en rien du còté de l'ambi
tion, de l'arrogance et de la fermeté à Nico
las III(*). Les· trois Pontifes:qui suivirent 

(*) Sous lui 'et par sui te de ses excmumunica-
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le gouvernement de Martin, ne siégètent pas 
assez long- tems, pour qu 'ils se livrassent avec 
chaleur à la poursuite des projets de leurs 
.prédécesseurs. A la mort de Nicolas IV, les . 
Cardinaux furent encore trois ans sans élire 
un Pape. Leurs disputes se terminèrent enfin , 
etlessuffrages s'unirent en faveur d'un nonuné 
Pierre de Jl'lurone , à cause de la montagne 
où il avait jusqu'alors vécu. Ce vénérable 
vieillard, généralement es timé pour la pureté 
de sa vie et de ses discours, _prit le nom de 
Célestin V. L 'austérité de sPs mreurs ~ étant 
un reproche tacite et continue! de la cor
ruption de la cour de Reme, et sur-tout da 
luxe des Prètres -de ce tems-là, dont la li
cence d'ailleurs était au co!llble, fit qu'on le 
traita de la mème mani è re que Grégoire X, 
et qu'on le regarda co~Hne indigne du Pon
tificat ; mr quoi Benoit Cajetan et plusieurs 
autres Cardinaux lui ccn.::eillèrent d'abdiquer 
la papauté. Cet homme dè bien suivit leurs 

tions , arrivèrent en 1282, l es massacres connus 
sous le nom de V èpres Siciliennes, qui f1rent 
périr huit à dix mille fr.:mçuis. 
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conseils l'!vec la plus grande clocilité , et fit 
cession clu Pontificat qua tre mois et quelques 
jours après son élévation . , 

Ce Cardinal Cajetan, qui l'avait tant pressé 
d'abdiquer fut son successeur au tr6ne ( soit
disant) des Ap6tres, et ne permit pas à Cé
lestin de retourner dans son hermitage de 
Murone. Il le fit enfermer , par reconnois
sance sans doute , au cl1ateau de Snlmone en 
Campanie où il fu t gardé nuit et jour par des 
soldats. Cajetan , autrement dit Boniface 
VIII , poussa la tyrannie jusqu'à empilche.r 
qu'il parla t à personne , et sa prison était si 
incommode, par la peti tesse du lieu , que la 
nuit en dormant il avait la tète au mème 
endroit où il posait les pieds le jour , en di
sant la messe. Nous ne parlerons pas de ses 
démèlés avec Philippe-le-Bel ; ils sont trop 
connus. :Mais que n'aurions-nous pas à dire 
cles tentatives qu'il fit pour atfermir le des-

' potisme des Pontifes romains , sur le trouble 
et l'épouvante qu'il rép?ndit dans tEurope 
par ses bulles , et son arroga n ce à citer les 
Princes et les Peuples à son tribuna! ? Quelles 
raisons ne noQ? foqrnirait pas p{mtre çe Pap!'! , 
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l'injuste guerre qu'il ooa déc1arer à l'i11u~tre 
maison de Colonua , et son code de lois qu'il 
mtitula la Sixième .Décrétale? Mais c'est l'his
toire--de la Papauté et non celle cles Papes 
que nous esquissons ; il nous suflìt de mon
trer la source impure de leur tyrannie. Ce 
Pontife dont ]a mémoire est jus1ement souil
lée, ne youlait pas crn'AlbPrt d'Autricbe fut 
reconnu Empereur. Il eut la hardiesse de le 
citer à Rome , et de puhlier que Dieu l'avait 
établi sur ]es Rois et les Royaum2s po~1r arra
cber, détruire, perdre, dissiper, édifier et 
planter. Philippe-le-Bel avait répnndn à cet 
ins0lent Eveqne en faisant bruler ses bul1es; 
Albert répondit en faisant la guerre aux élec
teurs subjugués par le Pape, et en les forçant 
de lui demander- grace. 

La plm grande inmlte qne Bot~iface VIII ai t 
faite au bon sens età l'humanité, c'est d'avoir 
dit dans sa bulle Unam sanctam j que l'E
glise avait deux glaives, ·l'un temporel et 
l' cutre spirituel, que les Princes étaimt P t 
devaient etre sournis au dPrnier Pt ne dis
poser du second que par l'm·dre et la <Vo
[(:mté des Pontifes : enfin iLdédare dans cette 
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pièce .. impie, qu'il. est de nécessité du sa lut , 

que toute créature humaine soit soumise au 
Pape. Si nous avons osé traiter d'impie la 
bulle ci-dessus , le lecteur taxera sans doute 
de ridicule la lettre de ce P ape au Légat de 
·Hongrie. , Le Pontife romain établi de Dieu 
, sur les Rois et les Royaumes, souverain chef 

, de la Hi~rarchie dans l 'Eglise militante , 
" tenant le premier rang sur tous les mortels , 
n juge tranquillement de dessus son tròne et 
" dissipe tous !es maux par son regard "· 

N'oublions pas de dire ici que ce Pontife 
ceign.it la tiart: papale de la seconde cou
ronne, malgré !es conclusions de Nogaret, 
chanceEer de Philippe-le-Bel, qui déclara 
en plein conseil: qu'il occupait injustement 
le St. Siége, qu'il n'était pas Pape, puisqu'il 
était parvenu au poEtificat par de mauvaises 
voies ; qu'il était manifestement Hérétique 
et Simoniaque; enfin qu'il-était chargé d'une 
infinité de crimes énormes où il était telle
ment endurci qu'il était incorrigible, et ne 
pouvait plus etre toléré sans le renversement 
de l'Eglise. Nogaret ne s'en tint pas à 
une vaine déclaruation , il demanda que Ire 
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Pape ftlt mis en prison, et qu'on nomma un 
Vicaire de l'église Romaine, et, qui plus est, 
il se chargea de l'exécution. Il an·eta le 
Pape dans Agnani, au moment où il s'occu
pait de la fulmination d'une nouvelle Bulle. 
A la mort de cet ennemi du repos des Rois , 
et des peuples , oD éleva à la dignité dè 
Pontife, un Eveque d'Ostie qu'on connait 
5ous le no m de Benoit IX. Il fut empoisoD
né par des Cardinaux, avec ' tm plat de 
fìgues présenté par un jeune garçon déguisé 
eD fìlle. 

Nous dattons de cette époque l'affaiblis
sement de la puissaDce papale . Depuis quel
ques siècles OD aurait cru que le tem5 l'avait 
tellement affermie qu'elle paraissait inébran:
lable. La superstition d es peuples , la barba
rie et l'ignorance avaient bea1woup fa~t 

pour ·Jes Papes; mais les ) mprudences don t 
plusieurs d'entr'eux fuìent coupables, dimi
nuèrent peu-à peu leur orgueil et leur auto
rité : les Jumières qui commençaient à se 
répandre fìrent le 1;èste. Après l'empoison
nement dont nous venons de parler, les Car
dinaux demeurèrent encore prru. de deux 
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ans sn.ns nommer de Pape. Mais les intrlgues 
.(luRoi Ph,!'ppe s'étant jointes au St. Esprit, 
le conclave élut l'archevéque de Bordeaux, 
qui prit le nom de CÌément V , et transféra 
le Siége papal à Avignon. Lorsque les CaT
dirJal.x reçurent !es ordres de Clément, qui 
les mandait à Lyon pour s·'y faire cou
ronner, l'un d'eux (*) dit; l'ég;lise ne re
viendra de longtems en Italie , je connais 
les Gascons. Il ne se' trompait pas; car les 
Papes fixèrent leur sejour à Avignon pen
dant près de soixante-quatorze an s. Leurs en~ 

11emis profitèrent de e'ette longue absence 
-pour envahir €t nvager le soi-disant patri
moine de St. Pierre et attaquer l'autorìté des 
Papes dans des écrits véridiques. Rome était 
-alors le siége des ·tumultes et des guerres 
civiles ; la noblesse et le peuple s'accordaient 
pour traiter aveè -le dermer mépris tout ce 
qui émanait des Pontifes d'Avig11on. (C'est 
ainsi que !es app~llaient les Romains. ) Les 
Papes ne recevant plus les revenus de leurs 
~1omaines en Jtalie, a cause des factions 
clont ils étaient la proie , eurent' recours à 

{ *) Des Ursins. 
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de nouveaux expédiens pour avoir de l'ar
gent. Ils cemmencèrent par vendre une 
plus grande quantité d'indulgences, ce qui 
le; rendi t odieux aux peuples et aux Princes; 
ils envoyèrent des Légats pour extorquer 
1'-argent cles Eglises et des fidèles ; s'érigè
rent en maitres despotiques de toutes lescu
res , prébendes , abayes , et finirent par 
.vendre publiquement toutes sortes de per
missions scandaleuses , à un prix excessif. 
Jean XXII, ~urtout , se distingua dans cet 
abominable trafìc. Ce fut eneo re sous le gou
vernement de ces Papes français , que !es 
réserves , !es provisions , expectatives et 
mille autres impositions odieuses , furent in
ventées , remplirent !es coflies de ces avares 
Pontifes, et l'Europe de justes plaintes con tre 
une conduite aussi coupf!ble. Ces manreuvres 
autant viles qu'inùécentes procurèrent, à la 
vérité , cles richesses immenses aux Papes , 
mai.s elles indisposèrent encore plus !es peu
ples contre eux et achevèrent d'aD:àiblir leur 
autorìté qui déclinait visiblement depui~ le 
règne du méchant Boniface VIII . 

Ce Jean XXJI, qui n'eut guère moins 
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d'orgueil, et qui eut plus de vices que Bo~ 
niface, était un E v-eque de Porto , natif de 
Cahc>rs, qui s'appellait Jacques d'Ense (*). 
O n doit beaucoup blamer ce Ponti fe de sa 
témét:i té et de son imprudence à poursuivre 
Louis de Ba vi ere , sous le spécieux prétexte 
que son élection à l'empire n'avait pa~ été 
confinnée par les Papes. L'esprit rusé, l'or
gueil, la faiblesse et l'a varice de Jean XXII, 
le portèrent à des excès dont ses partisans 
memes ont été obligés de convenir. Cette 
dern.ère passion l'eogagea à se déclarer 

_ en faveur de F rédérie , due d'Autriche, 
compétiteur ùe Louis. Ce Due avait fait de 
belles promesses à sa Sainteté , si elle le 
f:otisai t reconnaitre seui" Empereut• légitime. 
En conséquence , le Pape !ance une Bulle 
d'interdiction et d'excomunication contre 
Louis de Baviere; mais ce . Prince sans se 

(*) Après deux ans de cabales, les Cardinau~ 
neponvant s'accorder ponr l'eléction d'un Pnpe, 
le Régent de France les fit enfermer dans nn. 
Couvent à Lyoa. Ils s'eu remirent à Jacqnei 
d'Ense ponr le choix; alors il i'écria: ] e suu 
P .ape ! e t il le f u.t. 

me t tre 
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1mettre en peine de la Bulle de ;Jean ~ mar
,clle à Rome, s'y fait couronn~ Empereur 
.rle la manière la plus solennelle, rnép·risant 

/ le vil courroux du fugitif prélat. L.ouis pro. 
!fita habilement ., tandis gu'H était à Rome, 
.de l'inclignation des .citoyens de cette ville 
,contre le Pape ~ qui n'osait ·se rendxe dans 
,sa ville épisc0pale., malgré leu.rs pressantes 
-sollicitations.. 

Jean publiait ·une ar'?isade contre l'Empe- . 
. reur, ·et ce Prince se pré.parait à faire dé
poser l'arrogant Pontife . Dans ce . dessein ., 
:il tint un ·parlement dans la place de Saint 
Pierre .le olf Avril1328 ., et y fit publier que 
:quiconque serait trouvé coupable dé Lèze-ma-l 
jesté ou d'hérésie seràrt puni de mort J suivant 
1es anciennes lois. Qua tre jours après J il .con
·voqua au mème Jieu un autre parlement où. 
·Louis étant 1nonté sur un trone fo1t élev~, 
revètu de tous !es omemens impériaux , .fit 
'faire silence. Alors un Augustin nommé Ni
colns de Fabiano s'avança et s'écria à bante 
·:voix : Y a-t'il quelqu'un .qui veuille difen-
.dre le Pretre Jacques de Calzors ? .... ce qu'il 
xé,Péta ~ro.is fois. Personne n'ayant répondu P 

l 
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un Ab bé allemand precha e n latin, prennnt 
pour texte: C; est ici un jour de bonne nou-
4/elle. Ensuite on lut une sentence fort lon
gue contre le Pape , après laquelle l'Empe
r eur dit -: , Trouvant Jacques de Cahors 
, convaincu d'hérésie, par ses·écrits ·contre 
,, la parfaite pauvreté de Jésus-Christ, et 
, de Lèze-m-1jesté par sès injustes procédu
, res contre l'Empire , eu notre personne: 
, Nous le déposons de l'Eveché de Rome, 
, par cette sentence .donnée de l'avjs de noi 
lJ Princes et Prélat~ allemands efitaliens; et 
)). ledit Jacques étant ainsi dégradé , Nou:o 
, le livrons à nos Ofliciers ~ pour ètre punì 
, comme hérétique !C. L'Empereur .S.t ·elire 
ensuite Pierre de Sorbière , qui prit le nom 
de Nicolas V, et se fit couronner ·une •seconde 
fois par ce t antipape. Environ dèux ans après, 
~n Comte de Donoratique livra· ce ma1heu
reux Nicolas à Jean XXII qui, après lui avoir 
fait fai re une abjuration publique , le fit èn
fermer clans u~e prison où il mourut au bout 
de quelques anB.ées. lean ne survécut guèr~ 
à certe dernière vengeance. n fut déclaré par 
eut le clergé de l'europe , hérétique, à cause 
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de quelques opinions qu'il avait répandues 
sur l'ame, son immortalité, la contemplation 
céleste , etc. Mais toutes les n3veries de ce 
Pape touchant la vision héatiftque 'ne sont 
rien .en: comparaison de ce que nous pour
l'ions appeller son hérésie pratique ; qui fìt 
trouver après sa mort, vingt-cinq millions de 
florins d'or , dont dix-huit en espèces et le 
reste en vaisselle , biJoux, tiares , mitres 

7 

bagues et autTes jouets, ohjets préci.eux qu'il 
avaitextorquésdurantson trop longpontificat .. 

Il fallaif que le ciel n'entnlt plus pour rien 
dans les élections des Papes ;. car voilà plu
sieurs scélérats de suite qui le furent pa:r la 
force , la ruse. uu l'intrigue. -~près la mprt 
de Jean XXII , le comte de Npailles et le 
Sénéchal de Provence enfermèrent encore les 
'Cardinaux qui , au bout de quinze jours, élu
rent tous d'une voix, un Jacques Founiier. 
Lorsque celui-ci se vit saluer comme Pape

7 

il di t aux Cardinaux réunis : Yous ~vez · 
élu un ane. Cet àne qui n'en était peut-etre 
pas un , prit le nom de Benoit XII. Ce fut 
sous son ponti.ficat que les Electeurs assem
hlés près de .Mayence le I 5 juillet I 336 , 

I 2. 

\ 



( 132. ) 

déclarèrent .que celui qu'ils ont une fois choisi, 
n ' .l pas besoin de la confìrmation du Pape. 
Jamais p_eut-étre les Empenlurs n'ont eu une 
meilleure rais·on à opposer aux prétentions 
pontificales. Si les Electeurs avaient toujours 
tenu le mérue langage , 1es guerres du sacer
doce et du tr6ne n'auraient pas eu dès suit~ 

si funestes , si longues et si meurtrières. Soìt 
que Benoit craìgrut les progrès de cette dé
claration , soit que. son caractère doux le por
tat à la paix, il cessa de poursuivre Louis de 
Bavière, et mourut comfne un ho mine de bien . 
. n U'P,t pas facile d'en dire autanl: de SOU 

succes>enr , Pierre Rnger, connu sbus-ie no m 

de Clénient VI. Ce lui-ci mare ha sur les traces 
de Jean xxn) et fut enc·;m: plus avare' plus 
v:1in et plus amhitieux que lut"·Ce Pòn.tife ré
veilla les démélé~ d n St. Stége avee l'empereur 
L ouis. ~ Prìnc~ brava ees nouvelles foudres, 
.com me il a. va i t bra vé celi es de Jean. La mort 
mi t fin à la que~elle. Glément VI et Louis de 
Bavière terr;1inèrent leurs jours -presq_u'en 
nlt~me tems. On sait que Clénient VI acheta 
<le la Reine lemme-de Naples, la ville d'Avi
~non pour So mille !Jorins d'or qui, dit-on, . '\ 

l 
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ne furent jamais payés. Que <ìela soit on non ; 

..les Papes la possédaient encore en 1789 ; et 
~i les héritiers de la Reine Jeanne n'ont pas 
revendiqué l'invalidité de cette acquisition , 
les Français devenus libres s'en sont emparés, 
et par le droit que leur donnoit la ProverÌce, 
et surtout , par le vceu des habitans. lnnocent 
VI , Urbain V qui montèrent sur le Siége apos~ 
tolique après Clément, ne ~rent rien qui mé
rite d'èt1:e rapporté. Urbain voulut remettre 
les Romains dans la possessi o n du tròne papa!; 
mais son voyage à Rome n'ayant pas été heu
reux, il revint wourir à Av~gnon. Grégoire 
XI imita son prédécesseur et ne réussit pas 
miell(' ; -la l9ngue absence des Papes a vai t tel
ment diminué leur autorité en Italie , què les 
Romains, !es Florent~s, ne cessèrent de l'in
sulter de la manière la plus marquée. Gré
goire voulait aussi retourner en France ; mais 
la mort le surprit à Rome, avant qù'il eut pli 
exécuter sa résolution. Ce Pape était le ne
veu de Clé.ment VI et proche parent de la 
com tesse de Périgord , ma'ltresse de Clément V. 

Les Cardinaux ·assemblés pour la première 
fois à .Rome , depuis près de l 8o ans , pour 

. I 3 
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procéder à l'élection d'un successeur de Gre
goire XI furent épouvantés dans leur con
clave par les cris de la populace romaine , 
qui demandait , les armes à la. main, un P ape' 
itafien. Pour cette fois le St. Esprit les tira 
,d'afràire, en leur inspirant d'un seui accord, 
le choix de l' Archevéque de Bari · ( Urbaia· 
VI ) Napolitain aussi odieux aux Cardinaux 
gu'anx Romains méme. Son incapacité, ses 
impolitesses et son orgueil insupportahle, fot

cèrent ceux qui l'avaient élu à: se retirer à 
Fundi, où ils élurent un second Pape ~ (Or
land Robert , bàtard de Savoie , comte de 
Genève,) déclarant que l'élection d'Urbain 
VI,, n'a vai t été qu'une cérémonie, à laquelle 
ils avaient été forcés pour appaiser la fureur 
d'une vile populace. Nous laissons au lecteur 
le soin de juger lequel des deux fut Pape lé
gitime ; car les raisons alléguéE:s par les deux 
partis ne peuvent servir à rien moins qu'à 
nous décider sur cet artide. Ce qu'il y a de 
plaisant dans ce schisme, camme disent les 
Histotìens ecclésiastiques , c'est qu'Urbaia 
donna des J?énédictions à Rome t<mdis que lè 
comte de Genève en donnait à Avignon. ' 
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L'europe se divisa et reconnut l'un des 

deux Pontifes tour-à-tour , selon les divers 
intérets des Princes auxquels elle obéismit 
alors. Cette divisi an ne fut pas momentanée, 
ainsi que l'ont osé avancer quelques écrivains 
peu instruits ou partiaux ; elle dura plus de 

- soixante ans , pendant lesqnels il y eut cons
tamment deux ou u·ois Papes . au sewic~ 

des fidelles Les diverses fac~ions ne man-· 
quaient pas de proééder à une autre élection 
dès que leurs Pontifes yeBaient à rendre l'a
me , ce qui perpétuait les meurtres , l es guer..: ' 
res et le scandale. Ce quie~t à remarquer, 
c'est que ces hommes qui parlageaient la 
Papauté ., en possédaient cl1acun le~ vices qui 
si souvent nous ont déjà fait frémir. Enfin , 
Charles VI , Roi d~ France , ayant or
donné de retenir prisonnier dans son palais 
d'Avignon, le Pape que son parti avaitnom
mé , Benoit XIII , celui-ci , effrayé donna 
une cession authentique et renonça au Ponti
ficat dans les formes. La démarche .de Char
les avait été précédée d'une rénonciation w
lennelle de l'eglise gallicane aux deux Papes 
alors régnans .; cette -vigoureuse :résolutioii 

I 4 
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termina le schisine d'Occident. Remarquom 
que le elergé de ces terns barbares prit de· 
semblables mesures au moment où il était le· 
plus corrompu ; car en atte:ndant qr{on ellt 
décidé !eque l des Papes régnans étaif le Vi
caire-de J. C., les Pretres s'abandonnaient à 
tous l es ex'cès', sans remords camme sans scru., 
pule. Le seui bièm qui résulta de ces abus 
ìnouis; ce qu'ils eurent d'utile pour les inté
rets politiques et religieux , c'est que ces 
dissentions portèrent un coup hien funeste à 
}a puissance des P·apes , et que !es Empereurs 
et les Rois jusqu'alors leurs esclaves , ~evin
rent bientòt leurs juges et leur~ maitres ; le· 
peuple meme se l,llissa désiller les yeux , et un 
tayon de bons sens sembla pénétrer jusqu'à; 
ceux qui: avaient tant d'int~ret à le proscrire.
Beaucoup de villes pro.fitèrent de ces trou• 
bles pour acquérir la liberté. 

Au milieu de tous ces débqts , Urbain 
VI, ne pouvant disposer d es couronnes ainsi 
que l'·a vaient prétendu ou, _exéc·uté plusieurs 
fois ses prédécessem:s, s'amusait à Rome à, 

faire donner la questi.on à six Cardinaux qui 
lui ~ avaient déplu, et ,,si cru€lllement que les-

\ 
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ìnfames exécuteurs de >es volontés ne pou
vaient y tenir. Un jour entr'autres, il or~ 

d~nna à Bazile du levarrt, chevalier-de Rho~ 
Òes, de faire donner la question au Cardi
nal dc Venise, ( Louis d'Oxnato ) ; .ii lui 
dit: Tourmentéz-le si fort que je puisse en~ 
tendre tous ses cris : et de fait , ce cruel 
Pontife était à lire le bréviaire sur la terrasse 
de son jardin. Il était pour lors enfermé 
d~ns le cba.teau Nocera, parce que Te Rzince· 
Duras, dit Charles de la Paix, avec qui 
il s'etait brouillé avait pris la ville d'assaut. 
Le 1:idicnle se joignit à l'atrocité dans le ca
ractère de ce Pape. Pendant le siége de la 
place, qui dura sept mois , il excori1muniait 
l'armée ennenrie , régulièrement quatre .fois 
par jour; et pour cela, il se mettait à une 
fenetre, avec une petite sonn~tte d'ùne maiJ;t, 
un flambeau allumé de l'autre et fulminait 
ainsi l'excommunication. AJant eu le bonhem· 
de se sauver par les 'ISecours d'un nommé 
Raymond,.(Je Beauce , le P ape emmena a yec 

lui ses six Cardinaux prisonniers et l'Eveque 
d'Aquila.· Ce dernier ne pouvant aller assez 
yìte , parce qu'il était mal monté , fut mas-' 
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sacré par oYdre de sa sainteté ; ensnite il 
fit mourir cinq des Cardinaux qu'il trainait 
après lui , et relacha le sixième à la prière 
du Roi d'Angleterre. Eh l de tels Papes 
gangrenés de forfaits ont osé prenèlre le 
titre de l/icaires de Dieu !' Ces monstres de 
cruaaté aufaient du etre punis par les der
niers supplices. Qu'importe le rang , lorsque 
le crime le souille ? Si de tels hommes ne 
reconnaissaient aucun tribuna! audessus d'eux, 
ils en étaient plus coupables, puisqu'ils pou
vaient faire le mal avec impunité; cepen
dant à la honte du genre humain , une partie 
de l'Europe obéit encore à des lois publiées 
par ces barbares Pontifes. 

Après la mort d'Urbain VI , les Cardi..: 
naux romains élurentun d'euxnomméCosmat 
de Méliatori, qui convertit son nom en ce lui 
d'Innocent VII. Cependant , Benolt XIII 
s'était échappé de son palais d'Avignon où 
Charles VI , le tenait prisonnier; et Boni
face IX , Pape de Rome , tandis que Benoit 
l'était à Avignon, se laissait mourir du cha
grin de ne pouvoir vaincre l'opiniatreté de 
son i.n;olent compétiteur. En'fin, lnno.ceRt 
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VII meurt lui meme : on le remplace par un 
Grégoire XII, Cardinal vénitien nommé 
Ange Carrario. Tout cela n'empèchait pas 
P terre de Lune ou Benoit, de tenir le rang 
de Pontife en' Catalogne, sa patrie. Le con
cile de Pise prononce la sentence de eon
damnation contre ces deux Papes, aprèi 
une mure. délihération, et décl~re : , que 
tous les crimes co;otE)l;n~ en la requète pré
sentée par !es promot,eurs , sont vrais et no
toires , et que !es dits Anges Carrario et 
Pierre de Lune sont schismatiques, opinià
tres, hérétiques , coupables de parjure, scan
dalisc.mt toute l'église; qu'en conséquence, ils 
se trouvent déchus de tonte dignité , incapa
bles de gouverner , indignes des plus légè
res marques d'bonneur et de respect et ]es 
excommunie ipso fact~. Le concile let.Jr dé
fend de se porter pour Papes , et déclare 
l'église Roma'ine vacante. , · 

_ Nous ne sommes pas surpris que · d' après 
J une aussi verte sentence les Papes n'aient 

plus voulu rec.onna1tre l'autorité des conciles. 
. l 

Si les Princes de l'Europe en avaient fait' te.-
nir de_ tems en tems de pareils, nou,s croyons. 
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que la cour de Rome et le Clergé en gene-· 
ral , auraient été plus circonsp~cts sur l'arti
de des deux· puissances, et que la France 
n'eut pas eu tant à souffrir dans sa révolu
tion, par la résistance sacerdotale à la vb
lonté souveraine du Peuple. Dès que ce juge
ment eut été prononcé, les Curdinaux, par 
ordre du concile, s'assemblèrent en conclave 
et procédèrent à l'éJ ,cti0h d'un troisiéme 
Ponrife. Remarquonsquelque chose de bien 
singulier; c'est que la plupart des Cardi~aux 
qui se trouvaient là, et plusieurs Evèques 
qui prononcèrent entre les deux Papes ou 
qui. ne !es reconnaissaient pas pour tels , ne 
tenaient leurs dignités que de ces Papes 
ruemes , et n'avaient droit de se trouver au 
-concile qu'en vertu de l a promotion faite 
ou · par BÉmoìt XIII , ou par Grégoire XII. 
Le Pontife élu par otdonnance du concile 
de Pise , fu t Alexandre V , Grec de natio n , ' 
qui mourut 'à Bologna l'année d'ensuite. 
Nouvelle élection de la part des Cardinaux: 
nouvelles malédictions · que se renvoyaient 
les deux Papes dégradés. 

Celui que le conclave reco.rinut pour Pon-
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1 tìfe ma iver~el cp1inze j,ours après la mort dtl 

grec Alexaodre, ménte qt:e nous nous arrè
tions un peu mr sa viè privée et papale. Il 
se pas;a sous ·. son pontifica t des choses ' qu i 

para!traient bien étranges de la part d'un 
chef des Chrétiens, si nous n'avions pas ac:. 
coutumé nos lecteurs ·à les regarder con'lrl:te 
naJurelles dès qu'eÙes arrivaieot par l'entre
mise de ces horumes sacrés. E alt hazar Gas!. 
sa, Napolitain, qùi prit )le nom de Jean 
XXIII, était le mètlle .Caa:din.<~ l qui gou
vernait l'église ·sous le Patye précédent. Bal
ihasar ·avait d'aborrii _ été ecclésiastique et 
-mèrn~ diacre, lorsqu' i.l crut devoir profiter 
qe la. confusion .où ces guerres et celles des 
PrinceS plongeaient l'Europe. Il ~e fit cor

-~aire l!t acquit e n ~rès~peu de tems la • éputa-
1ion d'un bon marin et d'immenses richesses. 
Dans cet exercice ·fort éloigné du, chemin 
de la papauté, .il s'accoutmùa à dormir ·le 
jour et à veiller la nuit, habitude qu'il con
serva tonte sa vie. Après s'~re bien enri~ 
chi, il qui.tta brusquement le métier de P i-• 
rate et revint étudier à Bologne. Lt! Pap.e 
Boniface IX lui donna l'Archidiaconat d~ 
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~tte ville; ce qui _n'ayant pa5 trop satisfait 
Balthasar C ossa , il se rendit à Rome , pour 
y atteindre un ]J.lus haut. degré d'élévation. 
P eu , de tern!!. apr~~ son séjour à Rome , .il 
.acheta d~ Boi)iface le chapeau de Cardinal, 

( Sa. n0uvelle dignité ne l'empechait pas de 
_vi:vre avec une femn~e nommée Catherine , 
_qu'~ avait enlevée -à ·Naples. Boniface IX.se 
~ervitde lui ppu):' rei)le:ttre sous sa dépendante 
.c!?ux qui avaient profité des circop.stanèell 
pour se délivrerdujoug de l'ég1ise. Cossa n'em
plçi}'a jamais à .cettè effet les armes.spirituel
_les : mais il exécutai.t ces sortes de commi:s
-sions en lèvant des soldats , qu.'il emmenait 
avec !bi , après !es avoir bien exercés ; dè~ 
qu'il s'étoit mis ~n possession de la ville ou du 
chàteau· qu'ilfoulait Tédnire , il cotnmençmit 
par se dédommager. des.frais.avec usure, et 
il n' était . pas facile au P ape de le fai re dé
saisir de ce qu'il avait pris. Balthasar était 
en nn mot, un vrai, corsaire sur terre co rome 
ìll'avait été sut mer; il ne démentitpasplus 
son caractère tant qtùl fut Pape. Comm~ 
Jean XXII , il se coiffa lui-mème de la tiare·, 
au conclave qu'il maitrisoit. 

l 
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Lorsqne Sigismond , Roi de Hongrie monta 

sur le tr6ne impérial, .Jean XXIII convoqua 
le concile général de Constance , avec bu
meur, saçhant bien qu'on ne pourroit guères 
se refuser à ce que voudt;~it l'Empereur dans 
.!!ne, ;ville où ce P1·ince étaìt le mai tre. Remar
quons P?UX l'instructiòn cles sages , que Sjgi$
~ond arrivant le joùr meme de Noel à Cons-., 
tane e , y chanta l' évangile èn habit de dia ere, 
à la messe cél~brée pontifìcalementpar le co~
sai.J;e Jean x;xm. Malgré cette belle dévo
tion ,, les premières démarches de l'Empereur' 
et ~u Concile furent d'obliger Jean à reno,n
cer au . pontifìcat On arracba ,à Jean la pro
!llesse de se démettre ·de la papauté si Be11oit 
et Grégoire voulaient e~ f~ir~ . autant ; mais 
le ru~é pirate n'avait pr~n1i~ de renonc~r au 
pontiftcl:\t que dan~ 1'espér~nce de trom•fi!r 
moyen de s' évader de Constance et de re,ndre 
p~Ii-là sa ,promesse nulle; ce qui n'était pas_ 
fa,cile , parce que Sigismond le fais~it garqer 
à vue. Le Due d'Autriche qui était dans 
les~intérèts du Pape Jean, imagina un tour
:nojs pour favoriser l'éypsion. L~expédient 

' . 
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réussit. Vers le soir, le Pontife se ùéguisa eTt 

palfrenier ~ E>t monta sur un cheval mal équi" 
;pé , vétu d'une grosse casaque grise , aveo 
:une arbalète à l'arçon de la se·Jle; dans ca 
hrillant équipage , il ·so1-tit de la ville en pré
!ence de tout le monde sarts qu'on se dc:m
tat que ce Iut le Pape. Il se sauva à Schaf
fouse, ville appa1;tenante au Due d' Autrì
.che qui le suivait de fort près. L'empereur 
·Òédara l~ guerre au Du.c , qui pour éviter sa 
perte , livra le Pape à Sigismond. Jean XXI'~I 
iavait mieux qu'un autre , qu'orì ne pouvait 
:i-ésister à la force ; aussi cousentit-i·l à tout 
~~ qu'on :vòulut. On le dégrada, et le con~ 

.~iJe ordonna ·qh'on le .transférat dans la for
teresse de GotÌe~Eln ! 
. Après la déposttion de Benoit XIII e't de 

Jean XXIII, e.t la cession volontaire de 
-.Grég, ire XU , on élut Othon Colonne • qui 
prit le nom de Martin V~ Il .est nécessaire 
',(!'observer que ce Pape Martin quitta Cons
tance après avoir reccmnu solennellemen-t 
;Sigismond , Roi des Rmuains ; .car les Empe-
1!'eurs ne portaient .alors que ce ti tre, tant 
qu'ils n'avaient pas été couronnés à Rome. 

L'année 
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L'année d•ensuite, Balthaza.r Cossa, ci-d~
vant Pape , quitta sa prison et alla se jetter 
aux pieds de Martin V qui le .fìt Doyen d!i!s 
Cardinaux. On vo.it que tout s'arrange avec 
les bonn es ames. A quelque tews de là mourut 
Pierre de Lune, P ape sous le nom de Benoit 
XIII. Un Moine, dit-on, en qui il avaitmis 
.toute .sa confiance , lui donna du poison dans 
des confìtures qu'il prenait ordinaireme:p.t 
après le repas. Ce malheureux ayant été ·ar
i'eté confessa son crime et fut écartelé. Dans 
·son testament de mort , il avou'a que le Car
-dinal de Pise, légat de Martin V en Arra
,gon, l'avait engagé à ce crime. Le Cardinal 
de Pise fut assez beureux pour se sauver en 
italie. Il fallait que la fureur d'avoir plusieurs 
'Papes .eut gagné tous l es pays, car après l' em
poisonnement de Beno1t XIII, les deu:x: Car
dinaux qui l'avaient suivi en Arragon , élu-. ' 
;rent à e.ux st-uls un Chanoine de Barcelone • 
-sous le nom de 1Clément VIII; mais ce simu
lacr:e de la Papauté fut sacrifié à un traité qve 
fit le Roi d' Arragon avec Ma.rtin V. Ainsi finit 
ce que les historiens ont nommé le grand schis
me d'occident, dont ·la durée avait été de 
)i ans. K 
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A la mort de Martin , un Cardinal V éni

tien ceignit la tiare et prit le nom d'Eugene 
IV. Celui-ci hata la tenue du concile deBasle, 
quoiqn'ille craignit autant que san prédéces
seur. Eugene f'ut obligé de reconna~tre par 
écrit la supériorité d'un concile général sur 
la Papauté. La fermeté avec laquelle se con
duisirent les Pàres de ce fameux concile , 
prouve la décadence de l'autorité des Papes. 
Eu effet, après avoir pris.les mesures !es plus 
hardies pour remplir l'obj~ t de l'assemblée,, 
on admit les Légats du Pape en qualité seu
lement de membres du Concile, avec la pré
caution de leur avoir fait preter ce serment : 
qu'ils se soumettraient à ses décrets et aux lois 
faite~ relativement à la suprématie des Papes, 
à leur jurisdiction, etc. Eugene lV irrité des 
procédés du Concile, écrit au Cardinal Julien 
pour le dissoudre; cel9i-ci, bien loin d'obéir 
à ses ordres, lui envoye des lettres très-fortes 

-pour le détourner de ce dessein. Le Concile 
somme le Pape de se rendre à Basle dans 
trois mo1s. Le Pape répond parune bulle de 

- rlissolution du Concile et en indique un autre 
à Ferrare: mais le Roi de France Cl1arles VII 
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défend aux Prélats de son royaume de se 
1·endre à f eJ;rm·e. En m è me tems o n casse à 
J3asle la bulle du Pape , on le déclare contu
mace , et on ne reconnait pas ur~e promotion 
au cardinalat qu'Eugene venait de faire. L'in
décence était au comble des deux còtés. L~ 
Pontife excommunie le Concile de Basle , or
donne aux habitans de chasser les Pères qui 
le composent ·, et défend de porter dans la 
ville aucune des choses nécessaires à la vie. 
Les Pères de leur còté , déclarent le Pape 
suspens de toute jurisdiction; enfin on le dé
pose comme pertubateur de · la paix et de 
l'union , comme simoniaque, parjure, incor
rigible, schismatique, hérétique. L'absurdité 
était joiute au ridicule dans !es deux partis. 
Eu gene répondait comme il pouvait et traitait 
l'assemblée de re p aire où les d~mons de tout 
l'univers s'étaient réunis pour mettre le com
ble à l'iniquité. Il renvoya ceux qui assistaient 
à ce faux Concile , au jugement éterr.iel de 
Dieu, avE:c Cqré, Dathan et Abiron. 

Malgré toutes les bulles, l es injures et les 
malédictions d'Eugene , le Concile alla so·a 
train et les Eères de Basle élqrent pour Pape 

K:a 
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:A·médée , dttc de Savoye , qui avait ·abandoN.
ne- ses étag pour se faire hermite à Ripaille : 
il · accepta cette dignité et p1·it le no m de · 
Félix V. Enfin·, les Conciles de Basle et de 
"Ferrare (ce dernier avait été -transporté à 
Flol'ence) o e tèrmiJtèrent e n 144 3; etauraient 
ai.l l'etre beaucou[) plutòt pour le repos de 
l'europe et 1'honneur de l:église; mais l'en..:. 
n'ui des Cardinaux et des Eveques fit ce que 
il'autres motifs n'avaient pu les engager à 
!aire. Trois ans apTès, Eugene IV fit aux Car
-dinaùx avant dè mouri r, un grand dlscoursoù 
ìltémoignait le· desir qu'il avaiteupour la paix . 
Ce discours 'nous parait suspect; car il eUt été 

'fort aisé à E"Ugene de ne pas troubler l'église 
·et encore plus _faè'ile de remédier au désordre. 
:Thomas de Sarzane lui succéda sous le nom 
de Nicola's V. 

Ce Pontlfe mérite d' .:!tre 'distingué de ses 
·prédécesseurs. ·Depuis Sy lvestre il n'y ava i t 
pas eu sur la'·chaìre pontiiìcale, un Pape aussi 
sa vant et qui protégeàt autant les art> et ]es 

""sciences. llles attira en ltalie par 1es encou
tagemens ·qil'il donna a~1x Grècs venus 
~de l'Orient à · Rome. Ce Pontife mourut 
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du chagrin que lui causa la prise de Constan
tinople par Mahomet Il. Ce fu t aussi sous Ni
colas V que Le schisme qu'avai~ perpétué ~«1 

corJcile de Basle, se termina définitivement 
par la cessi o n d' Amédée ou l; élix V. Les con.,
ditiol'ls que fìt ce due de Savoye pour se dé
mettre so n t- singulières. Par le traité, le P ape 
Nicolas V, annulla toutes les censures portées 
contre Félix. Ce qu'il avaitfait fut appro;1vé; 
il conserva les dehms pontificaux , et devait 
étre baisé s.ur ~a banche par le Pape. A voir 
ces conditions an aurait q:u qu' Amédée s~ 
ré~ervait in petto un grand r6le à jouer. P9ìn1 
.du tout: dès que le traitérfut signé , f:él.ix prit . 
san baiser , retourua chjòz les Moines à .lk:
paille etne' songea pas :elus qJ;lil a vai t été ~a p~ 
qu'il avait peu songé à le d.ev.eni.r. A Nicolas 
V succéda Alphonse B~r.gia , :!;:spagna] , qui 

' prit le n,om de CalixteJII. Il n'est connu n,ne 
par le zèle qu'il employa auprès des P1 Ì l)~f<S 

chrétiens , pour l es eDgag~~- à f <lire b gtlff-T.e 

anx Tures, A Calixte. su~.oéda ./Eneas Sylvius . ' 
Pic!Jlnmini , éveque de Sienne , au~remej1t 
dit, Pie II. A, san avénmuent au p,onlifirat·, 

ce Pçpe publià une bulìe de rétract~tion, p9ur 

K 3 
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ce qu'il avait ~crit en faveur du concile de 
Basle, étant encore simple ecclésiastique. On 
ne manqua pas de rire de cette contradiction, 
et de dire que s'il n'avait jamais été Pape , 
il n'aurait jamais retracté son apologie de 
ce concile. Il mourut sans avoir persuadé 
personne sur ses sentimens , et eut pour suc
cesseur Pierre Barbo , V énitien , qui prit le 
nom de Pau! II. Ce Paul ne se fit connaltre 
que pàr son jubilé réduit à "-5 ans; il accé
léra par-là le retour de la cérémonie la plus 
absurde et la plus superstitieuse qui ait jamais 
existé. 

Les Pontifes qui ·lui succédèrent ne se dis-· 
tinguèrent point par leurs vertus , mais plu
t6t par , leurs vices. ( Sixte IV , et Innocent 
VIJI ). L'europe était alors menacée par ]es 
Tures, sur-tout l'Italie, et les Papes n'avaient 
que le tems de songeJ," à leur propre sùreté. 
N ous dirons seulement que le P ape Sixte 
IV, approuva et soutint l'assassinat commis 
contre les deux freres de Médicis, par l es 
Pazzi et voulut m~me excommunier les Ma
gistrats de Florence , qui avaient fait pen
dre un archevéque de Pise, convaincu d'e-
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tre Ìt la tète de la conjuration. Ce trait ne fait 
pas honneur à la ruémoire de Sixte IV. Sous 
le pontifìcat d'lnnocent VIII parut un licen
cié e n Théologie, nommé Laillier, cpù envoya 
et défendit à Rome et devant la faculté de 
Théologie de Paris, !es propositions suivantes :. 
, Garde z l es Commandemens de Di eu et des 
Ap6tres , pour ceux des Eveques c'est de la 
:raille : !es Saints ricbes sont canonisés , l es 
Saints pauvres rejetté~. Il y a quelque temg 
qu'il est défendu aux prètres de se marier; 
je ne sais si !es Papes ou les papillons an~ le 
dtoit de faire de pareilles défenses. Je dan
nerai deux blancs à celui qui me produira 
un passage de l'écriture par lequel nous 
soyons obligé à jeuner le carème. Depuis 
S. Sylvesh·e, l'église romaine n'est plus l'E
glise de J. C." Le Pape poursuivit Jean Lail
lier vigoureusement; mais la faculté de Pa
ris ne lui infligea d'autre peine qu~ celle de 
se rétracter. Celui- ci , ne le flt que d'une 
manière outrageante pour le Pontife ; et 
malgré tout, le Pape céda; on craignit à 
Rome que la chose n'allat trop loin, , 

Enfin , on vit monter iur la eh aire apos
K 4 . 
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tolique, après la mort de Jean-Baptiste Cibo 
ou Innocent VIII, ce fameux Roderic Bor
gia, que l'atrocité de son caractère a rendu 
justement céièbre panni l es .Papes, comme 
Néron le fut parmi l es Em pereurs. C et Es- l' 
pagno! prit le nom cl'Ale~andre VI, en cei-
gnant la triple couronne. Borgia connaissait 
trop bien la cour romaine pour ig.norer que 
son argent lui suffisait pour etre Pape , quoi-
qu'il n'eut aucune des qualités requises et' 
qu'il possédat au contraire à un degré émi~ 
nent tous l es vices qui devraient en exclure. 
Oserons-nous sans rot1gir parler des mreurs 
dissolues de ce Pontife? Si tous !es Histo-
l·iens n 'étaient pas d 'accord sur le liberti
m!ge public et !es autres crimes de Bor
gia , nous croirions devoir ej.re suspectés de 
parti·l}ité' en retraçant' meme faiblement, 
une partie des débordemens de cet Eveque 
àe Rome. On sait que n'étant encore que 
Cardinal , il avoit eu de sa digne Vanosie, 
dame romaine, épouse de Dominique Ari
mano, quatre fib et une fille. L'ainé, Lows 
Borgié\, fut due de Candi e ; Ìe second appellé 
César, fut Cardinal, puis dnc de Valentinois, 
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J10rnme le plus cruel et le plus arnbitieu:x 
qui ait jarimis été. Le Pape son pere qui 
avait une complaisance aveugle pour lui , 
renversa toutes !es lois pour. le porter, s'il 
eut pft, jusqu'au tròne des Césars \ don t il 
lui 1ìt prendre le nom. Sés autres enfants 
furent Jean et Godefroi et sa fille non)mée 
Lucrece, qui avait été rnariée à un Espa
gnol; mais lorsque le père fut devenu P ape , 
il ·la lui òta, pour •la donner à Jean Sforce, 
Prince de Pezzaro. Cette femme est accu
sée, ave c apparence, d'avoir pris souvent se~ 
frères pour amans. 

Alexandre VI était non seulement dénué 
de tout principe de prohité , mais m~me de 
tout sentiment de honte. N ous voulons croire 
que ses ennemis ont quelquefois outré ]es 
accusations contre lui, et exagéré l'horreur 
des crimes dont il s'~st réellement souillé ; , 
mais nous pouvons aus~i a~~urer qu'il y a 
quantité de faits incontestables qui suffisent, 
par leur nombre et leur atrocité , pour ren
dre sa mémoire odieus~ à tout ceux' qui ont 
la moindre t einture tde vertu. Répétons 
encore que l'amour désordonné. qu'il · ettt - ....... --· 

\ 
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pour ses Mtards, fut la principale source de 
ses crimes ; il poussa sa tendrcsse pour eux 
à tm point qn~il est impossible d'exprimer ; 
il voulut les comhler de richesses et d'hon
neurs , et pour y réusgir , il foula aux, pieds 
tous les obstacles qtre lui opposaient la rai
son , la justice et la religion. 

Alexandre ne vou1ant pas souffrir qne 
Charles VII s'emparttt de Naples et de qnel
ques autres places d'Italie, le Roi de France 
entre à Rome malgré ce Pontife et le force 
à se retirer dans le chateau St. Ange, avec 
deux Cardinaux seulement; leg dix autres 
qui ne .l'avaient pas voulu sùivre pressaien! 
le Roi Charles de faire le procès an Pape. 
Le Roi força Alexandre de remettre le cha.
t eau St. Ange et d'autres places de sfr r~té, 
sous condition que son fils chéri , le Cardinal 
César Borgia suivrait la cour comme otage. 
Ce Pontife cruel fit bnller à Florence Savo
narolle et deux autres Dominicains, pour 
avoir di t la vérité sur la conduite d' Ale
xandre~ César Borgia, soutenu par le Pape 
son père , s'empare du Duché d'Urbin et 
de la principauté de Camérino. Les princi-
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paux Seigneurs d'Italie s'étant ligués contre 
lui, il employa à san ordinai re, la perfidi e 
pour se tirer de ce mauvais pas. Il fait la 
paìx ave~ eux et les ayant attirés à Séniga
glia , il les enferme dans cette place et' se 
saisit de leurs personnes. Deux d'entr'eux 
sont étranglés. Le Cardinal des . Ursins est 
conduit au chttteari St. Ange où on l'oblige 
de signer un ordre pour faire livrer à Bor
gia toutes les places dont la maison des Ur
sins était en possession ; après quoi on le 
fai t empoisonner. Le Cardinal Ferrar o meurt 
aussi empoisonné ; le Due de Valentinois 
fait enlever sa succession, qui montait à 
plus de huit cent mille écus d'or. Plusieurs 
Auteurs du tems écrivent qu' Alexandnr VI 
avait depuis long-tem'S cette successivn en 
vue, et qu'il n'avait fait passer le Cardinal 
Ferraro par toutes les charges lucratives de 
la cour de Rome , que pour le trouver plus 
gras lorsqu'il le ferait tuer. Les Sultans ont 
sans doute pris cette méthode de lui, à l'égard 
des Pachas. 

L'année I05) délivra la terre du méchant 
Pontife Alexandre VI. Presque fous les His
toriens convìennent qu'il mourut du poison 
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que César Borgia son fils avait fait prép<')rer 
pour qua tre Cardinaux don t il voulait recueil
lir )es dépouilles, et en particulier pour le 
Cardinal Cornetto. Ce poison ,avsit été ;11is 
dans une houteille de vin, qu'on avait en 
conséquence for t recorumandée au maitre 
d'h6tel qui crut par-là que c'était uu vin 
précieux. Le P ape ayant deruandé à boire, 
il nè manqua pas de lui donner de ce vin , 
ce qui le fit mourir en peu d'heures dans 
cles convulsions horril:>les. Malgré l es brigues . 
d.u Cardinal d'Amboise et de .Lonis XII son 
maltre , les Cardinaux donnèrent.pour sue- ' 
cesseur à Alexandre, François Picolomini, 
qui prit le nom. de Pie III. Ce Pape ne vé
cut pas assez pour qn'on en fasse ment:on ici. 

Il n'en est pas de roème de Jules U qui 
endossa la mìtre et la cuirasse après lui. 
L'amour de Jules pour la guerre, · lui fit 
prendre ce nom en mémoire de JulP.s César. 
So n génie était ardent, remuant , inquiet. 
Il mania avec souplesse et fermeté les, esT 
prits de son tem> et ]es princes de l'Europe, 
les associant à ~es desseins et les. rejettant 
~u se tournant contre. eux, dès que ses in-



/ 

c 157 ) 
térets l'exigeaient . Ce Pontife célè:Ore fit 

\ . 
construire et posa la première pierre de l'é-
gli~e St. Pierre , sur les ruines du Vatican. 
On sait assez que les accroissemens qu'on a 
faits dans la suite à cette égliòe , l'ont ren
due u~ des édifices les plus considérables et 
!es plus beaux de l'Univers. Tandis que 

' d'une main Jules posait !es fondemens d'un 
autel, de ]'auh·e il conduisait la fameuse li
f;ue de Cambra i contre !es V énitiens. Disons 
en passant ' que l'histoire de cette ligue fait 
connalh·e combien est vraie cette maxiine , 
que l'argent est le nerf de la guerre, et 
comb\en on doit etre attentif dans un état 
à faire ileurir le comroerce qui le procure. 

Jules Il, après avoir excommunié !es V é
nitiens, fait sa paix avec eux et les absout 
de tous péchés; n'mis Louis XII les avait 
plus dangereusement excommuniés en ga
gnant la bataille d'Aignadel. Le Pape vou· 
lut engager la ligue contre ce Prince qu·a 
ne voyait pas de bon reil ; Louis se mocqtlft 1 

·des efforts et des prétentionts du Pupe. Alors 
le Pontife tourna ses armes contre le~ hé
ririers du Prince · dé la Mirandole ; il dé.-
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pouìlla sans pitié la veuve et l'orphelin; lui 
qui auraìt du les protéger ! Cet Evéque in
t répide mit le Siége en personne devant la 
Mirandole dont il se rendit ma1tre par ca
pitulation ; quoiqu'ayant risqué deux fois sa 
vie dans les combats et manqué d'étre pris, 
il voulut emporter la gloire d'étre entré 
rlans une ville par la bréche. Pendant que 
le Pape marchait le pot en téte et la daglle 
au còté , le roi de france et l'empereur 
faisaient convoguer par les Cardinaux mé
contens , un concile à Pise contre sa sain
teté qui fut forcée, pour opposer concile à 
concile, d'en indiquer un à Rome dans l 'é
glise de St. Jean de Latran. Mais le Pon
tsfe ne se bornant pas aux foudres spiritu
elles menaça les Florentins de nìettre le siége 
devant Ièur capitale , parce qu'ils donnaient 
da~s 'Pise , un asyle au concile. Louis XII 
donna des lettres patentes pour l'accep
_:tation du ~oncile de Pise ; le Pape cita les 
français à so n tribuna l · divin, mi t leur roy
aume en interdit, etc. La mort en~pécha le 
Pape de recevoìr la réponse que la France 
aurait faite à sa citation. 

'\ 
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La fraude , la cabale et l'argent, furent 

les moyens dont s'était servi Jules Il pour 
parvenir au pontificat, et. son règne ne fut ' 
gu'une guerre contiauelle. Son inclination le 
portai t à une férocité sauvage, . et au ton 
le plus impérieux. On peut aisén+ent imagi
ner quel devait etre l'état de l'église et de 
la I'eligion sous un Pontife, un Vicaire de 
J. C. qui passait sa vie dans un camp parmi 
les armes, et qui ne connaissait d'autre gloire 
que celle que procurai! le sac d'une ville ou 
le gain d'une bataille. Léon X qui monta 
après Jules sur la chaire de St. Pierre, quoi
que d'un plus doux caractère que son pré
décesseur, était aussi indifférent qne lui sur 
les intérets de la religion :' il protégeait Ies 
savans et l'était lui-mElme, autant que l'igno
rance du siècle pouvait le permettre. Les 
lettres et les plaisirs partageaient son ten\S. 
Il avait ~ne aversion décidée pour les affai
res et ne ~e distingua que par sa prodiga
lité, so n inconstance et son luxe. Jules II 
avait bati des Eglises ; Léon X rétàblit des 
thé'litres. Quelques défauts ohscurcissent sa, 
mémoire ; mais son gout pour les lettres et 
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la protection qu'il leur donna l doivent répa
rer les torts dont des historiens rigides ònt 
voulu le couvrir. 

C'est sous le pobtificat de Léon X , que 
François I substitua le honteux Concordat à 
la pragmatique. La soif de dominer qui con
sumait les Papes , leurs orgueilleux efforts 
pour opprimer Princes et peuples , .étaient 
accompagnés de l'avarice la plus effrénée. 
Cette passiot1 qui depuis long-tems àirigeait 
"}es Eveques de Rome , ne rendit pas Léon 
X moins empressé que ses prédécesseurs à 
.augmenter les richesses du St. Siége. Il sacri
fia la véll'Jité de régler et confrrmer les élec
tions des Ahbés ~ Evèques , etc. , au plaisir 
ùe dépenser des trésors, en laissant les Rois 
Français· nommer à ces dignit-és écclésiasti
ques. L'argent cette fois fut plus fort que 
la morgue chez les Pontifes romains. D'ail-. 
leurs la liberté de la pragmatique-sanction 
blessait leur vanité , et il fallai t bien qne le 

-<Concordat valut mieux pour la cour de 
Rome , puisque la nation française le reçut 
avec autant de répugnance que d'indigna
lli<:~n. 

Le 
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Le Pape échappa à une conspiration ·con

tre sa personne tandis qu 'il faisait appron
ver par le concile de Latran , le traité qu'il . 
venait de conclm·e avec le Roi de F rqnce. 

' Le Cardinal de Sienne , Petrani, convaincu 
d'etre l'auteur de la Conjuration, fut étran-
glé dans sa prison. , 

C'est sous Ile pontificat de Léon X, que 
:nous placerons la vente ,scandaleuse de ces 

"ìndulgences qui . revoltèrent l'Europe déjà 
éclairée par quelques bo~s écrits et par !es 
disputes insensées des Augustins et des Do
minicains , marchands de celte denrée spi
rituelle. Nous avons vu comment les ·Evé
ques de Rome avaient usurpé , envahi , aug
menté ce qu'ils appellaient le patrimoine de 
St. Pierre , et nous voyons maintenant les 
moyens en.fin mal-adroits qu'ils mirent en 
usage , pour acquérir de nouvelles ri~hesses 
avec lesquelles ils pussent SO!Jdoyer les amis 
dont ils avaient besoin pour soutenir leurs 
usurpations et affermir leur puissance. 

Léòn X eut à soutenir les attaques d es Lu
,tber, des Zuingle , d es Cronstad , Orecotam
pade , etc. T outes ses bulles ne purent éteindre 

L 
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le feu que les indulgences avaient allumé et 
qui consuma la ruoitié des revenu5 de la cour 
de Rome. Le Pape écrivit à· Chatles-Quint 
pour se rendre maitre de la personne de Lu
ther; mais ce Prince lui répondit qÙ'on n'ar
r~tait pas les gens en Allemagne avec la meme 
facilité qu'en Italie , et que d'ailleurs il ne 
pouvait exercer aucune jurisdiction qu'il n'eut 
été auparavant courçnné et reconnu Empe
reur. Cette réponse nous fait présuruer que 
les Papes n'avaient plus le crédit de faire 
reconnaitre les Empereurs à leur 'gré: Léon 
le senti t et se tut. Les Princes d'allemague, 
d;;mnme diète, présentèrent contre le P ape, 
un mémoire de plaintes conten;;tnt èent arti
cles. Les Princes s'y pìaignirent des taxes , 
cles dispenses , des absolutions , de l'argent 
qui se tirait des indulgences , de l'évocation 
òes procès à Rome , etc. Ainsi chaque dé
ruarcbe des Pontifes renversait une partie de 
l'argile qui avait servi à élever cè colos'~r 
superstitieux. Léon X mourut en laissantl'é
glise dans la. confusion et la réf?rme fai~ant 
les plus grand_s progrès . 
.. _ Le précepteur d~ Charles-Quint lui succéda 

l 
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sous le nom-d'Adrien VI. Ce Cardinal était 

1 €n Espagne lorsqv'il fut élu et n'était connu 
ni des Cardinaux ni de personne dans Rome 
où il n' était jamais venu; mais il ne vécut que 
deux: ans sur la chaire Romaine. J ules de 
Médicis revetit la tiare après lui et prit le 
.;nom de Clémerit Vlf. Lu Suisse, l'Angleterre, 
.une grande paitie de l'Allemagne et d'autres. · 
cootrées de l'europe embra~>saient la réfor-' . -' 
mation. Clément ne pouva.it plus réparer l es 
fautes de Léon. Si ce dernier eùt rappellé 
ou interdit les Moines auxquets il avait donné 
la commission de vendre et précber les 'in
dulgences, et qu'il sç· fut rélàché sur l es vexa
tiGns péeuniaires qu'avaient exercé ses pré
décl?sseurs et lui-meme , peut-etre l'europe 
·aurait--elle le malbeur de vivre encore sous 
le joug-de la cour de Rome; peut.::etre aussi 
Lutber , Calvin , Ztrlngle ·, étc. fussent-ils 
t·entrés sous l'ohédien{)e · des Papes, s!j]s eus
·sent été pourVt.s des còmmissions- dònt les 

~omini,s;:ains , in.gui~itt;u~~ 'de la fai ~ étai~nt 
chargés. 

Le Connétable de. Bourbon ·, mécontent 
de Frunçois I passe au-service de l'empereut" 

·l· -< -L·z " 
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Charles-Quint et conduit pour ce Prince, une 
armée en Italie , .qui devait faire semblant 
de s'emparer de Naples, mais qui devait de .. 
Jhander le passage par Rome au Pape ~ le 

.r efus dè celui-ci av~it été prévu par le con
sei! de Charles-Quint ~ en conséquence, le 
due de Bourbon se readit maìtre de la ville. 
C!ément VII se sa uve dans le cbateau St. An?e 
tandis que le connétable payait de sa vi~ 

cette fatale conquéte._ La mort du Général 
ne sauva pas Rome d1_1 pil!age ~ le Pr.lnce 
.d'OrMge qui comma)1dait sous Bo11rbon per
.1ùit tout a11x soldats. Ceux-ci, la plupart Lu- · 
.thér:ens , entrèJ·ent dans les maisons des 
Gardinaux, se revètirent qe leurs habits , 
;déposèrent le P ape , avec · dérision , et 
élprent Luther à ,sa piace ( * )._ Pendant 
·que cette farce-se jpuait à Rome , Charles
_Quint (ai~,ait fail·e·d~s _prqcessions en 'Espi!-
gne où il étuit a!o;:s , l11i.ssant croire par-là 
.qu' i,l souhaitait la délivrance du Pape ~ maii 

; (*) Pemdant les neuf moìs qtie dura le sae 
de Rome , rien de précieu110 n'y fnt laissé ; plu
sieurs mille Religieusés, entr e autres' femmes, 
y. fu.rent engrossé.es .. , . , Romains de nos jonri 
appréciez les Frangais qui voris ont vaincu ! 
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H avait donné des ordres secrets de le tenir 
hloqué dans san obateuu St. Ange , jusqu'à 
ce qu'il eut consenti à ce que voulait l'Em
pereur. 

L'angleterre échappeentièrement au P!ipe, 
à cause du divorce que voulait obtenir Henri 
VIII , en ,com; de Rome, contre Cati1erine 
,d' Arragon , tante de · Charles- Quint , afin 
de pouvoir épouser Anne de Boulen dont il 
était amoureux. Le Pape était fort embar
rassé ; il aurait bien voulu conserver ce que 
lui valait l'Angleterre ; mais il savait aussi 
combien lui pourrait couter le ressentinient 
de l'empereur. Après de longs débats, Henri 
s~ fait déclarer chef . de l'église angl~ise , 
épous; Anne qe Bo~len , fait casser par l~ 
parlement les bulles et les appellations de 
la cour de Rome , et enfin , on brula dans 
les rues de Londres l'effigie du Pape. Clé
ment VII se dédommagea de cette perte e1t _ 
cburonnant de ses mains sacrées Charles
Quint , camme Emp<'lreur des Romains , 
'dans la ville de Bologne en 1530. 

A la mort de ce Pontife, le concla,,e éla 
~n $a place le Cardinal Alexandre Farnese 

L 3 
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connu sous le nom de Paul III. C'est le 
nieme Pontife que Voltaire compare et met 
au-dessus des plus grands Rois pour la ga
lanterie, ( son héros Henri IV excepté. ) 
En effet, ce Paul III fit bient6t mtmnurer 
c6ntre lui par la promotion de deux Car
dinaux, Alexanclre Farnese , àgé de qua
terze ans , et Guy Ascagne Sforce , agé de 
seize. Tous deux étaient ses petits fils: le 
premier sortoit de Louis de Farnese, son 
fils naturel , et le second de Constance , sa 
1ìlle aussi naturelle. On dut ètre assez éton
né que dans un tems où l'on ne parlait que 
de réformes , on vit créer deux Cardinaux: 
si jeunes , qui par leurs dignités étaient des
tinés à partager avec leur grand-père, le 
gouvernement de l'église universelle. 

Cbarles-Quint se rend à Ro.rue et convient 
avec le Fape d~ cboisir Mantoue ponr y as
serubler un concile général. Paul Ili donne 
une bulle pour le convoquer; mais le Due 
de Mantoue refuse sa ville , en alléguant 
qu'il faudrait une trop forte garnison. Deux 
siècles p1ut6t le P~pe aurait fait precber une 
croisade con tre un· P rince qui se f ut per mis un 
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semblahle refus ; ~ais Paul III se contenta 
d'indiquer Vicence, dans l'état de Venise ., 
pour le concile qui ne fut pas encore tenu 
dllns celte viile. Seconde entrevue du . P ape 
et de ]'empereur il Busseto, pour faire la 
paix avec la Fn1nce. Dès qu'elle fut conclu~ 
l'année wivante, le I11-1pe publia une bulle 
par laquelle il indiquait encore le concìle 'à 
trente. Ce concile tant désiré ne s'ouvraut 
'pas, Pau} III passait son tems à investi,r cles 
Duchés de , Panne et de Plaisa~ce, wn fùs 
Pierre-Louis Farnese. On s'en plaignit hau
tement daJ?-S l'Europe , et on trouva fort 
étrange que]Jendant qu'on s'occupait à ré
fbrmer le clergé, le chef de l'église àonnat 

. des principautés à son bàtard. ' 
~nfin l'ouverture d.u eone-ile ciut lieu à · 

Trente. 11 y eut b~ancoup d'altercations sur 
les livres de l'ancien et ~u nouveau Testa.: 
ment: mais cettè dispute n'est pas de notre 
ressort; DOl'lS n'envisageoris ici que l'homnle 
philosophiqu'~ment et non le Pape en qua
lité~ de théologien. Cette histoire n'e~t pnint 
une contro'verse. Ce sont !es actions Òcs Pon
tife~ de Rome qui font l'objet de nos re-

,, 
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cherches, quant aux rapports qu'eurent ce/J 

actions avec les intérèts des Princes et des 
peuples. Ce_ que nous en disons ici s1,1ffit 
pour le genre de lecteurs auxquels cet 
ouvrage est destiné·. 
' Le concile de Trente n'olVait enc.ore' rien 

fait d'important, lorsque Pau! III quitta ce 
monde. Le Cardinal Del Monte sorr Légnt 
à Trente lui succéda sous le nom de Jules 
lii. A peine ce dernier eut-il été créé Pape 
-qu'il donna son cbapeau de Cardinal à un 
jeune b~mme dont on n'a jamais bien con
nu la naissance. Tout ce qu'on sait, c'est 
<fUe le Pape l'avait fait adopter par son 
frere Beaudoin Del Monte , et qu'il lui té
moignait, méme en public, . une tendresse 
.amou~·euse. Le jeune lnnocent se conduisit si 
mallui-meme que le Pape Pie IV fut obligé 
à.e le dégrader. Jules donne une nouvelle 
bulle de convocation , pour le Concile à 
Trente, et adjoint deux Nonces ;:tu Légat 
Crescentiò qui ouvrit le concile pour la se
conde fois. Les Ambassadeurs des PrinceB 
déjà pn'>te;taf!s arrivent à Trente ; mais , 
la gu.erre que leurs maìtres entreprirent 

l. 
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contre l'empereur 1ìt suspendre solennelle
ment le conci] e le 2 8 A vril 1 55 2. Le P ape 
Jules' III mel.:!rt comme son prédécesseur , 
sans avoir pu installer solidement le concilè, 
que cependant ils redoutaient tous deux. 
Après lui Mat:cel II ne tint la chaire ponti
ficale que vingt et un jours. 

Le Cardinal Carraffe ·succéda à Marcel 
et gouverna sotls le. nom de Paul lV. C'est 
sous le pontificat de Paul, qu'.jl faut piacer 
l'abC)ication plaisante de Charles-Quint. Ce 
Pape eut avec la Reine Elisabeth , une que'
relle qui ne fut pas terminée à l'avantage d~ 
la cour de Rome : le tems était passé où les ·· 
Evéques de cette ville avaient tol.)jours raison . 
.A la mort de Pau! IV, le peuple romain 
qui n'avait pfi lui pardonner •d'avoir fait 
construire une nouvel~e prison de l'inquisi
tion, insulta sa statue, la brisa et . en · jetta 
la téte dans le Tybre; il abattit la prison 
et mit en liberté tous ceux qu'elle renfer
mait. Le Commissail'e .de l'inquisition fut as
~ez heureux d'en eh·e quitte pour quelques 
blessures. Ange de 1\1édicis fut intronisé 
~~tprès Pa.ur:, sous le !lOm de ,Pie lV. Ce noa-
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veau Pape s'empressa de reconna!tre pour 
Empereur, Ferdinand frere de Charles
Quint, ce que son prédéeesseur avait refusé. 

On doit se rappeller que le eoneile de 
Trente ehòmait depuis long-tems , en dépit 
df{:!s Saints d'alors; il ressemblé!it assez à un 
corps sur lequel · on. avait jetté l'interdit. Pìe 
lV pensa à tenniner cette grande afl:àire. 
La bulle de convoeation qu'il publia pour 
cet effet en 1 56o, déplut à tous les Prinees 
de l'Europe. Ce Pape fit faire le proeès 
aux Carraffes, c'est-à-dire, à presque tou~ 
les parens de Paul IV. Le Cardinal Dio
mede Carrafl-è est é trang1é dans sa prison. 
Le Due de Montoris son frere est déeapité 
sur . le pont du ehàteau- St. Auge. On fit 
aus~i eo~per la tète au eomte d'Aliffe beau~ 
frere du Due et à Léonard èardini. Mais 
après la mort de Pie IV , son suecesseur fit 
revoir le procès , et l es restes· de cette fa.:. 
mille infortunée furent rétablis dans leurs 
~1onnP-urs et dignités. l'ie lV fit une troisième 
ouverture du coneile de Trente, tandis que 
!es Eleeteurs en personne , élurent pour Roi 
des 'Romains, l'Archi due Maximilien qui se 
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contenta d'ètre sacr.é paT l'éìècteur -de Ma- , 

. yence et qui refusa co:nstamment d'envoyer 
des ~mbassadeurs d'obédience au Pape. Les 
Cardinaux qui présidaient à· T1;ente ne s'ac
GOrdaient pas sur l'artide de la réformation. 
L'un d'eux dit en. plein concile que les il
lush·es Cardinaux avaien~ besoin d'une il
lustre réformation. On se plaignit aussi que 
le concile n'était pas libre ·; cat l'amhassa
deur de France écrivait à Rowe à son con . 
frere : priez le Pape de ]ai;;ser la liberté 
des propositions , vceux , délibératio.ns , etG'. 
dans le concile, pour qu'on ne soupçonne 

pas que cette assemblée,fa.sse venir de Rome 
le St. Esprit dl:ms une Valise. Ce qui con
finne ce que nous avons_.,dit plus h~ut sur 
ce sujet. 

Enfin la cl6ture du concile de T rente fut 
annoncée ; l es décrets qui en sortirent, la 
plupart sur cles points de discipline ne furent 
acceptés par aucune natio~. Les troubles ' 
de l'église subsistèrent; mais l'autorité cles 
Papes devint de jo.ur en jour plus chancè
lante. A Pie IV succéda Pie · V, · homrue 
d'un ésprit et d'un caractère austères et 

: 
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mélancoliques; ce qui, joint à d'autres qua
lités de meme nature, lui a' mérité une p la
ce dans le calendrier que réfom1a son suc
cesseur Grégoire . XIII, connu auparavant 
sous le nom de Bu.oncompagno. 

Celui-ci approuva l~ massacre abominahle 
àe la St. Bartelémy ; la tete de Coligny lui 
fut envoyée. Des médailles et un tableau 
qui retracent sa joie infernale dans cette 
circonstance perpétueront l'horreur de sa mé~ 

-;moire. Sixte V surpassa une partie de ses 
prédécesseurs par son orgueil , sa magnifi
cence , son il'ltrépidité, sa force d'esprit, et 
plusieurs grands vices. Jaloux de s'immor
taliser par quelque entreprise d'éclat, il fit 
relever l'Obélisqne de Sésostris, superbe 
monumènt de l'ancienne Rome, tombé de
puis longtems dans. l'oubli et "" couvert de 
poussière. Jules II et Paul Iii avaient eu le 
meme dessein: sans avoir le courage de l'e
:xécuter. Au bout de six mois l'Obélisque 
fut élevée sur sgn piédestal , · par le tra
vai! de h~it cents hommes et de cent cio
quante chevaux. Sixte V fixa à soixante et 
càix. le nombre des Cardinaux . . Ce fl.lt paa.-
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le! instigations. de Sixte· que Philippe Il ~e 
laissa persuader de faire la guerre à la rei
ne Eli~gbeth. Le P ape lui· promit la conqu~te 
de l'Angleterre à condition que le Roi d'Es
pagne en . ferait bommage au St. Siége. 
Philippe II mit en mer la flotte la plus for· 
n1idable en apparence , que le nom de 
l'ùwincible Armada a rendu célèhre ,. et 
encore plus le désastre qqe la tempete et 
les vaisseaux d'Eli~abeth lui firent éprouver. 

Trois Papes se succé8èrent rapidement. 
Clément VIII est exalté en 1592. La ligue 
de France trouve en lui tm appui plus cons
tant gue solide. Si le Parlement de Paris 
admet sòn bref injurie~x c6ntre les préteri
tions de Hei,Jri IV , celui d'e CM.lons le casse 
avftc éclat. c~ n'était déjà plus la tems où 
l'Empereur du meme nom éprouvait d'indi
gnes traitemens. On assure néanmoins que 
H~nri IV , renégat de sa secte , fit, par pro
cureur j:)t à huis clos , sa pénitence à Rome. 
Si ce fait est vrai , le Grand Henri fut alors 
très-petit et sa politique bien rampante. 

Pau! V voit l'Angleterre se rattHcher à sa 
~lèbe ; mais san humeur b{usque obli~e le 
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pieux roi Jllcques à se mettre en garde 
contre sa prétemlue suprématie. Le Séna·t de 
V enise agi t plus hostile.n ent ; la résistance 
est couronnée par le succès. Les arn1es 

ten1porelles ne servent pas mieux le Pontife 
que les spirituelles ; ses troupes sont battues 
et ses censures sans effet. Comme on poussait 
le juste mépris jusqu'à refuser d'etre absous 
de ces insolens anathemes , il fut réduit à 
semer sourdement la discorde dans la cbré
.tienté; ce qui le fiL accuser de n'avoir pas 
été tout à fait étranger à l'assassinat de 

Henri IV. 
G1:égoìre XV fut aussi malheureux rlans ses 

· dessein~; mais les peuples arrachés à la verge 
de fer des Papes , retombai&'nt sous celle 
d'autres tyrans ! Les Princes débarrassés de 
la terreur papale, t;i.vèrent à loisir et sans 
xiv-aux , les chaìnes des nations engourdies 
.Par tant de siècles de calamités . • Cependant 
le collége ùes Cardinaux devenu plus cir
cons.pect sur les élections ;à cause de la mul
titnde d'ennemis qui entreprenoient de · res
serer eneo re l es b~)rnes dt! despot snl'e papa] , 
ne présenta plus i Ù<UlS cette .digoité impor-

,. 
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tante , dés hommes ouvertement dilTamés 
dans le pnhlic. 

Urbain VIli n'osfmt entreprendre de scélé
ratesse qu'en paroles, parce qu'elles ne fus

sent plus demt urées impunies , fut rédtùt à 
s'occuper de la forme et des dimensions des 
frocs et des capuchons des Moines ; à créer 
Cles Saints ; à cÒmbattr:e les savans , te l que 
le célèbre et infortuné Galilée ; à discourir 

contre Jansénius. Jnnocent VIII s'en Rrit aussi 
<:~ux livres , n'en pouvant plus bruler 1es au
teurs ;· car ils se gardaient bien de se rendre 

à Rome. devant l'i'!:frmale Inquisition. Le 
bras séculier repoussa sans eiforts les sìens ;. 
mais il soutint la folie théologique sat .. 'S Alexan
dre Vll et ·C)ément IX , grace at~ renfort 
que leur accorda la Sòciété de Jdsus. Elle 

Gontinua à les servir sous les régnes suivans, 
par ses 'inte'lligences dans les cours , ses· ca
lomnies contre le mérite. et son -adroìte by-
pocrisie dans Je monde. , 

., 

Louis XIV dupe · du fanatisme et de la 
démence se chargea 'd'exécuter les crimes 
pour le5quels les Pupes _étoient del'enus ·im
puissan~. S'il fut crud envers les prt!tendui 
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hérétiques , il n'en fut pas pour cela l'esclave 
de Rome qu'il humilia souvent , et toujours 
avec' impunité. . . . V oilà encore huit Papes 
qui sont obligés de faire la guerre aux mots. 
Leurs bW.les anathématisent des écrits de cdn~ 
traverse et occupent la sainte oisiveté. Ici 
finissent les Jésuites. 

Enfm, paralt Clément XIV , auparavant 
Ganganelli , ( 1769 ). Ce Pontife semblait 
propre à reculer la èhute de la chaire apos
tolique. Prudent , instruit, philosophe meme , 
il honora un siége avili par Tes trois quarts 
de ses prédécesseurs. Il n'eut pas la gauche
rie de tenter d ·s opéraiions au-dessus de sa 
fragile autorité. Il annulla de lui- meme la 
bulle in ça:na Domini de Pie V, qui faisoit 
rire de pitié tout l'un ivers. Cetie bulle fur 
]e dernier ~oup d'éclat que tentèrent !es 
Papes, jusqu'aux extravagances de Braschi· 

A Clément XI,V , qui dut sa mort à ses 
' ennemis, succéda ce Jean Ange Braschi, en 

1775 , sous le nom de Pie VI. , Cet homme 
borné et chance !la o t com me presque tous les 
Princes de ce siècle , passe , quoique vieux / 
pour étre plus de tems à sa toilette qu'à la 

pr.ière. 
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prière. Le népotisme l'a aidé à courir à Srl 

perte. Concentré dans son méprisable con
sjstoire , il ne <"s'arréta pendant long-tems 
qu'aux minces objets , ou bien les affaìres 
ile conséquence échappèrent à ses las. Mais, 
dès l'aurore de la révolution française il crut 
entrevoir l~ crépuscule de l'ancienne autorìté 
papale, et prit leçon, pour sa conduite, dans 
l'honible histoire de ses devanciers. Etouffer 
la liberté renaissante , faire détruire par le 
dergé méme , !es limites éh·oites qui, circons
crivaient à présent la dignité de sa piace , et 
dominer sur la représentation nationale qui 
faisait plier la royauté , telles fru-ent ses cou
pabl s espérances. Chàcun connait !es moyens 
p'lus coupables encore qu'il employa pour 
les réaliser, et l'impuissance absolue de ses 
exco'mmuJ1ications qui firent peu de dupes, 
c=t flauèrent les seuls hypocrites intéressés. 

P1us bardi que du tems de son . voyage 
insignifiant à Vienne , il.se promettait dans 
sa victoire sur les Français , la compemation 

l 

de l'amertume dont l'ayaitabreuvé Joseph Il. 
Mais la providence enfin lassée avait rr~ar
qué le tenne fatal et de son existence pu~ 

l'ri 
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hlique 1et de celle de son tr6ne._ Ses bulle& 
<lussi folles, au fond, que dans leurs entours ; 
sa protection pontifìcale accordée aux pit;!ux 
émigrés ; ses intrigues mult1formes ; le sang 
répandu à sa voi x; et, en dernier lieu , sa 
perfidie hideuse , après avoir obtenu la paix 
d'un généreux vainqueur ; tout cela mit fin 
à la lugubre série des Papes. Rome est pris 
par les Fr;:mçais qui veulent venger l'injure 
faite à leur nation dans la personne de son 
Ambassadeur, et l'exécrable assassinat com
Ìnis contre leur Général Duphot. ·Le P ape 
se rend prisonnier; n-iais bientot il obtient de 
~'éloigner et laisse les Romains ressusciter 
avec enthousiasme à la liberté. Le sol où il 
se retire semble mème le1 rejetter ; un trem
blement de terre le chasse de Sienne. 

Le développement de ces griefs et de leur 
chatiment appartient aux fastes de la r~VC?
lution françàise , ainsi que le rétablissement 
de '!a .République romaine qui en fut la suite 
heureuse. Je dois dire néanmoins que ce fut 
Je 27 Pluviòse an VI, ( jour ·anniversaire de 
la 2~.e année du règne de Pie VI) que le 
Peuple romain reprit son droit de souve
raineté, au Campo-Vaccino. 
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Dans cet acte solenne!, (intilulé Atto del 

popolo s?vrano,) il est dit , en substance : 
que le peuple romain , opprirné depuis très
long-tems par un gouvernement de pretres, 
yrai monstre p0btiqu~, a tenté plusieu:rs fois 
en :vain d'en secouer l'horrible ·joug; qu'une 
magie secrète de superstition, d'intéret et de 
force armée combinés contre ses efforts , 

\ 

avait rendu jusqu'à présent ses tentati ves 1nu-
tiles ; mais qu'enfin ce gouvernement vient 
de s'écrouler de l ui-méme-par ses alternati ves 
de faibleose et d'insulte , de bassesse et d'or
gueil ; que le peuple romain , craignant de 
lui voir succéder ou l'horrible anarchie , ou 
une p ire tyrànnie , a rassemblé tout so n cou-
t 'Il ' c I<,age et recue1 t toutes ses.wrces pour se sous.:. 
traire aux réwltats de cette dissolution ; qu'il 
s'esten coméquence, décidé à revendiqut'r ses 
droits de souveraineté ; qu'enfin ce peuple \ 
réuni, déclare, avec un seui esprit et.d'une 
~eu le voix, à Dieu mème et à l'univers: 

Que le peuple romain n'a eu aucune part 
aux attentats ·affreux et au~ assasssinats par 
lesquels ce gouvernement a si gtavement 
offensé la natiop. française et sa république 

M.2 
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invincible.; attentats que le peup1e déteste 
et qu'il abhorre, et dont l'infamie doit retom
ber perpétuellement sur la téìe de leurs au

teurs ; 
Qu'en supprimant , abolissant et anéan~ 

tissant les aHtorités politiques , économiques 
et civiles de ce gouvernement de pretTes , 
le peuple s ' es~ lui- meme constitué en sou
verain libre et indépendant ; qu'il a repris 
tous !es pouvoirs législatifs et exécutifs; qu'il 
va ]es exercer par ses représentans , suivant 
les droits dt> l'homme , qui sont imprescrip
tibl.es, et 'd'après !es principes qui fondent 
la ju~tìce, la vérité , la liberté , l' égalité , etc. 

Qu'P-n conséquence , par cet acte , toutes 
facultés ·politiques ' economiques et civiles ' 
qui s'exerçaient au nom du Pape., sont pro
visoirement tran>fé ées à des départemens et 
membres nommés par le peuple , à la tete 
rlesquels se trouvent cinq Consuls , investis 
de~ pouvoirs que remplissait auparavant la 

congrégation d'état. 
L'acte contient, en outre , la· nominati an 

de tous les autres magistrats, Fréfets, Édiles .. 
Officiers du gouvernement provisoire. fina-
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lement, le peuple nomme huit dépuh~s pour· 
.aller en son nom , se présenter au général 
des troupes de la République française , afin 
d'implorer près de lui la puissante ptotection 
d'une nation géuéreuse , de ces Français de 
qui l'exemple a· été le trait de lumière qui 
a éclairé les Romains, et dont l'amitié' doit 
encore guider et garantir leur retGur à la 
liberté, et leur régénération. 

L'acte est daié de Rome , le 1 5 fé.vrier 
1798, l'im premier de la liberté proclamée 
sur la place du~Capitolei il est suivi des signa
ture~ de tous !es cito yens romains sachant lire 
et écrire , au nombre de plusieurs milliers , eu 
présence desquels et d'nn peuple innombra-

1-ble ; il est dit que cet acte a été ·lu à haute et 
l 

intelligible voix , confirmé , .approuvé avec 
des acclamations-- et une joie uniyerselle. 

Après la proclamati an, d es arbr~s de li
herté ont \§té plantés devant le Capitole et 
en d'autres places publiques. 

A midi, la députation , portant l: s cou
leurs de la république Romaine , est venue 
présenter au général Berthier le vo:>n du peu
ple et le gouvernement provisotre. 
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Le Géoéral s'est rendu lui-meme àu Capi
tole , pour répondre au PeupJe romain au 

, nom du Peuple français. 

Il a -traversé Rome au milieu d'~ne foule l 
immense qui applaudissait à nos armes. Il 

est monté au Capitple , a invoqué les manes ' f 
des Caton , des Brutus , et il a déclaré , ' 
suivant l'intention du Directoire exécutif , 

que la république française professe le prin
cipe que les peuples ì sont souverain3 , et 
reconnaìt l'indépendance de la république 
Romaine formée de tout le territoire qui 
était resté sous l'autorité tempm-elle du pape, 
après le traité ·de Campo-Formio. 

L Es Papes li vrés à tous !es genres de cri
mes, mettaient leurs actions et leurs volontés 

2 
'sous la sauvegarrle du Ciel; et tandis qu'ils 
disaient aux mortels que le présent n'est rien 
et l'avenir tout, ils ne cessaient de travailler 

à se procurer la jouissance des biems terres
tres. Humbles dans l'adversité, insolens dans 

la honne fortu1~e , ils sure~t à propos flatter 
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ou intimider }es dépoona.res du pouvoir de3 
peuples. A force de répéter aux Rois qu'ils 
·sont les im11ges ·et les lieu1en11ns de la divi
nité, ils le's ont accoutumé à ~e croìre d'une 
nature supérieure à celle de leurs sujets ~ 
comrne ils étaient p11rvenus eux-rnémes à se 
faire pren{!re pour des Dieux , à force de 
se dire ma!tres des Rois. 

Après avoir étahli ces idée~ , le plus ~oli

dement possible, les Pontifes de Rome.n'eu
rent plus qu'un pas à fai re , ( et ils le firent) 
pour se déclarer arbitres infaillibles sur la 
terre. Telle fut la vraie source de la corr 
ruption des Princes et de }'avilissement des 
peuples. Delà nacquirent le despotisme reli
gieux ·et civil. En un mot , la religion dé
gradée par l es Papes , fit tout dégén~rer e n 
abus hontèux, comrne l'a démontré ·cette 
lugubre histoire. 

H omiues vertueux mais crédules , regar
derez-vous encore ces etres imm~raux com
me les représentans de la divinité , comme 
les Vicaires de J. C. , quand vous aurez 
parcouru avec nous la galerie de portrait:o 
que nous vènons de vous _offrir ?- Quand vou i 
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aurez remarqué l'origine mensorrgère et la 
pro;ression criminellement ascendante de 
leur funeste autorité ? L'E tre -Supreme est 
bon , juste , raisonnable , ami des humç~ins , 
etc. ; ceux qui se vautent d'et re ses collégues, 
eusseut au moins d~ produire à l'appui de 
leur prétentio~, ces qualités qui leur furent 
é"trangères. 

Plusieurs iJeuples ont enfin recouvré. la li
berté de penser et de se gouverner ; et h 
puissunce Papale qui s'était.formée par de 
simples fìlets d'eau camme !es D.euves, qui , 
comme eux , s'était accrue au point d'in
nonder le ~nonde aveè fracas , à aussi fmi 
co,mme la plupart d'entre eux qui se per

dent dans bo sables. 

FIN. 

\ 
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